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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Bulletin du 21 juillet. 

EAUX PLUVIALES. — DESTINATION DU PÈRE DE FAMILLE. 

L'usage des eaux pluviales coulant sur la voie publique, 
peut être la matière de conventions entre les particuliers, et le 
droit à ces eaux peut également résulter de la destination du 
père de famille. 

En conséquence, lorsque le propriétaire d'un fonds y a éta-
bli un fossé destiné à prendre les eaux sur le chemin pour les 
conduire à la partie inférieure de ce fonds eh nature de prai-
rie, et qu'après son décès cet héritage est divisé, le cohéritier 
auquel le pré est échu peut empêcher celui à qui appartient la 
partie supérieure de l'héritage, de détourner et absorber les 
eaux, lesquelles ont cessé de pouvoir être considérées comme 
res nullius. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Colin, et sur les 
conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pasca-
lis. Plaidans : M" Mandaroux-Vertamy et Garnier. (Rejet du 

Sourvoi des époux .Dumont contre un arrêt de la Cour royale 
eRiom, rendu en faveur du sieur Chauchat-Tixier.) 

ARRÊT. — MOTIFS. PRESCRIPTION.— FAUX INCIDENT. AMENDE. 

L'arrêt qui pour décider si une prescription a ou non été 
acquise, se borne à adopter les motifs des premiers juges, ne 
peut être cassé pour défaut de motifs en ce qu'il ne s'explique-
rait pas sur des pièces nouvellement produites devant la Cour, 
si les motifs des premiers juges répondainet suffisamment aux 
argumens que l'on prétendait tirer de ces pièces. 

L'arrêt qui déclare qu'une possession a été paisible et a pu 
dès lors servir de fondement à une prescription, ne saurait être 
cassé si le prétendu trouble dont on excipe pour établir que la 
possession n'a pas eu ce caractère, ne résulte que des procès 
successivement engagés contre le possesseur par la partie qui 
lui conteste le bénéfice de sa possession, et dans lesquels celle-
ci a toujours succombé. 

L'amende de 300 fr. prononcée par l'art. 246 du Code de 
procédure civile contre le demandeur en faux qui succombe ne 
peut être appliquée qu'au cas où l'inscription de faux a été 
préalablement admise (arg. art. 247 et 248 du C. de pr. civ.), 
et non si le demandeur a été de piano déclaré non recevable et 
mal fondé dans sa demande en faux. 

Mais l'arrêt qui prononce à tort la condamnation à l'amen-
de ne doit être cassé que dans la partie qui renferme cetta 
condamnation, sans que cette cassation puisse influer sur les 
autres dispositions du même arrêt. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hello, et sur les 
conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pasca-
bs. — Pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour royale de Pa-
ris du 4 avril 1842 ; aff. Saint-Martin c. de Boisrioult ; plaid. 
M" Chevalier et Roger. 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (1" chambre) 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 22 juillet. 

«• LE GÉNÉRAL BARON CLOUET CONTRE ». L'E MINISTRE DES 

FINANCÉS. •—■ SERVICE MILITAIRE A L' ÉTRANGER SANS AUTO-

RISATION DU ROI. PERTE DE LA QUALITÉ DE FRANÇAIS. 

 CONDAMNATION A MORT. ■ AMNISTIE. 

M. le général baron Clouet, ancien aide-de-camp de M. 

deBourmont, en 1815, au moment delà bataille de Wa-

terloo, devenu en 1833 le général de l'armée de M"
1

" la 

duchesse de Berry, dans la Vendée, a été à cette époque 

condamné, par contumace, à la peine de mort, pour sa 

participation à l'insurrection de l'Ouest. Après Y amnis-

tie de 1840, M. le général baron Clouet, qui avait quit-

te la France en 1833, obtint la permission de rentrer en 

rrance. Il fotma alors devant M. le ministre des finances 

une demande en paiement de sa pension de retraite corn-

ue ancien maréchal-de-eamp. 

M- le ministre des finances a pris, le 30 novembre 

*° *2, un arrêté qui rejette la demande de M. le baron 

«Ouet, par le motif que celui-ci aurait pris, en 1833, 

sans l'autorisation du Roi, du service militaire en Por-

tugal, dans l'armée de don Miguel; et qu'ainsi, par ce 

Wi, aux termes de l'article 21 du Code civil, il aurait 
P

R
rdu la qualité de Français. 

M. le baron Clouet s'est pourvu contre l'arrêté de M. le 

ministre des finances devant le Conseil-d'Etat. Une déci-

!on revêtue de l'approbation du Roi a renvoyé les parties 

evant les Tribunaux pour faire prononcer sur la question 

£
e
 savoir si M. le baron Clouet avait perdu la qualité de 

rançais, et a sursis à statuer sur le fond. 

JE le baron Clouet se présentait aujourd'hui devant le 
Trib 

unat civil, et demandait qu'il fût reconnu qu'il n'avait 

GuO? ■ 4
uaul(;

 de Français, et qu'en conséquence il 
tut fait réserve de ses droits à une pension de retraite 

"me ancien maréchal-de-camp. 

ci
 Cnarr

'é, avocat de M. le baron Clouet, expose que celui-

réoh î i 18 a la retraitc après 1830, en qualité d'aucien ma-
Doi l Camp

-
 E

"
 1833

> condamné à mort par contumace, 

CloiW
V°"' pr ' S parl aux tl'oubtes de la Vendée, M. le baron 

Ral A ru" ssl.t a s embarquer et à gagner les côtes du Portu-
inés r .f TT6' le Portugal était en proie à deux partis ar-

le trô .m n M - au ,lro - Don Pedro et don Miguel se disputaient 
wme. Don Migueî, à cette époque, n'était pas une puissan-

ce reconnue en Europe. Il n'était maître ni de Lisbonne, ni 
dOporto. Le général Clouet avait abordé sur un point de la 
côte où commandait don Miguel. Un homme de guerre ne pou-
vait rester oisif quand les bourgeois eux-mêmes étaient armés. 

Le général Clouet, ancien soldat, tira l'épée, et s'en servit pour 
traverser le Portugal, mais il ne prit aucun engagement mili-

taire, et resta libre, à l'exemple de ces chevaliers qui, autre-
fois, portaient en tous lieux le secours de leur bras et de leur 
épée. M. Clouet ne resta que six semaines en Portugal, le temps 
de gagner l'Espagne, afin d'aller parla Péninsule, à défaut de 
la France où il était proscrit, chercher un refuge en, Suisse, 
auprès de M. Paul Clouet, son frère. C'est dans cet asile que 
M. le général Clouet s'était retiré quand survint l'amnistie de 
1840. 

Aujourd'hui que M. le général Clouet est parvenu à obtenir 
de rentrer en France, on refuse de lui accorder une pension de 
retraite, sous prétexte qu'il H çrjs du service chez une puissan-
ce étrangère, sans l'autorisation du Roi, et qu'ainsi il a perdu 
la qualité de Français. 

M* Charrié soutient que M. Clouet n'a pas perdu la qualité 
de Français, malgré le service qu'ij aurait pris pendant quel-
que temps dans l'armée de don Miguel. En supposant que M. 
Clouet ait accepté du service militaire dans l'armée de don Mi-
guel, l'avocat soutient, en invoquant une consultation de MM. 
de Vatimesnil et Duvergier, qu'il ne suffit pas pour perdre sa 
nationalité qu'un Français serve et combatte sous des drapeaux 
quelconques ; il faut que ces drapeaux soient ceux d'une puis-
sance étrangère. C'est là le sens de l'article 21 du Code civil, 
bien que ce ne soient pas exactement ses termes. 

Or le parti de l'infant don Miguel ne pouvait être considéré 
comme une puissance étrangère ; lui donner ce titre, ce serait 
le refuser au gouvernement de dona Maria. Don Miguel n'était 
qu'un chef de parti. 

Me Charrié cite un arrêt de la Cour de Toulouse, en date du 
18 juin 1841, et relatif aux frères Souquet, qui avaient pris du 
service dans l'armée de don Carlos. Voici la substance de cet 
arrêt, rendu en audience solennelle '. 

« Au fond, les frères Souquet, pour avoir marché sous les 
drapeaux de don Carlos, ont-ils encouru les peines pronon-
cées par le décret du 26 août 1811 ? 

» Qu'était don Carlos en s'entourant de soldats et de nom-
breux adhérons, en prenant les armes contre la reine d'Espa-
gne, sinon un prétendant, à la tète d'un parti qu'il avait 
soulevé contre cette reine, le chef d'une guerre civile? Don 
Carlos, par ses entreprises, se sera-t-il élevé au rang de ces 
puissances étrangères reconnues par la France, les seules dont 
s'occupe le décret de 1811? Il ne peut prétendre à ce titre, et 
avoir servi sous lui n'est pas avoir servi chez une puissance 
étrangère, contre les prohibitions du décret. » 

Il est impossible de contester que don Miguel, en Portugal, 
fût placé exactement dans la même situation que celle où don 
Carlos se trouvait en Espagne. 

Quand M. Clouet, en 1833, quitta la France et aborda sur la 
côte de Portugal, il venait d'être condamné à mort. C'est cette 
condamnation qui l'a déterminé à quitter la France. En ad-
mettant qu'il eût pris du service en Portugal, il lui était im-
possible de demander au gouvernement français l'autorisation 
de servir à l'étranger, car le gouvernement français n'aurait 
pas accordé une telle autorisation à un contumax condamné à 
mort. 

Me Charrié invoque la décision de la Chambre des députés, 
qui, dans sa séance du 12 janvier 1844, a 'admis M. de Sieyès, 
bien que pendant plusieurs années il eût été au service du roi 
de Sardaigne. Il cite aussi les Daroles des ministres pronon-
cées à la tribune des deux Chambres à l'occasion de l'alfaire 
de Montevideo. 

Arrivant à l'amnistie do 1840, Me Charrié soutient qu'elle a 
entièrement effacé la condamnation de M. Clouet, et que cette 
mesure d'oubli et de réconciliation a eu pour effet de faire 
disparaître aussi les conséquences de tous les actes auquel M. 
Clouet a été entraîné d'une manière presque fatale par cette 
condamnation. 

Si on avait fait perdre la qualité de Français à tous ceux qui 
ont servi passagèrement l'étranger, il eût fallu rayer autrefois 
le grand Coudé et Turenne, car tous deux ont servi l'Espagne 
au milieu des troubles de la guerre civile. 

_ Me Charrié soutient qu'il n'y a pas d'analogie entre la posi-
tion de M. le baron Clouet et celle de M. le comte de Bourmont, 
qu'on a affecté de confondre. 

On dira peut-être que si M. le baron Clouet n'a pas perdu sa 
qualité de Français en Portugal, il l'a perdue en 1813, lors de 
la bataille de Waterloo. La révolution de 1830, en reconnais-
sant le droit de M. Clouet à une pension de retraite, n'a pas 
méconnu les services de celui qui tout jeune a été honorable 
ment mentionné dans les bulletins de l'empereur, et qui en 
1813 a été nommé colonel sur le champ de bataille. Depuis lors, 
en 1830, M. Clouet a glorieusement inauguré à Staouëli notre 
conquête d'Afrique. En 1815, il est vrai, M. Clouet refusa de 
signer l'acte additionnel aux constitutions de l'empire. Averti 
que ses jours n'étaient plus en sûreté à l'armée par suite de 
l'opposition qu'il n'avait pas craint de manifester, M. Clouet se 
retira; mais il ne porta pas son épée à l'ennemi, comme on 
l'a prétendu. Quant M. Clouet quitta l'armée, l'empereur était 
vainqueur à Ligny et àFleurus, et c'est le 18 seulement qu'eut 
lieu la bataille de Waterloo. 

La France, à la suite de ses guerres civiles, a ressemblé 
trop longtemps à un homme couvert de blessures, qui n'ose se 
retournerlpour ne pasdéranger l'appareil étendu sur ses plaies, 
Que l'amnistie de 1840 ne soit pas stérile, et qu'il soit permis 
à un vieux soldat, criblé de blessures et chargé d'enfans, qu'il 
soit permis à l'ancien général de la duchesse de Berry de mou-
rir sur le sol de la patrie. 

Me Ferdinand Barrot, avocat de M. le ministre des finances: 
« En finissant sa plaidoirie, mon honorable adversaire a fait 

appel à la magnanimité et à la réconciliation des partis. Il ne 
vous appartient pas, Messieurs, de faire grâce et de rendre des 
droits à ceux qui les ont perdus. Votre devoir, devoir rigou-
reux parfois, est d'appliquer la loi. La question que vous avez 
à examiner est celle de savoir s'il faut déclarer déchu de la 
qualité de Français celui qui, sans autorisation du Roi, a pris 
du service militaire à l'étranger. 

Le nom de M. 'e baron Clouet, prononcé dans cette enceinte, 
réveille de bien cruels souvenirs. Mon adversaire, répondant à 
ce qu'il a appelé les influences du dehors, a cherché à excuser 
la conduite de M. Clouet à l'époque de Waterloo. Il a essayé 
d'atténuer la gravité do ce fait. Après avoir entendu mon ad-
versaire, je souhaile 'qu'il ne se soit pas trouvé dans les rangs 
de l'armée française un homme qui, au lieu de briser son épée, 
puisqu'il ne voulait plus servir la cause qu'il avait défendue, 
aurait été porter cette épée à l'ennemi. Le général Clouet ne l'a 
pas fait, comme on l'en a accusé. Je crois à votre parole, et 
j'accepte votre justification. , 

Il ne s'agit pas ici de Waterloo, il s'agit d'un fait beaucoup 
plus récent. M. le général Clouet, en 833, a été chef dans 
l'armée vendéenne. Jusque dans cette enceinte on n'a craint de 
lui donner le titre incroyable de général de la duchesse de Ber-
ry. A cette époque il§* fait cette guerre civile, que mon ad-
versaire a appelée les ne nneurs funèbres de l'ancienne monar-
chie; il a fait cette guerre funeste au pays, et qui n'a cessé 
que par la bravoure de nos soldats et la vigueur de leurs 
coups. C'est alors que M. le général Clouet a été traduit devant 
la Cour d'assises, et condamné à mort. 

Mon adversaire trouve tout simple que M. Clouet, qui a vécu 
toute sa vie de son épée, s'en soit servi eu Portugal pour la 

cause de don Miguel ; mais il soutient que M. Clouet n'a jamais 
abdiqué sa patrie, et qu'il est toujours resté Français. M. le gé-
néral Clouet a pris du service dans l'armée de don Miguel. Par 
ce fait a-t-il perdu la qualité de Français ? Là est toute la cause. 
Je dis que M. Clouet (car je suis obligé d'effacer le titre de gé-
néral) est étranger, et qu'il a lui-même abdiqué la qualité de 
Français en prenant du service à l'étranger. 

Qu'était-ce que don Miguel? Mon adversaire dit que ce n'était 
qu'un chef d'insurrection. C'était le souverain, non pas de 

droit, mais, de fait du Portugal. En 1833, don Pedro, avec 
l'autorisation du gouvernement français, avait recruté en 
France une armée commandée par le général Solignac. 

Voici la lettre que M. le ministre des affaires étrangères a 
répondu à M. le ministre des finances, au sujet des éyénémens 
du Portugal à cette époque : 

« Paris, le 7 juin 184ii. 
» Monsieur et cher collègue, vous m'avez fait l'honneur de 

me demander, par votre lettre du 4 de ce mois, des renseigne-
mens sur l'incorporation, en 1833, du général Clouet, dans l'ar-
mée de don Miguel, sur les événemens auxquels il a pris part, 
sur les circonstances qui ontamené sa sortie du service, et enfin 
sur la position politique vis-à-vis de la France du prince dont il 
avait embrassé la cause. 

» Voici les seuls renseignemens que contient à cet égard la 
correspondance de mon département. Elle annonce l'arrivée du 
général Clouet à Porto le 12 juillet 1833, avec M. de Bour-
mont. Un peu plus loin, cet officier y est indiqué comme com-
mandant le corps d'armée d'opérations sur le Douro. Puis on 
parle d'une blessure qu'il aurait reçue dans le combat du 2.'i 
juillet, et du commandement de l'armée d'opérations dont il 
aurait été investi devant Porto. Dans le courant de septembre, 
on annonce qu'il a donné sa démission, et qu'il s'est retiré du 
service avec une partie des officiers français qui l'avaient ac-
compagné en Portugal ; d'autre part, on dit que le commande-
ment en chef lui a été retiré pour être confié au général Mac-
donald. 

«Quant à la position politique dodonMiguelvis à-vis du gou-
vernement d;; Roi, nous observions, à l'époque où M. Clouet 
est entré à son service, une stricte neutralité entre lui et son 
frère don Pedro, et nous ne reconnaissions que de fait le gou-
vernement de don Miguel. 

«Agréez, monsieur et cher collègue, etc., 
»Le ministre des affaires étrangères, 

»G UIZOT. » 

Vous voyez que lorsq-j'en 1833 M. le général Clouet était 
au service dé don Miguel, il était dans l'armée d'une puissance 
étrangère. 11 résulte de cette lettre que don Miguel était un 
souverain à cette époque, et il est si vrai que M. Clouet était 
lié au service de don Miguel, sinon par un serment, au moins 
par une promesse d'honneur, qu'il n'a pu quitter l'armée de 
don Miguel qu'en donnant sa démission ; or, puisqu'il se dé-
liait, c'est qu'il avait été lié. 

Vous venez faire appel à la réconciliation des partis et in-
voquer l'amnistie; vous parlez du respect dû aux vieilles 
croyances; et moi, je vous réponds que dans ce temps do 
croyances tombées, le lien qui doit tous nous unir, c'est l'a-
mour de la patrie qui doit nous défendre et nous protéger con-
tre les dissensions intérieures et contre l'étranger. 

M0 F. Barrot repousse l'application à la cause de l'arrêt de 
Toulouse, rendu dans l'affaire des frères Souquet, en ce qu'il 
n'y a pas d'analogie entre don Carlos, simple prétendant, et 
don Miguel, ancien souverain de fait. Quant à la décision de la 
Chambre des députés, relativement à l'admission de M. le com-
te Sieyès, c'est que M. le comte Sieyès n'avait jamais abdiqué 
la qualité de Français, qu'il avait toujours expressément sé-
servée. 

M. Clouet, en combattant à Oporto, combattait sous le dra-
peau de ses principes; il se montrait fidèle à sa foi politique. 
Mais, aussi, il avait en face delui des Français commandés par 
le général Solignac ; et quand le général Clouet ordonnait de 
tirer un coup de canon, ce coup de canon pouvait aller trou-
ver une poitrine française. 

M0 F. Barrot, examinant la portée de l'amnistie de 1810, sou-
tient, en terminant , qu'elle n'a pu avoir pour effet d'amnistier 
tous les faits intermédiaires, et qu'il est impossible de préten-
dre que, parce que M. le général Clouet aura été condamné à 
mort par contumace comme rebelle, il aura pu impunément, 
par l'effet d'une amnistie postérieure, prendre du service mi-
litaire dans une armée étrangère. 

Me Duvergier demande à répliquer dans l'intérêt de M. le ba-
ron Clouet. 

Le Tribunal, attendu l'heure 

renvoie l'affaire à quinzaine, 
avancée de l'audience 

TRIBUNAL CIVIL DE DINAN (Côtes-du-Nord). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bailly. 

Audiences des 14 et 15 juillet. 

SÉPARATION DE CORPS. 

Le Tribunal civil de Dinan est en ce moment appelé à 

statuer sur la demande en séparation de corps formée par 

le marquis de Langle-Beaumanoir contre M"" Adélaïde 

Sourdot, son épouse. Cette grave affaire excite au plus 

haut point l'intérêt du public. Longtemps avant l'heure 

indiquée pour l'ouverture des portes du Tribunal, la foule 

se précipite et encombre les abords. C'est qu'aussi elle 

n'est pas attirée seulement par l'affaire en elle-même, 

mais encore par le talent des avocats qui doivent plaider. 

En effet, chose inconnue dans les annales judiciaires de 

Dinan, deux avocats de Paris, M" Boinvillicrs pour M'"" la 

marquise de Langle, et M e Lachaud pour le marquis, 

viennent agrandir le débat par un intérêt nouveau de cu-

riosi té. 

Des billets d'entrée ont été distribués ; dans l'enceinte, 

comme dans le prétoire, toutes les places sont prises :les 

tribunes réservées aux dames sont bientôt remplies, et la 

gendarmerie, concurremment avec les huissiers de ser-

vice, est chargée de veiller sévèrement à l'exécution des 

ordres de M. le président, ordres qui tendent à empêcher 

le tumulte et à prévenir ou réprimer toutes manifesta-
tions. 

A l'ouverture de l'audience, M. le président adresseaux 

avocats des parties l'allocution suivante : 

Messieurs, avant de vous donner la pat-oie, nous devons vous 
adresser une observation qui n'est pas' un avertissement, mais 
simplement une prière, prière qui nous est suggérée par la na-
ture iiièine du procès que vous venez soutenir par la présence 
de ce nombreux aunîtoii e si avide de vous entendre. 

Les questions qui vont être agitées devant nous sont des plus 
irritantes entre toutes les questions judiciaires; et si le Tribu-
nal ne s'inspirait, à cette heure que delà gravité des faits ar-
ticulés de part et d'autre, peut-être serait- il entraîné à inter-
dire immédiatement la publicité de l'audience; mais il a consi-
déré, Messieurs, que le talent justement honoré des défenseurs 
dont les parties ont fait choix était une sauve-garde çpsùrée 

pour la morale et la pudeur publique; que vous sauriez lainï 
comprendre ce qui né saurait être dit, et, dans cette confiance,, 
Messieurs, nous vous accordons une entière liberté de discus-
sion, en même temps que nous vous promettons une attention 
religieuse et bienveillante. 

M" Labbé, avoué du marquis Delangle., demandeur,, 

prend les conclusions qui vont être développées parles 

avocats. 
M" Boinvilliers se lève, et fait observe)' au Tribunal qu'il ' 

se trouve vis-à-vis de ses adversaires dans une position 

qui a besoin de quelques éclaircissemens. 

Je vois en elfet en face de moi, dit-il, deux contradicteurs : 
l'un, avocat honorable du barreau de Paris ; l'autre, il' La-

chaud, mon confrère de Paris. Or, m'a-t-on dit, M' Lachaud 
ne doit plaider qu'après moi ; ainsi, de défendeur, je devien-
drai demandeur par rapport à lui. Il est bon que je m'assure 
de ce point. M' Bonifier va plaider le premier; mais est-ce à 
une plaidoirie entière que j'aurai à répondre"? 

J'ai une seconde observation à faire : on a distribué ces 
jours derniers, à Dinan, une note, un mémoire autographe. 
Cette note, ce mémoire, contiendrait des faits très graves con-
tre M"' c de Langle; il a été rendu public; il a peut-être passé 
sous les yeux du Tribunal, et cependant il n'appartient pas au 
procès; je ne le connais pas, je vais plaider sans le connaître. 

M< Lachaud : Quant à Ja position de mon honorable con-
frère vis-à-vis de nous, elle n'est pas nouvelle, et n'a rien qui 
puisse l'étonner. M. de Langle est demandeur en séparation 
de corps contre M"'" de Laugle ; M"' e de Langle forme reconven-
tionnellement la même demande contre son mari ; elle s'appuie 
sans doute sur des griefs, sur des faits que nous ne connais-
sons pas, et il n'y a rien d'insolite dans la marche que mon 
confrère Bonnier et moi avons l'intention de suivre. 

Quant au prétendu mémoire autographié et rendu public à 
Dinan, je n'ai qu'un mot à dire : c'est une note de M. de Lan-
gle, note qui n'est pas destinée à être publiée. Un seul exem-
plaire on a été adressé à Dinan, et nous affirmons qu'une ou 
deux personnes seulement, ont pu en prendre connaissance. 11 
n'y a donc ici aucune publicité, aucun inconvénient pour nos, 
adversaires, et nous leur portons le défi de prouver que cette 
note ait été lue par plusieurs personnes. 

M" Boinvilliers : Ne le portez pas, car vous pourriez vous 
en repentir. 

Mon confrère reconnaît, et j'en prends acte, qu'une divi -
sion du débat doit avoir lieu entre lui et M' Bonnier. Chacun, 
d'eux aura une mission distincte, et s'y renfermera. M" Bon-
ifier soutiendra la demande de M. le marquis de langle; Al* 
Lachaud combattra notre demande reconventionnelle. En ce 
qui touche la demande principale, nous ne devons donc pas 
avoir M c Lachaud pour adversaire, et... 

M' Lachaud : .Mais si ! mais si ! je n'ai pas dit cela. 
M' Boinvillicrs : Mon observation subsiste. En ce qui tou-

che le mémoire, ce qu'il y a de certain, c'est qu'il a été connu, 
et cependant je ne le connais pas. Vous jetez dans le publie ' 
une note autograpbiée qui contient contre nous des faits fâ-
cheux ; vous nous attaquez, et vous ne nous laissez pas la pos-
sibilité de nous défendre ! Cela ne doit pas être. 

M'' Lachaud : Je suis prêt à communiquer officieusement 
cette note à mon confrère. Je la lui communiquerai comme 
confrère, et non comme avocat du marquis de Langle. il pourra 
se convaincre qu'aucun des faits qu'elle contient ne viendra 
prendre place dans notre discussion. 

Le Tribunal, considérant qu'en admettant que ce mé-

moire ait été communiqué à quelques personnes, il l'au-

rait été par surprise, déclare l'incident terminé. 

M" Bonnier prend la parole en ces termes : 

Messieurs, par requête en date du 21 février 1845, M. le mar-
quis do Laugle a formé contre M"" de Langle, son épouse, une 
demande en séparation de corps. Quels sont les motifs qui ont 
porté M. Delangle à intenter ce procès'.' Quels sontles griefsqu'il 
invoque pour obtenir la séparation ? C'est là, Messieurs, ce que 
nous avons mission d'examiner, et nous le ferons aussi briève-
ment que possible. 

M. le marquis de Langle reproche d'abord à sa femme de 
s'être rendue coupable d'adultère en 1834. A cette époque, M. 
et M"1 " do Langle se trouvaient à Paris. Un M. P...., étudiant 
en droit, leur fut présenté, et bientôt des relations criminelle:-', 
s'établirent entre ce monsieur et M'" L' de Langle. Mais M. de 
Langle n'était pas homme à supporter patiemment de sembla-
bles insultes, et sitôt qu'il eut la malheureuse conviction de la 
faute de sa femme, il résolut d'y porter remède. Il ne fallait pas 
de scandale, il ne fallait pas, aulantque possible, rendre le pu-
blic confident de cette triste affaire; aussi M. de Langle aban-
donna-t-il momentanément sa vengeance. Il fut convenu entre 
les époux que M"' e de Langle, forcée d'avouer à son mari les 
relations qui existaient entre elle et M. P..., écrirait à ce der-
nier pour rompre entièrement avec lui, et que cette lettre serait, 
ensuite remise à M. de Delangle. Cette lettre a été écrite, Mes-
sieurs, et cette lettre est accablante pour M"? de Langle. Peu de 
jours après la réception, M. P... partit de Paris. 

Mais si M. de Langle, pour sauver aux yeux du monde, son 
honneur et même celui de sa femme n'avait pas immédiate-
ment demandé à M. P... réparation do l'injure qu'il lui avait 
faite, il n'y avait pas renoncé, et brûlait du désir de se venger. 
Six mois après, c'est-à-dire lorsqu'il pouvait donnera sou duel 
une cause autre que son déshonneur, il fit tous ses efforts pour 
retrouverM. P.... Ayant appris qu'il était en Alsace, ils'y ren-
dit avec un de ses amis, homme honorable de Paris; il fit tout 

pour obtenir une réparation de M. P...; outragé, il lui laissa, 
même le choix des armes ; mais ce dernier, soit lâcheté, soit 
tout autre motif, refusa de se battre. M. de Lunglc fut obligé 
de revenir à Paris sans avoir pu se venger, mais if ne haïssait 
plus celui qui l'avait déshonoré, il le méprisait. 

Voilà, Messieurs, le premier grief de M. de Laugle. Le second 
se place fin 1844. Au mois de septembre de cette année, M'" 0 de 
Langle a abandonné sans motif le domicile conjugal, injure la 
plus grave que l'on puisse faire à un mari. Si ces faits sont 
établis, comme nous espérons le démontrer, ne sont-ils pas 
suffisans pour faire prononcer immédiatement la séparation ? 
Est-il besoin de nous étendre sur les faits subsidiairement ar-
ticulés par nous? Si l'adultère do 1834 est prouvé, si la fuite 
du domicile conjugal n'est pas contestable, qu'avons-n'uis be-
soin d'enquête? Sjur quels motifs plus graves pourrait se baser 
le Tribunal pour prononcer la séparation? 

L'enquête nous semble doue inutile, car nous avons entre les 
mains une preuve accablante de. l'adultère. 11 en a sans doute 
beaucoup coûté'» M. de Langle de présenter ces moyens, mais 

il a été poussé à cette dernière extrémité par la conduite ac-
tuelle de sa femme, qui a résisté aux démarches qu'il a faites 
près d'elle pour l'engager à rentrer au domicile conjugal. M"" 
de. Langle veut être libre et indépendante.... Si M. de Langle 
tolérait plus longtemps cette conduite de sa femme, il reconnaî-
trait implicitement qu'il a ou des torts envers elle; il s'est donc 
vu dans la nécessité de faire connaître au monde les tristes 
vérités que vous entendrez, Messieurs; il s'est vu dans l'obli-
gation d'entamer ce déplorable débat. 

Il nous sera facile, Messieurs, d'établir la criminalité do l'in-
trigue nouée eu 1834 par M"" de Lang'e avec M. P.... et il 
nous suffira pour cela de vous donner connaissance de la lettre 
qu'etle lui écrivait pour rompre avec lui. Cette lettre est ainsi 
conçue : 

\ 
m 

« Depuis quelques jours je ne vis pas, je me meurs. J'éprouve 
des remords qui me déchirent. Monsieur, écoutez-moi. Nous n« 
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sommes ni l'un ni l'autre assez enfans pour nous dissimuler 
à tous deux notre position. Eh bien l la mienne me fait hor-
reur, car je ne puis en excuser la coupable mollesse, elle m'é-
pouvante. J'ai vu mon mari, le plus noble cœur que je con-
naisse, jouer à vos yeux, monsieur, le rôle le plus infâme que 
je sache, mais sur lequel je ne l'éclairerai jamais, parce que je 
ne veux la mort de personne, et son courage aurait voulu une 
mort pour cette action. 

» La seule démarche qui puisse me réconcilier avec moi-mê-
me, monsieur, je la ferai auprès de vous. Dites-moi qu'à la 
veille d'un départ dont j'ai voulu reculer le moment, parce que 
j'en prévoyais la cause et espérais toujours la détruire, sans cela 
j'aurais été inexplicable, vous emporterez de moi une opinion 
qui De m'est pas contraire. Monsieur, j'ai besoin de votre es-
time, parce qu'il me faut la mienne, parce qu'il faut que je vive 
enfin. Dites que vous m'estimez bien, et que vous ne vous sou-
viendrez de moi que pour me bénir. Je vous penserai calme, 
moi aussi je le serai. Si la vue d'uiisontiment que je ne pouvais 
partager m'a étrangement troublée, monsieur, écartez à jamais 
ce souvenir honteux pour nous trois. Votre honneur, je le 
sais, comprendra le mien, et vous ne le trahirez pas. » 

Je vous le demande maintenant, Messieurs, en présence de 
cette lettre, peut-on avoir le moindre doute sur la culpabilité 
de M"1 " de Langle? Si cette femme n'a rien à se reprocher, écrira* 

' t-elle comme elle écrit? Eprouvera-t-elle des remords aussi dé-
chirans? Sa position lui fait horreur; il faut donc que sa posi-
tion soit bien coupable. Encore une fois, en présence de cette 
lettre, il est impossible de nier l'adultère. M"" de Langle avait 
vingt-sept ans à cette époque; c'est une femme très spirituelle: 
est-il possible d'admettre que si elle n'avait eu rien à se 
reprocher, elle eût employé les termes qu'elle emploie? Si ces 
rapports qui existaient entre elle et M. P... n'avaient rien de 
repréhensible et de criminel, pourquoi lui dire qu'elle n'éclai-
rera pas son mari , parce qu'elle ne veut pas la mort d'un 
homme? Mais M. P.. . n'avait rien à craindre; il n'avait qu'à 
lui dire : « Pourquoi votre mari voudrait-il ma mort? Je n'ai 

rien à me reprocher ! >> 
Mais cette lettre n'est pas isolée, Messieurs ; un fait grave 

vient la corroborer ; c'est le voyage du marquis de Langle en 
Allemagne à la recherche de M. P.... Ce long voyage, fait dans 
le sentiment honorable d'éviter un éclat, avait pour but incon-
testable de la part du marquis de se battre avec M. P... Pour-
quoi se battre? pourquoi se venger? parce qu'il est déshonoré, 
parce que l'insulte qu'il a subie ne peut se laver que dans le 
sang, parce qu'enfin les rapports qui existaient entre M. P.. . 
et Mm de Langle étaient des rapports adultères. 

Une autre lettre, écrite par M'"5 de Langle, peu de temps 
après celle dont nous venons de vous donner lecture, contient 
un aveu tout aussi explicite de sa faute. Cette lettre est adres-

sée à M. de Langle : 

« Je vous promets, avant mon départ pour l'Angleterre, de 
vous éviter autant qu'il me sera possible, et de me taire tou-
jours; mais, au nom du ciel! ne prenez aucun parti, aucune 
détermination avant mon retour. Songez qu'en me chassant, 
vous éclairez le monde; et que lui direz-vous pour justifier cet-
te rigueur? Aux yeux de votre famille, quel éclat! Et mes fils, 
monsieur, mes enfans! ah! qu'ils ne rougissent1 pas de leur 
mère. Laissez-moi accomplir mes devoirs envers eux; laissez-
moi rétablir l'état de vos dépenses, et faisons ce voyage d'Italie 
qui seul peut nous sauver de la position où nous sommes. Je 
vous éviterai autant que faire se pourra. J'y mettrai tous mes 
soins, et autant que cela sera en mon pouvoir voi s ne me ver-
rez pas. Mais laissez-moi chez vous, je vous en conjure ; c'est 
pour tous que je vous en supplie; il y va de notre avenir à tous 
Je ne vous écrirai jamais chez vous; pas un mot, ni une lettre 

je le jure ! » 

En présence de cette seconde lettre, est-il permis de douter 
de la culpabilité de Mme de Langle? iN'est-elle pas la femme cou-
pable qui se met aux genoux de son mari, non pas pour lui de-
mander son pardon, car ces choses-là ne se pardonnent pas 
mais pour le supplier de ne pas la chasser ignominieusement? 

On nous opposera peut-être une fin de non-recevoir; on pré 
tendra qu'il y a eu réconciliation, et l'on invoquera l'article 272 
du Code civil. Mais rappelez-vous les circonstances de la cause, 
Messieurs, et vous verrez que la réconciliation n'était pas pos-
sible, et qu'elle n'a pas eu lieu. Si M. deLangle a été généreux, 
s'il ne l'a pas chassée du domicile conjugal, est-ce à dire qu'il 
s'est réconcilié, qu'il lui a pardonné? D'ailleurs, en admettant 
que cette réconciliation existât, les faits nouveaux viendraient 
la détruire. C'est là un point constant en jurisprudence, et je 
me borne à citer au Tribunal l'opinion de Duranton, et un arrêt 
de la Cour de cassation du 2 mars 1808. Est- il un fait nouveau 
plus grave que la fuite de Mme de Langle du domicile conjugal? 
On viendra nous dire qu'elle était dans son droit ; qu'elle n'a 
quitté Beaumanoir qne parce qu'une femme étrangère y avait 
pris sa place ; mais c'est là une calomnie ; M Lachaud le dé-
montrera plus tard en repoussant la demande reconvention-
nelle. Qu'il nous suffise de dire pour le moment, qu'en quittant 
Beaumanoir, Mme de de Langle n'avait pas l'intention de n'y plus 
revenir, et que Mme D... n'était pour rien dans son départ. 

L'adultère en 1831 est donc prouvé ; la fuite sans motifs, en 
1811, né peut être contestée, et nous pensons que vous ne pou-
vez, Messieurs, vous dispenser de prononcer de piano la sépa-
ration. Cependant, subsidiairemént, nous demandons une en-
quête; nous articulons des faits qui constitueraient une injure 
grave de la femme envers son mari. Ainsi, un jour Mme de 
Langle aurait donné un soufflet à M. de Langle, en présence de 
plusieurs personnes; un autre jour, elle l'aurait souffleté à deux 
ou trois reprises. Mais encore, une fois, nous croyons l'enquête 

inutile. 
Comment nous répond-on ? Par des calomnies atroces. On, 

prétend que M. le marquis de Langle a séduit toutes les fem-
mes de chambre de sa femme ; qu'il a eu des rapports avec elles 
sous les yeux de sa femme. On attaque sans ménagement la 
réputation d'une femme honorable et honorée , Mme D..., en 
articulant qu'elle est depuis 1812 la maîtresse de M. de Langle ; 
on va même plus loin : on ose soutenir que M. deLangle a voulu 
séduire la femme de son propre frère. Si l'on insiste sur ces 
faits nous sommes prêts à y répondre victorieusement, mais 
ce n'est pas en se défendant de cette manière que Mme de Lan-
gle établira son innocence. Nous persistons dans nos conclu-

sions. 

M? Boinvilliers, avocat de Mme de Langle, prend la pa-

role et s'exprime ainsi : 

C'est avec une vive émotion, Messieurs, que je prends la pa-
role car j'ai à soutenir une femme honnête et digne, lâche-
ment calomniée. J'ai à remplir une mission sainte, honorable; 
remettre en honneur sa vie tout entière, sa dignité cruellement 

méconnuée. 
Je n'ai pas l'intention de repondre, pour le moment, a 

tout ce qui a été dit par mon honorable confrère ; j'ai eu cer-
tainement plaisir à l'entendre ; mais est-ce qu,e la cause est 
plaidée? Est-ce que vous la connaissez tout entière? Non, Mes-
sieurs. Comment ! on me charge, moi, défendeur, d'entrer dans 
tous les développemens d'une cause que l'on n'a pas développée; 
défaire connaître et de soutenir tous nos griefs, lorsqu'on n'a 

n .. . rt*- «II'.-IT. n'a r\ac «mitmiu tnny tpa aiona ! 

de, qui, s'il en a les qualités, en a aussi les défauts. 11 est im-
périeux' jaloux ; il veut tout faire plier sous sa volonté ; aussi, 
après avoir délaissé sa femme, il devait nécessairement la ren-
dre malheureuse. Voilà les deux personnes que vous avez à ju-
ger. Je parle avec modération, car j'ai encore présentes à ma 
pensée les dernières paroles de ma cliente. 

C'est en janvier 1831 que se passa l'épisode qui a servi de 

prétexte à l'odieuse accusation d'adultère. Je dis odieuse, car 
je suis convaincu que jamais M. de Langle n'a cru à l'adultère 
qu'il reproche à sa femme. Aussi, dans la requête introdue-
tive d'instance, ne parlait-on que de rapports, de relations, 
mais on ne prononçait pas le mot adultère. On est arrivé au-
jourd'hui à dire ce qu'on n'osait pas dire d'abord. La guerre 
a ses nécessités, mais nécessités mauvaises quelquefois. J'en 
piends à témoin M. de Langle lui-même. N'est-ce pas. que vous 

n'avez jamais cru à cet adultère? Il y a assez de douleur déjà 

dans cette famille, chez ces enfans, qui portent un beau nom, 
espoir futur de la patrie, sans que vous puissiez désirer de 
l'augmenter encore. Ne parlez donc pas d'adultère ; ne deman-
dez donc pas un jugement qui l'établira, car vous ne pouvez le 
désirer. Ce que nous désirons, nous, et ce que vous devez dési-
rer vous-mêmes , c'est que le Tribunal déclare que c'est une 
calomnie, et que la gravité de la calomnie est suffisante pour 
faire prononcer la séparation. Au jour de la sagesse, M. de Lan-
gle, ses enfans, sa famille, rendront justice à une semblable dé-
cision. J'aurais peut-être d'autres choses à dire sur ce point, 
Messieurs, mais je veux que TOUS compreniez par ma modé-
ration même que M"" de Langle a toute mon estime. 

Je dois cependant examiner ce point si grave de l'adultère. 
a ici suggestion, calomnie, que la 

a 

pas fait connaître, et qu'on n'a pas soutenu tous les siens ! 
Mais je respecterai ma mission; je n'attaquerai (pie pour me 
défendre. Nous laisserons au véritable demandeur à s'expliquer, 

et alors la réponse ne fera pas défaut. 

En 1827 Messieurs, le marquis de Lattgle épousa M"" Adé-» 
laide Sourdot. Ce mariage, mariage d'amour, répugnait à la 
fi mille de Langle; mais toutes les difficultés furent vaincues, et 
tout lieu. M"' Sourdot apportait dans le ménage un trousseau 

'le 12 000 francs; M. de Langle un trousseau do 3,000 francs 
«nlemônt. Pendant quelque temps, le bonheur plana sur les 
% x éooux, mais il devait bien vite disparaître. En 1829, M»« 
A «Anale était déjà délaissée; son mari était constamment hors 
A nh«z lui ' il rentrait à toute heure de la nuit, et semblait ne 

i voir pour sa femme aucune affection. L'amour, profond 
SX- de Ungle a longtemps survécu à la froideur et à l'iri-
umtence de son mari ; elle espérait toujours qu il reviendrait 

11 et qu'elle retrouverait son René d autrefois ; ses deux 

UÎÏ2,™ étaient sa consolation et son soutien. 

° le lis «ire quelques mots de M'"° de Langle. M- de Langle 

Mais si je démontre qu'il y 
lettre dont on argumente était convenue d'avance entre le mari 
et la femme; que Mme de Langle n'a été calomniée que parce 
qu'elle avait fui le domicile conjugal devant la maîtresse de 
son mari, alors le surplus de ma tâche sera facile, 

En 1831, Messieurs, une intimité assez étroite existait entre 
M. et M"" de Langle et M. P.... — M. P.... était le compagnon 
de plaisirs de M. de Langle, et quand il voyaitMme de Langle, il 
ne la vovait jamais seule. Souvent M. P... allait avec M. et M""' 
deLangle au bois de Boulogne; c'était là que se dirigeaient 
leurs promenades habituelles. Hélas ! M. de Langle y allait en-
core cet hiver, mais c'était avec Mme D... — Mais jamais M. P... 
n'a vu M m<! de Langle en secret. Cependant, il laissa échapper 
diverses marques de passion eu public, marques de passion 
qui furent signalées à sa femme par M. de Langle lui-même. 
Un jour, elle put se convaincre de la vérité de l'assertion de son 
mari, mais jamais elle n'encouragea le sentiment qu'elle avait 
inspiré. M. de Langle continua à amener M. P... dans les réu-
nions où se trouvait sa femme, et un jour, ce dernier donnant 
le bras à M,ne de Langle lui dit : « Je vais partir ; je penserai à 
vous. » Elle, connaissant le caractère irritable de son mari, 
voyant devant elle, si elle parlait, la mort possible de deux per-
sonnes, ne répondit rien. Son devoir lui imposait peut-être de 
la sévérité envers M. P..., mais certainement si quelqu'un était 
coupable, ce n'était pas Mme de Langle. — Elle garda donc le 
silence, et c'est là le seul fait que l'on puisse lui reprocher. Ce 
jour même, en rentrant, son mari lui dit : «Eh bien ' madame, 
M. P... est-il bien amoureux de vous, et l'aimez-vous bien? » 

Mm° de Langlè s'elança vers lui : « Ah ! combien je vous re-
mercie ! lui dit-elle, vous venez vers moi. J'attendais qu'il fût 
parti pour vous en parler. » Et elle lui raconta la scène pré-
cédente. « Je vous arrête à temps, dit M. de Langle. — Oh ! 
croyez-moi, je n'aime que vous, lui répondit sa femme ; voulez-
vous que je lui écrive? M. de Langle refusa d'abord, mais il y 
consentit ensuite, et Mme de Langle fit un brouillon qu'elle com-
muniqua à son mari. Il fut convenu qu'elle remettrait la lettre 
le lendemain à M. P..., que M. P... la lui rendrait, et qu'elle la 
remettrait ensuite à son mari. Depuis, jamais Mme de Langle 
n'a revu cette lettre ; elle est restée dans le portefeuille de son 
mari ; et si elle lui avait supposé la portée qu'on veut lui donner 
aujourd'hui, elle eût pu facilement la reprendre. 

Or, avantde discuter cette lettre, en la laissantde côtépourun 
moment, avant d'examiner si elle peut servir à prouver un 
adultère, nous avons un aveu de M. de Langle, aveu puisé dans 
sa conduite, qui vient établir que l'adultère n'existait pas dans 
sa pensée. En effet, quelle a été la conduite de M. de Langle 
envers M. P... après l'envoi de cette lettre? Le lendemain et le 
surlendemain, pendant trois semaines, il fut comme par le passé 
son ami de plaisirs ; à Auteuil il passe la nuit avec lui ; la veille 
de son départ ils dînent ensemble à Tortoni. Or, encore bien 
que j'attaque M. de Langle, je veux lui rendre cette justice qu'il 
est doué d'une fermeté de caractère remarquable, fermeté qui 
ne lui permettrait pas de festoyer le lendemain avec celui qui 
aurait souillé son lit la veille. Si vous avez laissé M. P. ..s'en 
aller, monsieur de Langle, c'est qu'il ne vous avait pas déshonoré; 
avec le caractère que vous avez, jamais vous ne l'eussiez laissé 
partir sans vous venger si vous aviez été convaincu de sa cul-
pabilité : vous l'eussiez tué, ou il vous eût tué. Vous ne l'eussiez 
revu que l'épée à la main, celui qui avait souillé votre nom, 
déshonoré votre famille et votre écusson. Ah ! je le comprends, 
s'il est jamais permis de se faire justice à soi-même, si dans au-
cun cas l'impuissance de la police correctionnelle se fait sentir, 
c'est dans celui-ci. Celui qui est convaincu de l'adultère de sa 
femme, celui qui connaît l'amant de sa femme, n'hésite pas ; 
il ne le laisse pas partir tranquillement, il ne le laisse pas par-
tir sans avoir avec lui une explication, et vous surtout, monsieur 
marquis de Langle, vous ne pouviez en agir ainsi. Il y a donc 
dans votre conduite à cette époque envers M. P..., négation 
complète de l'adultère que vous reprochez aujourd'hui à votre 
épouse calomniée. C'est donc vous qui disculpez votre femme; 
et si elle a commis un erinte, ce n'est que celui de vous avoir 
aimé avec trop de résignation. 

Je n'avais pas l'intention de discuter maintenant les lettres; 
je désirais connaître auparavant la plaidoirie de M' Lachaud; 
mais quoique je me sente un peu fatigué, je ne tarderai pas 
plus longtemps. 

On nous dit avec la lettre adressée à M. P... : « Vous éprou-
vez des remords ? c'est que vous êtes coupable, c'est qu'il y a 
eu adultère. » Messieurs, pour donner aux paroles de M"'° de 
Langle le véritable sens qu'elles doivent avoir, il faut se raj>-
peler son caractère. Nous vous disions que M™* de Langle était 
une âme tendre, expansive, essentiellement impressionnable, à 
tel point que vous, monsieur deLangle; vous l'appeliez ma sen-
silive. C'est une femme qui se jetait à vos genoux pour vous 
prier de ne pas donner à Quimperlé un bal paré-masqué; c'est 
une femme, en un mot, dont les expressions sont toujours exal-
tées. Est-ce que le mot remords ne s'explique pas alors dans 
cette lettre ? Si des relations criminelles existaient entre elle et 
M. P..., il n'y avait pas de situation à se dissimuler. M'"e de 
Langle, il est vrai, a écouté une parole d'amour; elle se trou- 1 

vait peut-être sur une pente dangereuse. « Il y a eu de ma part 
coupable mollesse, » dit-elle; mais pourquoi ? « Parce que je 
n'ai pas répondu avec indignation à votre déclaration; parce 
que je n'ai pas fait un éclat, que je n'ai pas prévenu mon mari.» 
C'est là ce que se reproche M nK' de Langle, et je l'en absous, 
moi, car elle a fait ce qu'elle devait faire. Que dit-elle ensuite ? 
« J'ai vu mon mari le plus noble cœur que je connaisse. » 
Cette femme avait la religion de son mari; elle ne veut pas l'é-
clairer; elle veut l'estime de M. P..., parce qu'il lui faut fa 
sienne. Toutes ces phrases, do la lettre répondent à la pensée 
de M. de Langle; il avait dit à sa femme : « M. P... va partir; il 
vous aimait; vous lui avez, par votre conduite, laissé peut-être 
quelque espoir. En Lorraine il dira qu'il aurait pu vous sé-
duire. » Sous cette impression M"' c de Langle dit à M. P... : 
« Dites que vous m'estimerez; vous éprouviez pour moi un sen-
timent que je ne pouvais partager. » Tout ne dépose-t-il pas 
qu'il y a eu tentative de la part de M. P..., refus do la part de 
la femme ? « Ne croyez pas que j'aie pu jamais partager vos 
sentimens. » Une femme qui parle ainsi a bien peu de chose 

impérieux, susceptible à l'excès, va demander à sa femme adul-
tère de payer ses dettes avec le dernier débris de sa dot? Et il 
permettra à ses enfans de faire un voyage d'Angleterre avec 
leur mère coupable? Je ne fais pas ici votre panégyrique, mon-
sieur, mais je vous connais assez pour être convaincu que vous 
n'auriez jamais voulu confier vos fils à la femme qui venait de 
souiller votre norti, que vous n'auriez jamais consenti à rece-
voir de l'argent de celle qui vous avait déshonoré. 

Voilà M"" de Langle partie. Mais, nous dit-on, avant son dé-
part elle a écrit une lettre, et l'on veut faire de cette lettre un 
arme redoutable. Depuis longtemps déjà à cette époque, Mes-
sieurs, M"" de Langle souffrait en silence : « Ne me parlez pas, 
ne m'écrivez pas , » lui disait son mari. Oh ! M. de Langle avait 
l'habitude de lui parler de haut ; il ne la ménageait pas, car 
il no l'aimait plus, et il en aimait d'autres. M""' de Langle était 
déjà la femme résignée qui a tout accepté de la part de l'hom-
me qu'elle a si longtemps aimé. « Je vous priverai de vos en-
fans, lui disait plus tard M. de Langle, si vous n'êtes pas polie 
envers M"" D... » Hélas! une fois dans la voie fâcheuse d'une 
maîtresse avouée, il n'a plus connu de bornes. Avant Mmc D... 
il avait eu des rapports criminels avec les femmes de chambre 
de sa femme; et, lorsque M'0 " de Langle a quitté Beaumanoir en 
1841, elle n'est partie que vaincue par le scandale et la néces-
sité. Chaque jour c'étaient de nouvelles scènes d'opprobre et de 
dédain : elle est partie enfin, pour sauver ce trésor de Dieu, 
son innocence, qui se corrompait au contact impur du foyer 

domestique. 
Qu'on vienne donc nous dire, Messieurs, qne parce que M"" 

de Langle a dit dans la lettre qui précède son voyage en Angle-
terre : « Ah ! Monsieur, ne me chassez pas ; quel éclat ! Que 
mes enfans ne rougissent pas de leur mère. » Qu'on vienne nous 
dire, que là se trouve l'aveu de sa culpabilité ! On vient 
dire à cette femme honnête : « Partez, je no veux plus de 
vous. » On la frappe d'une sentence brutale et sans cause. Est-
ce qu'elle ne sent pas là le scandale? Que dira votre famille ? 
Que lui direz-vous, pour excuser cet éclat? Parlerait-elle ainsi 
si son mari pouvait lui dire : « Je dirai que vous m'avez désho-

noré ? >> 
» Serai-je obligée de dire à mes enfans que je ne suis pas cou-

pable? Voudriez-vous me faire rougir ainsi à leurs yeux 
et me forcer à leur avouer ma malheureuse position, les 

envers cette femme comme elle le méritait, elle était en k 
aux menaces el à la colère de M. de Langle : « Si vous , .'îtte 

pas polio envers M'"« D..., vos enfans n'auront pas de
 v

» *** 
ces, lui disait-il; quand l'épouse légitime ne saluait p

as
 K n" 

tresse, elle était maltraitée devant les domestiques. M. de l"*'" 
cle ne reculait devant aucun scandale. Depuis sept h»,.. ft" gl 
matin jusqu'à neuf heures du soir, 

il faisait avec elle des parties de chasse, et il mettait tout "' 
public dans la confidence de ses honteuses amours. H iy !e 

.gesavec M""' D..., lui donnait souvent des cadeauï' Sa ' t 

un mot, il outrageait tous les jours sans aucune pudeur ] J
6

"
1 

ttijugal. Un jour, en 1844, il vint dire à sa femmp6 ,, 
dé" 

jour-la, la résolution de M"" de Langle tut prise. Mais le 

Depuis sept heuresT 
ne quittait pas M"" n 11 

micile conj 
M"" !> ir définitivement à BeaurnanoT ̂  

de Langle fut prise. Mai* i." ?e 

ai réservait un autre calice d'amertume. " 'c Clel 

Un jour, la cuisinière vint réclamer à M"" de Langle d 

part de son mari, les livres sur lesquels on inscrivait'lesd* 
penses du ménage; M"" de Langle les lui remit, et ce fut à & 
D... quecette domestique demanda ce qu'il fallait mettre àd ' 
poui'lo lp.ndpmflin. Misérables détails. Messïpiira tncl^ „>. . ..^er 

comble de l'outrage, l'oubli de tout ce qu'il y a de respectai, 
et de sacré chez la mère de famille. La cuisinière, désolé A 

la mission qu'on l'avait forcée de remplir, descendit en 1 
mes : « Vous pleurez, je crois, lui dit M. de Langle. J

e

 aN 

vous chasser. » ais 

La position était intolérable, et c'est alors que Mmt de Lan 
partit. Elle a refusé constamment depuis de revenir au do ■ 

cile conjugal, et elle vit dans la retraite, espérant des jo"" 
meilleurs. s 

Quelle a été depuis la vie de M. de Langle? Il a gardé 
luxe, ses chevaux anglais, il a continué ses courses au bois? 
Boulogne avec Mme D... Voilà l'ensemble de l'affaire, Messiew-

je m'y tiendrai pour aujourd'hui. J'ai fait un exposé sans art' 
mais j'ai parlé sous cette impression, que je défends une cau« 
sainte, et queje la défends dans l'intérêt de tout ce qui porte 1 
nom de de Langle. -

L'affaire a été remise au lendemain pour les répliques. 

fautes de leur père? » Toute femme honnête parlera ainsi , 

de Langle est expansive, s'etfrayant outre mesure 
drcs"ou ordinaires, d'une susceptibilité d'in-

proinptitml 

combien M"' 

dos choses ''.'
,
'''

,
";

iu
 |

oyan
t des expressions dont" elle ne pesé 

noeence exin -, - i
 Lallg

i
e
 j

u
i est un hommedu mon-

pus toujours le sens. » 

à se reprocher, et si elle a des remords, ce n'est que pour 
avoir écouté M. P.. . avec, mollesse. Voilà la lettre qui prouve 
l'innocence de celte femme, a Pâme religieuse, exaltée, que la 
moindre infraction à ses devoirs effraie, qui voit une faute 
dans son silence même. Ah ! l'on doit bien apprécier la sensi-
bilité d'une telle femme lorsqu'on a eu le bonheur de vivre 

avec elle. 

Quant au rôle infâme que l'on yeufPppliquer au mari, est-
ce que c'est lui qui jouait un rôle infâme? Non, c'était M. P...; 
cette phrase, appliquée à M. de Langle, n'a pas de sens. Elle n'a 
surtout j>as de sens en présence de sa conduite envers M. P.... 

Laissons de coté M. P..., le voilà parti. M"' c do, Langle se 
prépare à faire un voyage en Angleterre. Dans quel but? Dans 
le but de toucher 10,000 IV. qui lui restaient dûs par sa tante, 
sur nue (lot de 30,000 li anes qui lui avait été [n'omise : elle al-
lait faire ce voyage avec ses deux enfans, et la somme à tou-
cher devait être employée à payer une partie des dettes de son 

mari. 
Comment ! M. de Laugle, cet homme quo vous connaisse», 

Messieurs ; et pour bien comprendre cette lettre, il ne faut pas 
la séparer de sa lettre écrite à M. P... 

11 y avait encore une autre lettre : vous ne la produisez pas. 
Vous ne la produirez pas, parce qu'elle détruirait entièrement 
ce qui n'a plus besoin d'être détruit, l'incident P... 

Voyez ce mari, Messieurs, qui tient entre les mains la preuve 
de l'adultère de sa femme, qui connaît son amant , et qui ne 
demande pas la séparation , et qui ne se venge pas! Il semble 
se réconcilier avec elle, et ce n'est que sept mois après qu'il va 
provoquer son complice! Vous voulez voir dans cette provoca-
tion la preuve du crime? Ah! soyez-en certains, la provocation 
n'avait pas pour cause le passé, mais l'avenir. M. P... allaitter-
miner son voyage, il allait revenir à Paris, et il serait certaine-
ment revenu chez vous malgré la lettre de congé de Mme de Lan 
gle, car lui ne savait pas que vous en aviez connaissance. Mais 
c'est là ce que vous ne voulez pas; vous ne voulez pas qu'il re 
vienne chez vous parce que vous le croyez encore amoureux de 
votre femme ; et vous allez lui dire en Allemagne : « J'ai 
trouvé la lettre que ma femme vous a écrite , et je viens vous 
demander réparation. » M. P... a répondu qu'il n'accorderait 
pas cette réparation , parce qu'il n'avait rien à réparer , et 
j'aime à croire qu'il n'y a pas eu lâcheté de sa part ; mais 
M. P sait très bien maintenant qu'il ne peut plus revenir 
chez M. de Langle, et le but du voyage de ce dernier est atteint. 

Mais je suppose que M. de Langle ait gardé pendant sept 
mois sa haine au fond de son âme, comme le don Juan de 
lord Byron : il va agir avec violence, il lui faudra de gré ou 
de force une réparation; il contraindra M. P.... à se battre? 
Non, M. P... lui répond : « Je n'ai pas de réparation à donner, 
parce queje n'ai pas de bonheur à expier. » Et M. de Langle 
le quitte. Si la tranquillité de son ménage est perdue, si P... a 
souillé son nom ; s'il est convaincu qu'il a eu avec sa femme 
des rapports criminels, le laissera-t-il aller tranquille? Non, 
mille fois non; vous n'alliez donc en Allemagne que pour em-
pêcher P... de revenir à Paris. 

Vous sentez, Messieurs, de quels sentimens je suis animé en 
venant défendre cette malheureuse femme contre laquelle on ré-
pand aujourd'hui tant d'infâmes calomnies. Pour établir ce 
procès, on ne recule plus maintenant devant rien. Quel diffé-
rence de langage pourtant avec celui que vous employiez en-
core il y a quelques jours ! Vous»avez supplié votre femme 
avec des larmes, des prières, de revenir au domicile conjugal 
et vous changez tout-à-coup ! Vous venez présenter aux ma-
gistrats, au public, celle qui porte votre nom et à laquelle per-
sonne n'a jamais manqué jusqu'ici, si ce n'est vous, comme 
une femme impure et immorale. — Oh ! croyez-moi, monsieur, 
brisez ce lien ignoble qui vous pousse à une semblable action 

Mais je me laisse entraîner par mon sujet ; je prends ma 
tâche au sérieux, lorsque je m'étais promis d'attendre les de-
mandeurs qui s'enfuyaient, et je me hâte de terminer pour le 
moment. 

Vous avez vu la conduite de M. de Langle envers M. P..., et 
je gémirais de voir le débat se rouvrir sur ce point. Mais voyons 
quelle a été depuis sa conduite envers sa femme ; interrogeons 
la correspondance des deux époux, et l'affection, le dévouement 
que nous y trouverons, de part et d'autre viendront nous 
prouver encore la calomnie. Au mois d'août 1840, M. de Langle 
songeait à se présenter comme candidat aux prochaines élec-
tions législatives. Un triple lien de politique, de convenance et 
d'affection unissait les deux époux ; M'"" de Langle écrivait à son 
mari alors à Paris : 

« Les lettres de maman me tuent : elles ne parlent que de ta 
nomination. Mais est-ce que tu aurais accepté? J'ai dit ici que 
tu avais tout refusé. Mon Dieu ! est-ce que tu aurais eu la t'ai 
blesse d'accepter, mon. Dieu ! de prendre un poste indigne de 
toi? tandis que tu seras député. Tu aurais bien dû m'écrire un 
mot en disant que tu n'avais pas hésité un moment. Je serais 
si heureuse, et je crains que tu ne te laisses abaisser! — J'é-
touffe; adieu 

» Je t'embrasse, CHÉRI RENÉ. » 

Dans une autre lettre nous lisons : 
« Mais donne donc ta démission, et vite! mais ici on croit 

que c'est fait : tu es sûr d'être nommé? — Arrive donc ; il n'y 
a pas deux partis à prendre : il n'y a que cela à faire. A ge-
noux ta démission, et reviens à l'instant. — Ju te mets dans 

mes bras. — Que ne suis-je auprès de toi ! l'heure me presse ; 
à genoux, à genoux ta démission! » 

Le lendemain, M",e de Langle écrivait encore à son mari : «Le 
temps me manquait hier, mais, je te le répète, donne donc ta 
démission. — Beviens, voilà l'essentiel. » Plus loin: « Allons, 
honorable courage. — Embrassemens. — Mon étoile est là 
dans ton Cteur, dans tes bras avec mes enfans. » 

Quel est le style de M. do Langle? Le 4 août 1842, il l'appelle 
chère chérie ; il emploie les petits mots les plus doux. Le 29 dé-

cembre 1841, il lui parle comme un amant à une amante : 
« Quand serai-je près de toi pour te presser sur mon cœur, 
» chère chérie? Pense à moi. Je t'embrasse sur ton be? rose. » 

M. deLangle recevait, à Paris, l'hospitalité chez M" ,c d'Arcam-
bal, i>arente de sa femme, et il écrivait à cette dernière : « Je 
suis servi par la femme de chambre, qui n'est pas jeune.» Le 
mot est souligné : — Adieu, je t'embrasse comme je t'aime. — 
Dans une autre lettre, il vante le noble cœur de sa femme. 
Voilà quel était le langage des époux avant la malheureuse 
cause du procès. Avant l'existence des rapports de SI. de Langle 
avecM"", D...,M"K' de Langle supportait avec résignation la dou-
leur que lui causait la conduite de son mari avec ses femmes 
de chambre. 

Pendant la sous-préfecture et la députation, elle fut vérita-
blement sa sauve-garde, et il lui disait : « Vous êtes trop pure 
et trop chevaleresque pour le monde où nous' vivons. » Il faut 
qu'il soit maintenant sous le coup d'inspirations bien mauvai-
ses pour avoir oublié tout cela, pour venir sans pudeur, traî-
ner dans la boue le nom et la réputation de sa femme. Car en 

admettant que le fait de l'adultère sait vrai, pour lui, pour ses 
enfans, après l'avoir caché si longta^is. il le cacherait encore 

aujourdhui. M. de Langle agit donc ici sous l'influence d'une 
suggestion étrangère, sous l'influence de M. I).,., cause malheu-
reuse de ces allligeans débats. J'en prends M. de Langle lui-
même à témoin : il est impossible que l'accusation soit vraie-
rejetons-en tant l'odieux sur son immoral conseiller. 

Ah ! si vous saviez ce que M"'° de Langle u souffert depuis 
1812! M"" D... était venue habiter le château de Beaumanoir ; 
chaque jour, M" 1 " de Langle était forcée de subir h, compagnie 

de l'indigne concubine de son mari; et quand son orgueil se 
révoltait, quand son honneur outrugé la faisuieut se conduire 
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— ANNONCES AU RABAIS. — pRg. 
BOIZARD CONTRE M. VILLET. 

M' Schayé, agréé de M. Boizard, expose ainsi les faits 

de la cause : 

M. Villet, libraire à la Maison dorée, citée des Italiens 

a acheté, le 26 septembre dernier, de M. Boizard, éditeur' 

plusieurs exemplaires des Rues de Paris, des Entironsè 

Paris, de l'Histoire de Napoléon par L. Lurine, et de 

VHistoire de Napoléon ça,r Marco de Saint-Hilaire. M. Vil-

let régla le prix de ces ouvrages en un billet de 273 francs 

qui fut protesté à son échéance. 

.Menacé de poursuites par M. Boizard, qui lui avait déjà 

accordé deux mois de délai, M. Villet lui écrivit cette in-

croyable lettre : 

« Monsieur, I 

Ne pouvant vous voir, je suis obligé de vous demander unt 
dernière fois si vous persistez à ne pas m'attendre et à me fairi 
des frais qui reviennent inutiles, puis que je vous ai dit qui 
je ne pouvais pas payer en ce moment. Il me faut quelques 
mois de retard ; sans cela , ceux qui comme vous refuseront, 
je ne pourrai faire autrement que de mettre leurs livres ai 
rabais dans tous les journaux et catalogues. Ainsi, en ce mo-
ment, je termine ce travail, c'est pour cela que j'ai besoin dî 
connaître vos intentions ; car demain, cela commencera dans 
le Journal de la Librairie, lundi dans les Débats, mardi dam 
le Siècle, et ainsi de suite. Réfléchissez, et ne mettez pas d'en-

( 
tètement pour précipiter ce qui ne peut que nuire et altérer k 
vente et la valeur de vos ouvrages. 

Evitez ce rabais mis en gros caractères dans tous les jour-
naux que vous me forcerez à faire connaître si vous me faites 
payer des frais. 

« Signé J.-H.-C. VILLET. » 

M. Boizard n'en pouvait croire ses yeux, il était loin 

surtout de croire à la réalisation d'une menace aussi mal-

veillante que téméraire; il l'attribuait à un mouvement 

d'humeur qui se calmerait bientôt. Aussi quel ne fut pas 

sa stupeur, lorsqu'il lut dans le Journal de la Librairie, 

du 28 juin, l'avis snivant : 

Rabais extraordinaire, 

A la Maison dorée, 1, rue Laffitte, et 12, boulevart des Italiens. 

Les Rues de Paris, 2 vol. grand in-8", illustrées. Pans 
Boizard. Prix : 6 fr. au lieu de 24. 

Environs (les) de Paris, 1 vol. 'grand in-8", illustrés. Paris, 
Boizard, 3 fr. au lien de 15. 

Morale (la) en action, 1 vol. grand in-8°, illustré. Paris, 

Boizard. Prix, 3 fr. au lieu de 10. 
Histoire de Napoléon, par L. Lurine, 1 vol. illustré. Paris, 

Boizard. Prix, 1 fr. 25 au lieu de 5 fr. 
Histoire de Napoléon, par Em. Marco de Saint-Hilairc, 1 d 

illustré. Paris, Boizard. Prix, 5 fr. au lieu de 16. 

M. Boizard s'empressa d'envoyer au Journal de la li-

brairie une lettre de protestation, qui fut insérée le 5jii 

let ; mais cette faible réparation ne pouvait lui suffire, * 

il a formé devant vous, contre M. Boizard, une demaadt 

tendante à ce qu'il lui soit fait défense de faire paraître i 

l'avenir de semblables annonces et à ce qu'il soit condam-

né en 25,000 fr. de dommages-intérêts en réparation* 

préjudice qui lui a été causé par l'annonce de la vente» 

vil prix des ouvrages qu'il édite et par le discrédit doni 

ces ouvrages peuvent être frappés. 

^ M" Schayé insiste pour obtenir une réparation éclatant^, 

d'un fait essentiellement malveillant et inouï dans les fastef 

de la librairie ; il demande, de plus, l'affiche du j geme"1 

à intervenir et son insertion dans tes journaux. 

M' Vanier, agréé de M. Villet, s'est attaché àjustifier sonclie» 1 

de toute intention mauvaise , il était poursuivi, dit-il, en palf 

ment de son billet, et, pour éviter des frais, il n'avait d'autre 
ressources que de vendre au plus vite les livres qu'il avait e 
magasin, et dont il ne pouvait se défaire qu'en les donnant 11 

rabais. Il a eu le soin de prévenir M. Boizard de cette tris 
nécessité qui pouvait être nuisible aux intéfèts de tous de* 
et M. Boizard, qui s'est trompé sur les intentions de M. £ 
pouvait, en lui accordant le terme qu'il réclamait, empêcher , 
réalisation de ce projet. 

M. Villet était d'ailleurs dans son droit ; il était propneta!^ 
des ouvrages, pusqu'il les avait achetés ; il pouvait les ven 
au prix qu'il lui convenait, il pouvait également en annonce 
vente au rabais.

 )} 
M- Vanier soutient que M. Boizard n'a pu éprouver au 

préjudice de cette annonce, et qu'il s'est fait justice à '?£5SJ 
en publiant sa protestation dans le Journal de la L'b''a . 
Que par cette publication qui révèle à tous que la si?11 

aifte.< 

hillet-'' 
de M. Villet était en souffrance, qu'il ne payait pas ses D » j 
M. Boizard a lui-même porté atteinte au crédit de M. Vil' v 
que s'il y a eu des torts, ils ont été réciproques et peuvfl1 

compenser. 

Ee Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu quo des débats et pièces produites il roSU
.""

(
;
e
'|ii 

Villet, dans le numéro du 28 juin dernier du Journal ^ 
Librairie, a annoncé un rabais extraordinaire des ou 

édités jiar Boizard; 
« Qu'il est constant pour le Tribunal qu'une publiçai ^ 

cette nature dans le journal dont il s'agit a été faite u81 

tention seule de nuire à Boizard;
 r

éiu<fitf 

» Que par ce fait, Villet a causé à Boizard un P1 J
 e

\e 
dont il doit la réparation, et que le Tribunal possède ^ 
mens nécessaires pour l'apprécier, et doit prendre ei pp* 
délation que cette insertion est l'exécution d'une men 

eédemment faites .
 ma

fl8>* 
» Condamne Villet à payer 1,000 francs à titre dornnw» 

térêts; i,
19

éré d»^ 
>. Ordonne qu'extrait du présent jugement sera u 

deux journaux au choix de Boizard et aux frais de ' 

» Condamne Villet aux dépens. » 
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riTMN •— SUCCESSION' DR QUATRE MILLIONS. •—• NUL-

^ii vt rr.sTAMEXT. (Voir la Gazette des Tribunaux du 

juillet.) 

Ainsi, le médecin de Itouglinvul ne s'est pas trompé quand 

a dit que la mémoire de M. Guénin s'éteignait. Cela est prou-

ve non seulement paries laits que nous artieuloi 

docuu 

est 

ail défaut 

18 J 

M 
(:

i,;,lx -d'Est-Ange continue sa plaidoirie on ces ter-

mes : dernière audience, Messieurs, j'ai examiné si le testament 
A \i i i 'iéninétaitvalablecn la formeje vaisexaminer aujourd'hui 

n i valable au fond. Je l'attaque, et j'entends qu'il est nul, 

mie M. Guénin, le 16 mars 1811, n'avait pas la capacité né-

Pa, 'ce- gpour faire un testament. Sans contredit, detous les actes 

vie civile, le plus solennel, le plus grave, le plus sacré, c'est le 

de"1
 en

, • aussi de tout temps a-t-on exigé pour la confection 

" liberté plus entière que pour faire tous les autres actes de 
10 ■ civile C'est ce qu'enseignerait au besoin la seule étv-
vie cmic. „,.-„nm „„,„-.°i „ 1 A :„..„,.,. !>„♦♦„.,.„. :„„ A '.L 

lf '"'testament une volonté plus saine, plus libre, plus écla-

d'u " :
e lie

 dirai pas une intelligence plus développée, mais 
tant^i .J . , _,l .,c pntiprp mip noiir FflinA tons lps nntrp« nplft« Hp 

III1C 

'a l'sie'dumot teslatio mentis, le témoignage, l'attestation d'un 

•it présent. Cette vérité, qui n'est pas de moi, qui est évi-
fSf ' g été si souvent débattue devant les Tribunaux par ceux 

venaient soutenir des testamens, que je vous demande la 

1 lU «jggioil de la mettre en lumière par les belles et décisives 

P
er

Q
l
es

 q
U
'a prononcées à ce sujet d'Aguesseau. Voici, en effet, 

Animent il s'exprime à l'occasion du testament de l'abbé d'Or-

'
ea
\p

S
ChaiX-d'Est-Ange lit un passage de d'Aguesseau. 

Ainsi, la distinction que j'invoque devant vous, ce n'est pas 

• ,. u i me charge de l'établir, c'est d'Aguesseau, dans les ter-
m iye je viens de vous lire. Sans cette distinction entre la 

"nnacité nécessaire pour faire les contrats ordinaires, et la ca-

pacité nécessaire pour faire un testament « on ne pourrait pas 

soutenir une grande pertie de nos plus saintes lois, et voilà ce 

e
 i'

0I1
 sait partout où il y a quelques idées de jurisprudence. » 

En serait-il autrement sous le Code civil ? Il y a dans le Code 

ceci de remarquable, c'est que la première règle par lui posée 

en matière de testament est celle-ci (article 901) : « Pour faire 

une donation entre-vifs ou un testament, il faut être sain d'es-

prit. • 
Pourquoi le législateur a-t-il parlé ainsi? Pourquoi a-t-il 

raD oelé cette règle, loi générale des contrats ? Pourquoi ne l'a-

t 
vient 
mens'.' 

pas dite pour l'Antichrèse, l'Echange ou la Vente, et d'où 

t qu'il l'a rappelée au commencement du titre des Testa-

it.. Jaubert disait au Tribunat qu'on pouvait s'étonner de 

trouver une disposition pareille entête du titre, des Testamens. 

« Mais, dit-il, c'est surtout pour les dispositions à titre gra-

tuit que la liberté de l'esprit et la plénitude du jugement sont 

nécessaires. Le plus souvent, l'homme ne dispose, surtout par 

testament, qne dans ses derniers momens ; alors, que de dan-

gers pour le malade ! que d'embûches de la part de ceux qui 

l'entourent! » 
Et en effet, Messieurs, il suffit d'avoir quelque habitude du 

monde, quelque usage pratique des testamens, pour voir que 

ce ne sont pas là des craintes chimériques et des dangers ima-

ginaires. 
Quelle est donc la garantie lorsqu'un vieillard meurt, lors-

que sa famille est éloignée; quand il n'a pas d'enfans qui, 

après avoir été la joie de sa vie, feront la consolation de sa 

mort, lorsqu'il est livré à des étrangers qui examinent les pro-

grès du mal, qui tàtent le pouls du malade, supputant les ins-

tans qui lui restentà vivre, qui obsèdent ses derniers momens, 

lorsque le malade ne pensant déjà plus à ces biens qui ne sont 

plus rien pour lui, est disposé à consentir à tout ce qu'on lui 

proposera : quelle est donc la garantie ? Elle est au moins dans 

la disposition impérative de l'article 901, dans cette règle pla-

cée en tête de la matière des Testamens. Et remarquez bien 

les mots dont s'est servi la loi : sain d'esprit. Ainsi, pour an-

nuler ses dispositions, il n'est pas nécessaire qu'il soit dans un 

état habituel d'imbécillité ou de démence, comme pour les con-

trats ordinaires ; il suffit qu'il ne soit pas sain d'esprit. Il faut 

qu'il ait inlegritas mentis, que sa volonté soit libre, son en-

tendement parfaitement dégagé. Et si dans des conditions pa-

reilles il dispose, alors l'expression de sa volonté sera sacrée, 

ce sera une loi véritable; alors l'instrument qui la contient 

triomphera facilement des attaques insensées dont il sera l'ob-

jet; alors, en tenant cet instrument, on pourra rappeler les bel-

les paroles ded'Aguesseau, et dire que c'est là «un symbole d'im-

mortalité, un monument éternel de la sagesse et de la puissan-

ce du testateur. » 
Voilà donc les conditions sous lesquelles, par le droit civil, 

a été accordée à l'homme la faculté de disposer de ses biens, et 

d'ordonner pour le temps où il ne sera plus. M. Guénin rem-

plissait-il ces conditions? Avait-il cette capacité énergique 

cette liberté d'esprit indispensable? C'est là ce qu'il faut exa-

miner. 

Je ne crains pas de dire qu'il ne l'avait pas, et je crois que 

c'est chose facile à établir en examinant les faits extérieurs et 

indépendans du testament, et ensuite le texte et les dispositions 

mêmes de ce testament 

Les faits intérieurs. Voyons d'abord le caractère, la nature, 

l'espèce de sa maladie. 
Après sa mort, on a essayé de donner le change, on a dit 

dans le monde, on a dit à Bouglinval, qu'il était mort presque 

par accident, d'une infirmité qu'il avait, qui n'avait jamais 

menacé sa vie, d'une varicocèle. Est-ce là le caractère et la na-

ture de sa maladie? Examinons brièvement, à l'aide des docu 

mens dont nous sommes porteurs, si en effet ces renseignemens 

qu'on a donnés sont exacts, ou si dès à présent il n'est pas 

évident que la maladie de M. Guénin avait un tout autre ca-

ractère. 
Dans sa terre de Bouglinval, qu'il habitait pendant l'été, M. 

Guénin avait pour médecin M. Monoury, ancien interne de 

l'Hotel-Dieu, élève de M. Roux. J'ai écrit à M. Roux pour sa-

voir quel était, sous le rapport du caractère, de la science, M. 

Monoury. M. Roux m'a répondu que c'est un homme dans le-

quel, sous le rapport de la moralité, du caractère, de la science, 

d faut avoir une confiance entière, et que c'est sans contredit 

un de ses élèves les plus distingués. 

Nous avons donc demandé à M. Monoury des renseignemens 
sur la maladie de M. Guénin, et voici ce qu'il nous écrit... 

(M' Chaix lit une lettre de M. le docteur Monoury, de la-

quelle il résulte que M. Guénin adû succomber aux suites d'une 

affection cérébrale dont les symptômes s'étaient depuis long-

temps manifestés notamment en août et en novembre 1813). 

Ce médecin s'est-il trompé? cela arrive quelquefois: voyons. 

>ous savez ce qu'il a dit de la mémoire de M. Guénin. En ef-

fet, sa mémoire allait s'affaiblissant de plus en plus. Nous ar-

ticulons à cet égard des faits qui seront les plus simples et les 

plus faciles à prouver. Ainsi, par exemple, il sortait de déjeu-

"éi', et un quart d'heure s'était à peine écoulé qu'il demandait 
Sl on allait bientôt déjeuner. U avait une plaie au bras qu'on 

pansait chaque jour, et à peine le pansement venait-il d'être 

lait qu'il demandait si on n'allait pas bientôt s'en occuper. 

-Mais dès à présent n'avons-nous pas un document qui vient à 

'appui de la lettre du médecin de Bouglinval 

3"e la mémoire de M 
faut? 

M. Guénin avait eu autrefois, je ne dis pas à son service, 

Pais près de lui, une femme, une parente dévouée, M""' Graff. 

avait retirée de nourrice; élevée par lui, elle était restée 

uanssa maison jusqu'à près de 40 ans. Eh bien! dans les der-

niers jours de sa vie, il la redemandait instamment, il voulait 
a revoir. Mais comme jamais il ne lui avait donné un sou, 

^omme elle avait été obligée, en sortantde chez lui, d'emprun-

£
r
 5 francs pour subvenir à ses premiers besoins, elle voulait 

'en rentrer chez son parent, mais à la condition qu'on lui as 

ns, mais par ce 
locument même, par la lettre de nos adversaires. Mme Valpin-

on, a travers toutes ses réticences et ses ménagemens, dit : «Il 

st impossible désormais de compter sur lui. sa mémoire lui compter sur lui, sa mémoire lui 

ine se rappelle pas ce qu'if fait. >. 

Et si d ailleurs l'absence de mémoire n'était pas suffisam-

ment démontrée, elle le serait par les faits que vous connais-

sez déjà, lorsque vous voyez que M. Guénin, lui si exact, si mi-

nutieux, écrivant tout ce qu'il dit, tout ce qu'il fait, arrête son 

ivre de caisse le 23 avril 1843 parce que c'est une fatigue dé-

sormais trop grande pour lui; sou mémento le 6juin de la mê-

me année ; lorsque vous voyez par le journal de la maladie, que 

à la date du 1" février (le testament est du 10 mars), qu'il 

examine pour la dernière fois les comptes de M. Royer son se-

crétaire. Le 1". février il a encore essayé de travailler avec lui; 

mais de ce jour-là il n'a plus regardé ses comptes, et à partir 

du o il a cessé d'écrire sur son livre de dépense, c'est à dire 

qu'il a cessé la besogne la plus simple et la plus facile. Il y a 

été forcé parce que sa faiblesse augmentait, parce que la con-

gestion cérébrale augmentait, parce qu'il n'avait plus sa pré-

sence d'esprit, parce qu'il n'avait plus de mémoire; et M"'" Val-

pinçon avait bien raison de dire : « U est impossible désormais 

de compter sur lui. » 

Mais d'ailleurs, voyons, puisqu'un hasard heureux nous a 

conservé, nous a fait retrouver au milieu de toutes les pièces 

de l'instruction et de ce procès, le journal de la maladie, s'il 

est mort d'une varicocèle ou d'un accident, ou bien si plutôt il 

n est pas mon de congestions cérébrales précédentes, incontes-

tables, impossibles à vaincre. Nous verrons cela par la nature, 

par les symptômes, par les progrès du mal; mais nous le ver-

rons aussi par la nature du traitement qu'on lui a fait subir. 

Je ne veux pas vous lire ce journal, Messieurs, vous le ver-

rez; il commence le 21 janvier 1844, et finit le 13 mars. Mais 

ce qu'on y lit à chaque instant, ce sont ces mots : « Bourdon-

nement dans les oreilles, lourdeur de tête, pensanteur de tête, 

tète brûlante. » Vous y trouverez un symptôme signalé par les 

médecins comme caractérisant particulièrement les congestions 

cérébrales, c'est une grande agitation la nuit, des nuits sans 

repos, sans sommeil, troublées par des rêvasseries qui l'in-

quiètent, et le jour, au contraire, c'est là le caractère de ces 

maladies de tête, ce n'est pas un bon sommeil, comme on le 

dit dans le journal, mais une lourdeur, une pesanteur, un as-

soupissement que les efforts des médecins essaient vainement 

de vaincre. Vous y trouverez deux congestions cérébrales in-

diquées. Ainsi, le 29 février, le médecin ordinaire arrive; il 

trouve la tête embarrassée; vite il ordonne une médication hé-

rétique, au lieu des palliatifs dont on s'était contenté jusque là, 

et il demande à grands cris une consultation qui a lieu le sur-

endemain. Le 4 mars, nouvelle congestion cérébrale; Mme Lau-

rence appelle cela un étourdissement ; et vite à cet étourdisse-

ment qui l'abat et le jette par terre, on court chez le médecin 

qui fait une nouvelle ordonnance plus énergique encore. 

Le 9, je lis dans le journal : « La nuit a été on ne peut plus 

agitée; Monsieur était brûlant; à trois heures du matin il ne 

voulait plus rester dans son lit; cependant on est parvenu à le 

calmer; vers six heures il a commencé à reposer jusque vers 

midi. Ce n'était pas un bon sommeil, mais de l'assoupisse-

ment. » 

Le 11 : « Monsieur s'est levé. 

et qui constate 

Guénin lui faisait complètement dé-

fi 

urerait un sort; que M. Guénin, dont la fortune était énorme, 

lu donnerait quelque chose. Elle s'était même adressée ( c'é-

tait là le moyen d'arriver jusqu'à lui) à ceux qui l'entouraient, 

fin le tenaient sous leur main, à la famille Valpinçon ; et le 21 

ï "vier 1814 , avec tous les ménagemens, avec toutes les réti-j-enees possibles, Mme Valpinçon mère écrivait à Mme Graff une 

euredans laquelle, faisant allusion à l'affaiblissement do M. 

' i| U '"i e»e disait entre autres choses : « Sa mémoire le sert 

' ; il croit avoir réalisé souvent ce qu'il n'a fait que projeter, 

m a !ment Ie n'ose plus compter ni sur ses intentions futu-
m sur ses faits... J

e
 vois qu'il est loin d'avoir fait ce qu'il 

i,i!.„.ilSS, ! 1 ,e ' (>l 'lu'il croit précisément avoir fait pour vous, 
Parce q

u
 d en a eu seulement l'intention. „ 

Monsieur souffrait beaucoup; 

la tète était brûlante; il y avait une fièvre plus forte qu'à l'or-

dinaire; Monsieur parlait beaucoup, et s'agitait de tout et pour 

tout le monde. » 
A dix heures trois-quarts (c'est là un des symptômes remar-

quables indiqués par les médecins, il y a entre les maladies 

de la tête et l'estomac une relation intime, certaine); « A dix 

heures trois-quarts, Monsieur a eu des vomissemens avec des 

efforts assez violons. On est allé chercher M. Briquet (le méde-

cin ordinaire). Monsieur avant de se coucher s'était senti tout 

à coup refroidi, le sang ne circulait pas bien, il s'était porté à 

la tête, c'est ce qui a occasionné la nausée. » 

Ainsi voilà l'état où il était pendant le mois de février, pen-

dant le mois de mars. Les caractères delà maladie sont donc bien 

tracés, la maladie est donc bien expliquée par ses symptô-

mes. U n'y a pas à se tromper sur le mal; et si l'on pouvait 

douter encore, la médication employée viendrait dissiper tous 

les doutes. 

A la date du 29 février, voici ce que je trouve dans le journal : 

« M. Briquet a trouvé la tête embarrassée; il a ordonné une 

application de douze sangues de chaque côté des oreilles. » 

On appelle M. Andral: en effet il arrive. Les sangsues ont beau-

coup saigné, pendant un grand nombre d'heures « elles ont 

donné beaucoup » dit le journal. M. Andral vient, il examine 

le malade, et dit : « Il faut encore une nouvelle application de 

douze sangsues. » Et si à la suite de cette application de sang-

sues faite à un homme dans cet état d'affaiblissement, la tête 

n'est pas entièrement dégagée, il faudra mettre... quoi? Un sé-

ton à la nuque. 
Ce n'est pas tout, c'est le 29 mars qu'on a appliqué pour la 

première fois douze sangsues. Le lendemain, nouvelle appli-

cation , et puis la tête n'est pas dégagée ; le 4 mars, une nou-

velle application de sangsues devient nécessaire. 

Ah 1 désormais la médecine ne pourra plus avoir recours à 

ces moyens énergiques. Si le mal n'a pas cédé, le malade du 

moins est épuisé, il n'y a plus moyen de lui tirer du sang, il 

n'en a plus à donner, et à partir de ce moment, puisque le mal 

n'est pas vaincu et qu'il ne peut plus supporter les remèdes 

actifs, on en revientaux palliatifs, il faut bien s'en contenter.On 

lui fait prendre des bains de pieds, on lui met sur la tête des 

compresses d'eau froide; il est si faible, qu'on ne peut pas 

même lui appliquer de la glace sur la tête, la réaction serait 

trop forte, trop puissante ; on lui met de simples compresses 

d 'eau froide ; et puis les médecins emploient ce moyen que le 

bon sens l'indique. Voilà un homme qui ne dort pas la nuit, 

qui est agité, qui veut se lever ; le jour, au contraire, il est as-

soupi . Que font les médecins ? Ils ordonnent qu'il sorte le plus 

possible, non pas à pied, il ne le peut plus, mais qu'on le porte 

dans sa voiture, qu'on l'y tienne, s'il est possible, non pas in-

cliné comme dans son lit, mais debout, afin que le sang se porte 

aux extrémités inférieures, qu'on le promène autant qu'il pour-

ra supporter cet exercice, si c'en est un; qu'il aille au bois de 

Boulogne, qu'il en revienne. Voilà les sorties qu'on lui ordon-

ne, et la première est du 8 mars. 
« M. Briquet est venu à midi. Trouvant que Monsieur n'avait 

pas trop de fièvre il a permis une sortie en voiture. On a ha-

billé Monsieur de suite, puis à une heure un quart on est parti. 

On avait donné un bouillon. Rentré à deux heures un quart, 

Monsieur s'est jeté sur son lit. » Et en effet ce qu'avait prévu 

le médecin est arrivé : « U a dormi jusqu'à quatre heures très 

paisiblement. » 
Voilà désormais les seuls remèdes auxquels le médecins ont 

recours. On ne peut plus tenter de grands moyens, c'est im-

possible; et puis, pour en finir avec ce journal, le 14 mars, nous 

trouvons, par une circonstance que je ne sais comment expli-

quer, une ordonnance au-dessous de laquelle se trouvent les 

journées du 12 et du 13. Mais peu importe ici. Je m'occupe de 

l'ordonnance, et je vois qu'elle commence par ces mots ■ «faire 

raser l'abdomen. » Ainsi on lui donnait du laudanum dans 

toutes sortes d'injections : à l'extérieur, on lui appliquait sur 

le ventre des cataplasmes arrosés de laudanum: l'action n'en était 

pas assez puissante ; pour la rendre puis puissante et plus vive 

on tait raser l'abdomen, on irrite ainsi la peau, et on applique 

des compresses, des cataplasmes arrosés de laudanum. Voilà 

donc sa maladie, et voilà le remède qu'on a employé. Mais y a-

t-il maintenant un doute, et je le demande à vous tous qui avez 

la connaissance des choses de ce monde, s'il n'eût pas été af-

faibli par la maladie, ne l'eût-il pas été par cette médication, 

par ce traitement si complet, par la porte de son sang, et pour 

couronner ces efforts, par l'application de ce narcotique qui en-

dormit le moral en même temps que les douleurs physi-

ques, et qui porte tout à la fois la perturbation dans les esprits, 

et le repos, la lourdeur, la pesanteur dans tous les sens. 

Ainsi, entre nous, pas de doute possible. Ne dites pas com-

me vous l'aviez dit d'abord avant la découverte de ce docu-

ment du procès, qu'il est mort tout à coup d'une maladie qui, 

commencée le 13, s'est aggravée le 15, et l'a tué le 17; ne dites 

pas cela, car vous seriez confondus, tous les élémens du procès 

vous donneraient un démenti; ne dites pas cela! 

Il est mort d'^n/e'congeition cérébrale qui a porté le trouble 

dans ses facultés intellectuelles. C'est la tète qui a été frappée, 

c 'est le siège de l'intelligence qui a été atteint. Depuis longtemps 

personne n'avait plus d'espeia uee, ni ceux qui l'entouraient, 

ni les médecins, et le 13 est arrivé dans cette maison, je ne di-

rai pas au milieu de celte famille, mais au milieu deces étran-

gers, la condamnation la plus énergique, le parti pris le plus 

significatif que vous puissiez imaginer. Le journal qu'on te-

nait si minutieusement, on ne le tient plus, ce n'est pas la pei-

ne: à quoi bon? A partir de ce moment, le temps a, pour ainsi 

dire, cessé de mesurer les heures ! 
Eh bien ! à cette première époque du procès, je m'arrête ou 

s'arrête le journal. Nous voilà arrivé au 13 mars, c'est le 16 

qu'il fait son testament. Mais jetons un coup-d'œil en arrière, 

et demandons-nous si, en prenant les choses au 13, M. Guénin, 

dans l'état que je viens de dépeindre, dans l'état de faiblesse 

résultant du traitement, dans l'état de trouble résultant de sa 

maladie, pouvait faire un testament, cet acte solennel et sacré 

pour lequel il faut être sain d'esprit? Nous avons consulté à cet 

égard les maîtres de la science, nous leur avons dit : Voilà la 

maladie de cet homme, elle est consignée là, vous allez voir, 

jour par jour, heure par heure, tout ce qui s'est passé. Exa-

minez, vérifiez, vous êtes là, assistant à son mal, à ses pro-

grès, à son agonie. Au moinsjusqu'au 13 mars, vous avez tous 

les détails aussi bien que si vous étiez au lit du malade; eh 

tbien ! nous vous consultons, et nous vous demandons : Un hom-

me dans cet état était-il sain d'esprit? Son intelligence était-

elle libre? Pouvait-il enfin, c'est à cela que nous appliquons 

notre intelligence des affaires; pouvait-il faire un testament? 

Qui avons-nous consulté? M. Foville, médecin en chef de la 

maison royale de Charenton, M. Lélut, médecin en chef de 

l'hospice des aliénés de la Salpètrière; et enfin M. Rostan, hom-

me spécial s'il en fut, qui a fait un traité sur les ramollisse-

mens du cerveau, sur les maladies dont il est question dans le 

journal, et qui a été soumis à ces Messieurs. 

Il résulte de ces consultations délihérées séparément, qu'exa-

men fait du journal et de la médication suivie, M. Guénin a 

succombé atteint d'une congestion cérébrale, et qu'à supposer 

que l'état du malade soit resté jusqu'à la mort ce qu'il était le 

13, jour auquel s'arrête lejournal, il est impossible que le malade 

ait conservé une liberté d'esprit suffisante pour faire un acte de 

quelque importance. 
Voilà, Messieurs, les documens que nous mettons sous vos 

yeux. Nous avons voulu vous éclairer sur la position de ce 

malade, nous avons consulté assurément les hommes les plus 

compétens; nous avons, ainsi que je vous l'ai dit, mis en quel-

que sorte le malade sous leurs yeux, et ils nous ont répondu : 

Le 13 il était hors d'état de faire son testament. Et puis, le 

journal s'arrête là, parce que le mal devient incurable. L'état 

de maladie est-il resté stationnaire, ou bien, au contraire, ne 

s'est-il pas aggravé? Et les médecins nous ont dit encore ce 

que la raison et le bon sens indiquent, « que dans un pareil état 

qui sa termine par la mort, il est matériellement impossible 

que l'affaiblissement de l'intelligence ne fasse pas de progrès. 

Mais voyons si, à défaut du journal qui s'arrête, le livre de 

dépenses, car ici je n'invente rien, ne pourrait pas nous dire 

ce qui se passe dans cette maison? Et, en effet, le 14, la fati-

gue est extrême, on rase l'abdomen, on appelle un prêtre pour 

lui donner les derniers sacremens. Le 15, la faiblesse a tant 

augmenté qu'il ne peut plus boire, qu'il faut le traiter comme 

un enfant, lui acheter des biberons; nous verrons que le 15, 

malgré cette faiblesse, on veut profiter de quelques heures qui 

lui restent encore; on fait venir M. Jamin, il essaie de dresser 

un testament authentique, il ne peut pas y réussir; et nous ar-

ticulons positivement ce fait qu'à deux reprises M. Jamin a es-

sayé, et qu'à deux reprises le malade n'a trouvé de force que 

pour dire : « Je ne veux pas; » et que M. Jamin est sorti en 

disant : Il m'est impossible do faire un pareil testament. 

Le 15, le même jour, sur la demande de la sœur de Bon- Se-

cours, on a fait dire une messe des agonisons. C'est donc le 16, 

après ces deux journées dont je viens de dire l'emploi, qu'il a 

fait son testament. 
Eh bien ! Messieurs, est-ce que nous n'avons pas de docu-

mens suffisans, à partir du 13, jour où les médecins déclarent 

que déjà il n'était plus en état de le faire pour apprécier un 

pareil acte? Quand, pour ainsi dire, nous vous avons pris par 

la main pour vous conduire au lit du malade, quand vous avez 

vu le progrès du mal, quand vous avez assisté à son agonie, 

n'êtes-vous pas assez éclairés? Est-ce que dans cet acte, que 

vous trouveriez sincère, il dictera en effet ses volontés suprê-

mes et commandera à l'avenir? Non! Non ! Quand je me rap-

pelle ces paroles de d'Aguesseau, quand je le vois qualifier les 

testamens comme un symbole d'immortalité, comme un monu-

ment éternel de la sagesse et de la puissance du testateur, je 

dis que ce symbole manque, que ce monument n'existe pas; 

songeons en effet à la grandeur de l'acte et à l'état de celui qui 

le fait, comparons l'intégrité d'esprit qu'il faut pour le faire, à 

l'agonie dans laquelle il est plongé ; disons qu'il n'est pas pos-

sible que ce testament survive, que ce soit là cette volonté sa-

crée recommandée à l'attention des magistrats, et que ce n'est 

pas après do pareils moyens qu'on dépouille, les familles et 

qu'on déplace les fortunes. 

Cependant, contre ce qui est acquis dès à présent, non seu-

lement par des allégations de notre part, par des articulations 

formelles et positives, mais par des documens certains, émanés 

des adversaires eux-mêmes, par l'avis réfléchi des plus savans 

médecins, l'adversaire se débat et veut donner ici des preuves 

de la capacité du testateur. J'analyse ces preuves. « Mais, dit-

il, M. Guénin a conservé presque jusqu'au dernier jour toutes 

les habitudes de sa vie; il sortait et il est sorti jusqu'au \ 3 

mars. Comment osez-vous dire qu'un homme qui se livre à 

tous ses exercices, à toutes ses habitudes, à toutes ses joies, à 

tous les plaisirs de sa vie, est dans un état tel qu'il ne peut 

faire un testament ? » Je distingue. Je regarde comme insigni-

fiantes les sorties du 8, du 9, du 13 mars. Comment! que le 

médecin arrive, qu'il trouve M. Guénin agité, ne dormant pas 

la nuit, assoupi le jour, qu'il dise: Habillez-le, on l'habille... 

Portez-ie dans sa voiture... on l'y porte. Conduisez-le au bois, 

on l'y conduit. Ramenez-le... on le ramène, qu'on le porte de 

nouveau, qu'on le jette dans un lit, qu'il y dorme d'un som-

meil plus paisible, et qu'on regarde cette sortie, cette activité, 

qui est plutôt celle de ses chevaux et de ses gens que la sienne, 

comme une preuve de force, c'est impossible, et ces sorties 

sont, je le répète, tout à fait insignifiantes. 

Mais il y a une lettre de M. Robiniot. Ah ! oui. M. Robiniot 

était un peu le parent de M. Guénin ; mais il est aussi celui de 

M. Comte, M. Comte qui a les 2,000 francs de rente incessible 

et insaisissable que vous savez, qui était furieux d'avoir si peu , 

mais qui a fini par penser que, puisque c'était bon à prendre , 

c'était bon à garder, et qu'il fallait en conséquence faire des 

efforts pour le testament. M. Robiniot écrit donc à M. Comte , 

contre nous, la lettre que voici... 
(M' Chaix lit une lettre de laquelle il résulte que M. Robiniot 

aurait vu M. Guénin le 13 mars, au retour d'une promenade en 

voiture qu'on lui avait fait faire; M. Guénin était dans un tel 

Les adversaires disent: C'était l'homme le plus intelligent du 

...onde jusqu'au dernier moment, car jusqu'au dernier moment 

il a fait ce qu'il y a de plus compliqué , des opérations de 

bourse; il a joué a la bourse dans tout le cours de lévrier ; il 
o ;„...( Ï. i„ Ki.._„„ A ana tout, lo cours de mars îusqu au 14. 11 a a joué à la bourse dans tout le cours de mars jusqu au 

fait son testament le 16, il est mort le 17 ; eh bien ! le 14 il a 

fait une opération de bourse ; il avait ordonne qu on vendit des 

actions de chemins de fer ; le 14 il a su que ces actions étaient 
en hausse, et le 14 il a ordonné qu'on en vendît. 

Est-il possible que l'instinct du jeu survive ainsi a 1 intelli-

gence? Mes adversaires ne me le leront jamais croire, et cest 

ici le cas de dire : Qui veut trop prouver ne prouve rien. 

Savez-vous ce qui a eu lieu ? Il y avait là des fonds, une ope-

ration de bourse commencée, et un homme mourait. Est-ce 

que vous croyez par hasard que le 14, lorsque cet homme re-

cevait le dernier sacrement, qu'on lui raclait l'abdomen, et 

état de faiblesse , qu'il n'avait pu d'abord que lui serrer la 

main sans dire une parole; ce n'est qu'après trois qi parole; ce n'est qu'après trois quarts d'heure 

d'attente que M. Robiniot aurait pu être introduit dans le salon 

de M. Guénin.) 

Mais , dit-on , un mois avant le testament il a fait d'autres 

sorties. 

Cela est vrai. Les médecins... vous savez tous cela; il n'y a 

pas besoin d'être médecin pour le savoir... les médecins avaient 

dit : Il faut le plus possible le distraire ; il faut le mener au 

spectacle. Sa dernière sortie (je ne parle pas des promenades 

en voiture qu'on lui fit faire en dernier lieu), sa dernière sor-

tie en voiture, un mois, six semaines, deux mois avant le tes-

tament, fut pour aller au cercleet aller au théâtre s'asseoir dans 

une stalle: sa dernière sortie eut lieu le 17 février. On l'a porté 

au spectacle ; c'est vrai ; il y est allé ; il est allé à un cer-

cle j on a cherché pour lui toutes les distractions; tout ceci est 

encore vrai, je ne le conteste pas , le 13 février, il a été à une 

assemblée d'une compagnie d'assurances dont il était l'un des 

plus forts actionnaires. Il y avait à cette assemblée un jeton de 

présence de 0 francs. Il était encore en état de comprendre cela 

ii merveille; c'était pour lui une très grande distraction que 

d'aller toucher son jeton de présence. Il l'a touché. Les adver-

saires en ont relové un certificat de l'homme le plus honorable, 

de M. Pepin-Lehallcur, directeur de cette compagnie d'assuran-

ces. M. Pepin-Lehalleur a certifié à nos adversaires que M. Gué-

nin était venu le 13 février à l'assemblée. C'est très vrai ; mais 

nos adversaires , je suppose , savent à merveille ce que M. Pe-

pin-Lehalleur a ajouté , ce qu'il est prêt à répéter dans l'en 

quête, quoiqu'il soit peu agréable d'être mêlé dans ces affaires 

» Je veux bien attester sa présence, a-t-il dit, mais sa capacité 

non pas! Il est venu, il s'est assiB, il a écouté. Il n'a pas coin 

pris, il n'a rien dit, il a pris son jeton, il s'est en allé. » 

Voilà ce qu'il a fait le 1 3 février, c'est à dire cinq semaines 

avant le testament que nous attaquons. 

qu'on l'arrosait de laudanum, est-ce que vous croyez que cet 

homme, qui avait suspendu toutes ses écritures depuis le 5 fé-

vrier, qui, depuis le I e1' février, ne pouvait plus compter avec 

son secrétaire ; est-ce que vous croyez que le 14, entre ces deux 

occupations, l'une sacrée, l'autre profane, entre ces soins donnés 

à son esprit, à sa raison, à son âme, et ces soins donnés à son 

corps, est-ce qu'il a pu dire : « Faisons des reports, vendons? » 

Non ; on l'a dit pour lui et en son nom. M. Valpinçon, qui est 

notaire, ou M. Victor Guénin, notaire, ont dit ou ont écrità son 

agent de change : « Il faut vendre, il faut acheter. » Des opé-

rations ont été faites pendant la première quinzaine de mars ; 

pendant qu'il se mourait, qu'il ne pouvait rien comprendre à 

tout cela, on agiotait pour lui, pour son compte (si toutefois on 

peut dire pour son compte), on manipulait cette fortune ! 

Comment ! vous espérez persuader à la justice que cet 

homme avait encore- assez d'intelligence, conservait assez de 

force pour faire des opérations de bourse ! Vous voyez bien que 

vous n'en persuaderez personne. Et alors que résulte-t-il de 

votre argumentation ? Ceci : qu'il y avait un cadavre, un mo-

ribond, un homme à l'agonie, incapable de s'occuper d'affaires, 

et que, autour de lui s'agitaient, bourdonnaient des hommes 

qui faisaient des affairesen son nom, donnaient des ordres en 

sou nom, qui faisaient vendre et acheter, et qui manipulaient 

à l'avance cette fortune qu'ils regardaient comme leur propre 

fortune. 
Les lettres écrites par l'agent de change, par les hommes 

d'affaires, étaient adressées quelquefois à M. Guénin, mais ne 

lui étaient pas destinées, et la plupart du temps elles étaient 

ouvertes par M. Valpinçon ou M. Victor Guénin ! 

Cependant, les adversaires ont deux autres documens sur 

lesquels ils comptent, et qu'il faut que j'examine devant vouss 

Le premier, c'est un certificat de M. l'abbé Catlan, vicaire 

de Saint-Louis-d'Antin, qui a administré M. Guénin. M. Cat-

lan déclare qu'il l'a administré le 15 ; il déclare qu'il avait sa 

connaissance, et il déclare en outre qu'il a eu deux entretiens 

avec lui. 
Ainsi, M. l'abbé Catlan a été chargé de l'assister dans ses 

derniers momens, parce qu'on croyait en effet, le 15 ausoir, qu'il 

allait mourir, et on était, convaincu qu'après la malheureuse 

tentative qu'on avait faite pour lui faire faire un testament au-

thentique, il ne pourrait pas passer la nuit. En conséquence, 

on est allé chercher M. l'abbé Catlan pour l'assister à ses der-

niers momens : M. l'abbé Catlan est arrivé, et il déclare qu'il 

l'a trouvé jouissant de ses facultés morales, qu'il a eu avec lui 

deux entretiens. 

Comment ! deux entretiens ! A quelle époque ? à quel moment? 

Il me semble qu'à une année d'intervalle la mémoire de M. 

Catlan peut errer, se tromper, et qu'il est difficile de concilier 

l'état du malade avec cette assertion que M. l'abbé Catlan fait, 

mon Dieu ! avec la simplicité de son cœur, assurément, qu'il 

aurait eu avec M. Guénin deux entretiens, sans dire à quelle 

époque, sans dire à quel moment, sans dire comment. 

Quelle assimilation peut-on établir entre les actes de la vie 

civile et cet acte extrême delà vie religieuse? Est-ce qu'en dé-

finitive ils sont soumis aux mêmes règles, aux mêmes lois, au 

même ordre d'idées? Quand Dieu, rappellant à luil'àme d'un 

chrétien, ôte les voiles terrestres qui l'enveloppent encore et 

révèle sa clarté; quand cet homme est sans aucune espérance 

sur cette terre, qu'il est abandonné de tous, qu'il est aban-

donné des médecins qui n'espèrent plus, de ses amis qui n'es-

père plus, qu'il n'y a plus qu'une voix qui s'élève, comme dans 

les temps primitifs de la chrétienté, et qui dit : « Voici le mo-

ment de la lutte arrivé : Eglise sainte, oignez vos athlètes pour 

que le démon soit vaincu ! >< Dans un tel moment, lorsque 

Dieu rappelle cette àme à lui, demande-t- il à ce chrétien mou-

rant des efforts d'intelligence, de raison et de mémoire ? Du 

tout. Comme l'enseigne Bossuet, il lui suffit de savoir un mot 

un seul mot ; il a besoin de le dire, il a besoin de le répéter -

mais pourvu que, penché vers lui quand il lui parle de Dieu' 

le prêtre puisse l'entendre, pourvu que le moribond dise : « Je 

confesserai... » cette seule parole suffît ; car une seule pensée 

de contrition et de repentir suffit à la miséricorde de Dieu 

suffit à l'œuvre infinie du prêtre. Allez donc, vous qui le re^ 

présentez, vous, les interprètes de ses volontés, vous, les mi-

nistres de sa grâce ; allez auprès de cet homme, on vous a dit 

qu'il touchait à ses derniers momens; allez; penchez-vous vers 

ui, tâchez de rappeler encore quelques étincelles de sa raison-

et si, tandis que vous lui parlez de Dieu, de sa miséricorde 

qui est infinie, de sa puissance qui est éternelle ; si, les yeux 

tournés vers les siens, vous pouvez y trouver un reste de flam-

me, d'intelligence, un signe de contrition et de repentir, alors 

cette âme peut. s'envoler vers Dieu avec le pardon que vous al-

lez lui donner. — Vos lois ne sont pas nos lois ; votre code 

n'est pas notre code ; vous, les représentans et les ministres de 

celui qui sonde les reins et les consciences , vous n'avez pas 

comme nous, à descendre dans ces formalités qui donnent la 

vie aux actes, qui les constituent et qui en sont l'essence. 

Voilà ce que je dois répondre à ce certificat dont les termes 

sont équivoques, donné à'un an d'intervalle par un ministre 

qui a été' appelé aux derniers momens d'un mourant, qui dit 

qu'il lui a trouvé encore ses facultés morales, qui dit qu'il 

a trouvé en état de recevoir le dernier sacrement, qui ajoute 

à la vérité (il se trompe peut-être; car au bout d'un an la mé-

moire peut faillir), qu'il a eu avec lui, je ne sais à quelle épo-

que et je ne sais comment, deux entretiens dont il est impos-

sible qu'il nous rende compte. 

Cependant ce n'est pas tout; et nos adversaires, pour com-

battre, non pas les témoignages, non pas les certificats mais 

les documens certains, authentiques, émanés d'eux, incontes 

tables, nos adversaires argumentent encore d'un document -

cest une lettrede M. l'abbé Guillet, curé de Bouglinval. 

J'avoue que j'éprouve quelque embarras et quelque 'difficulté, 

a parler de ce document. Je me permettrai cependant d'e» 
dire ce que j'en pense. 

M. le curé de Bouglinval savait à merveille combien était 

grave la maladie de M. le chevalier Guénin. Il était lié avec 

ui; il avait été lié rvec son ménage depuis fort longtemps H„ 

vivant de M» Guénin; l'intimité entre eux était fort Rrande 

car nous avons trouvé le modèle de certain traité dans les pa' 

piers de cet homme qui n'a jamais perdu un papier A une 

certaine époque, M. Guénin avait décidé M. l'abbé Guillet k 

abandonner sa cure, et à devenir, passez-moi l'expression son 

homme de compagnie; et, en conséquence, il avait dit a M 

1 abbe Guillet : « Abandonnez le service divin dans lequel voui 

êtes, donnez votre démission, attachez-vous a ma person 

je vous donnerai un traitement, et, après moi, je vous assure-
rai une rente.» 

Il y a un projet d'acte qui existe aux pièces, et qui réslaiii 

toutes les conditions de ce traité; il y avait un projet de testa 

ment qu avait dresse M. l'abbé Guillet, et dans lequel M Gué-

donner
Vailta80ait P

°
Ur recomlaître les soins

 1^ devait lui 

Ce projet ne s'était pas réalisé; M. l 'abbé Guillet était resté-

dans sa cure; mais néanmoins il n'avait pas perdu de vue M 

Guénin. Il y a mieux : je dois dire qu'il faisait à Bouglinval" 

(par affection, comme doit le faire un homme revêtu de son mi 

mstere, par affection, sans contredit); il faisait des affaires de 

M. Gueiun ; c était lui qui congédiait les domestiques, qui f„; 

sait les baux, qui louait les ouvriers, qui faisait, en un mot le* 

affaires de M. Guénin. Nous en avons la preuve, car il
 v

 a .m* 

lettre datée de Bouglinval, le 4 mars, par laquelle M te em? 

qui était en correspondance directe avec M. Guénin dont 

il existe une masse de lettres adressées directement à iî r 
nin, sachant l'état de ce dernier, écrit cette fois à M 

« Voici ce qui se passe; j'ai fuir tel marché - i'ai voi.H,', l. r • -

J'ai faittellechose, tellVchose. t II n'écrit pa* cela à M fefc 

mn parce qu'il connaît sa faiblesse et qu'il sait qu'il nè ueut 
plus s occuper d allaires. H K Peut 
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Cependant on écrit à M. le curé de Bouglinval, on le fait ve-

nir à Paris. 11 arrive, il assiste aux derniers momens de M. 

Guénin, et voici la lettre — 0 ! mon Dieu ! la lettre providen-

tielle pour les adversaires — que M. le curé de Bouglinval écrit 

à sa gouvernante à Bouglinval, pour lui annoncer la mort de 

M. Guénin, son ami. 

Je dois dire qu'il y a dans cette lettre des ratures qui tout 

d'abord m'avaient fait supposer qu'on avait effacé les mots vé-

ritables pour les remplacer par d'antres. Mais cela n'est pas 

exact; les adversaires ont produit un document qui l'établit. 

Voici la lettre : 

« Paris, 47 mars 1844. 

» Je suis arrivé samedi malin en bonne santé. » 

Samedi, c'était la veille; la lettre est datée du 17, par eon-

séquent il était arrivé le samedi do. U avait d'abord mis ven-

dredi ; il a raturé, et par-dessus il a écrit samedi ; de même 

qu'au lieu de dater du 17 mars, il avait écrit un autre cliilfre 

qui est également surchargé et remplacé par le chiffre 17. Du 

reste, tout ceci doit être effacé de la cause, parce que les adver-

saires prouvent par un document qu'il est réellement arrivé le 
samedi 16. 

« ...J'ai trouvé M. Guénin fort mal... » (Jusqu'à présent ça ne 

paraît pas aller bien : mais vous allez voir !) « ...Et attendant 

avec impatience mon arrivée... » (Oh I disent les adversaires; 

voyez! quelle mémoire, quelle intelligence!) « Il semble que ma 

présence ait ranimé sa force et son courage.-. » (C'est le jour 

du testament. Tout juste! tout juste!) « Cette lueur d'espé-

rance s'est bientôt dissipée. La nuit a été très mauvaise ; le mal 

a été à son comble dimanche matin, depuis cinq heures jus-

qu'à dix heures, où il a rendu son âme à Dieu, après avoir reçu 

le sacrement avec toute sa connaissance : je suis accablé de 

peine d'avoir perdu dans la personne de M. Guénin un ami 

sincère ; mardi aura lieu à St-Roeh son inhumation : ainsi j'ar-

riverai mercredi ou jeudi au plus tard ; vous donnerez con-

naissance aux personnes du château du contenu de ma lettre. 

— GUILLET , curé de Bouglinval.» 

Il faut en convenir, si la lettre avait été faite pour la cause de 

mes adversaires, elle ne serait pas mieux faite, cela c'est vrai ! 

ils en conviennent eux-mêmes et Hs en triomphent. En effet, 

voilà un homme dans un état de santé affreux ; M. l'abbé Guil-

let ne le conteste pas : « Je l'ai trouvé fort mal.» Mais il ajou-

te : « La journée a été passable, il semblait que ma présence 

eût ranimé sa force et son courage. » 

Voyez ! il ne lui faut qu'une lueur d'intelligence ; cela suffit. 

Ce malheureux, qui est tout affaibli, tout agonisant, si n'im-

porte quel accident, quel événement, quelle fmédication lui a 

pour un moment, pour une heure, rendu son intelligence, sa 

capacité, cela suffit. Eh bien ! voilà M. le curé de Bouglinval 

qui écrit : « Ma présence a semblé ranimer sa force et son cou-

rage. » Après cela il meurt ; ça, c'est vrai ! mais, le 16 : « Ma 

présence a ranimé sa force et son courage. » 

M. le curé de Bouglinval ajoute une 'chose fort importante; 

il dit : « Il est mort à dix heures, et il a rendu son âme à Dieu 

après avoir reçu les sacremens avec toute sa connaissance. » 

On ne peut rien de mieux que cela. Vous êtes arrivé le 16, 

vous lui avez rendu sa force et son courage ; il vous a recon-

nu, il a causé avec vous, il a reçu le dernier sacrement avec 

toute sa connaissance, et il est mort. 

Voilà les choses au mieux, et le testament triomphe ! 

Mais, Messieurs, permettez-moi de vous dire une chose : c'est 

un témoignage cela, exactement, que porte M. le curé de Bou-

glinval. Eh bien ! il va trop loin, car il porte témoignage de ce 

qu'il n'a pas vu. 

Quand il dit dans sa lettre, entraîné par son zèle ou parle 

trouble de son esprit, car il éprouvait peut-être un grand trou-

ble,queson ami venait de mourir, quand il dit qu'il est mort à 

dix heures, après avoir reçu les sacremens avec toute sa con-

naissance , il dit une chose qui est sans doute fort importante 

dans l'intérêt du testament, car si M. Guénin est mort le 17, 

après avoir reçu le dernier sacrement avec toute sa connais-

sance, le testament du 16 est bon; mais il porte témoignage sur 

une chose qu'il ne sait pas, qu'il n'a pas vue, qu'il n'a pas pu 

voir. M. Guénin, en effet, a été administré le 15. Pourquoi di-

tes-vous dans votre lettre qu'il est mort le 17, après avoir reçu 

les sacremens avec toute sa connaissance, faisant croire ainsi à 

ceux qui pourront s'inquiéter d'un pareil testament et deman-

der si le testateur était sain d'esprit, leur faisant croire qu'il 

était réellement sain d'esprit le 16, qu'il était plein d'intelli-

gence, que vous aviez ranimé sa force et son courage, puisque 

le 17 il est mort, après avoir reçu les derniers sacremens avec 

toute sa connaissance? 

Eh bien ! permettez-moi de vous le dire, c'est là ma pensée : 

je crois que la lettre est faite pour la cause, non pour le procès 

né (la lettre est timbrée de la poste), mais pour le monde, pour 

les espérances déçues, et... peut-être bien pour un procès à ve-

nir! J'en suis parfaitement convaincu. Si M. le curé de Bou-

glinval dans une lettre a porté ce témoignage, s'il a écrit à sa 

gouvernante, qui a religieusement conservé ce document, qui 

n'avait d'abord aucune importance et qu'on retrouve qu'après 

un an, s'il a dit dans ce document que le 16, par sa présence, il 

avait rendu àM. Guénin sa force et son courage (en se trompant), 

M. Guénin est mort le 17, c'est qu'il a voulu fournir une arme 

à nos adversaires ou pour un procès qu'on devait craindre, ou 

pour apaiser les bruits du monde. 

Voilà ma conviction profonde, je n'en doute pas; et ce qui fait 

que je n'en doute pas, c'est que, à part l'étrangeté de cette 

lettre et les circonstances bizarres qui l'accompagnent, qui la 

font apparaître dans le procès, ou après qu'elle a été écrite, 

lorsqu'on ne devait pas s'attendre à la voir conservée si précieu-

sement ; à part tout cela, voici ce que nous articulons, ce que 

nous offrons de prouver positivement par les témoignages les 

plus dignes de foi : c'est que d'abord, en arrivant, M. le curé de 

Bouglinval a trouvé M. Guénin dans un tel état qu'il a dit de-

vant des témoins, qui en déposeront": «On m'a'appelé trop tard.» 

Ensuite, c'est que, en revenant à Bouglinval, lorsqu'on l'a en-

touré... non pas des gens indignes de confiance, mais les auto-

rités du lieu. . . devant ces personnes qui en déposeront, il a dit : 

« M. Guénin a fait un testament, mais ce testament ne vaut 

rien, parce qu'il n'avait pas sa conuaissance lorsqu'il l'a 

fait. » Voici ce que nous offrons de prouver . 

Ainsi je veux bien qu'il ait donné cette lettre pour des crain-

tes à venir ; mais il nous a fait connaître la situation véritable 

lorsqu'il a dit en arrivant : « On m'a appelé trop tard, » et à 

Bouglinval : « 11 a fait un testament ; mais ce testament ne 

vaut rien , car il n'avait pas sa connaissance quand il l'a 

fait. » 

Voilà les documens produits par les adversaires. Ainsi, à 

part ces deux documens, à l'aide desquels ils veulent démontrer 

l'intelligence de M. Guénin, ils sont réduits au testament tout 

seul, et aux dispositions qu'il contient. 

Avant de l'examiner, ce qui sera très court, car je vais finir, 

permettez-moi de vous dire un mot encore sur la personne qui 

a reçu le testament, sur l'autorité qui l'environne, sur l 'au-

réole qu'elle jette sur le procès des adversaires, et dans laquelle 

ils veulent s'envelopper, et triompher. C'est M. Péan de Sab.it-

Gilles ; c'est lui qui a fait le testament, c'est à lui que le testa-

ment a été dicté, c'est lui l'a écrit. 

Oh! M. Péan de Saint-Gilles ! mais cela dit tout ; mais cela 

termine le procès! mais il n'aurait pas reçu le testament dans 

les circonstances que vous indiquez ! 

Permettez donc, il faut examiner cela, et réduire les choses 

à leur juste valeur. 

Comment ! S'il s'agissait d'un acte authentique; s'il s'agis-

sait d'un testament reçu par deux [notaires, officiers publics les 

rais le droit de dire : « Cet homme est censé avoir dicte un 

long testament; il l'a dicté en effet, niais il n'était pas sain 

d'esprit; je l'articule, j'offre de le prouver;» et, malgré l'autorité 

.les notaires et des témoins, je serai admis à le prouver, cela a 

été jugé cent fois; et parce que M. Péan de Saint-Gilles, qui 

n'est pas officier public, qui ne l'est plus, qui a agi comme 

simple particulier, qui a fait un ouvrage d'écrivain public, 

qui aqnvté sa plume à M. Guénin, qui a écrit à sa place alors 

qu'il ne pouvait plus écrire; parce (pie M. Péan de Saint-Gilles 

se trouve là, je ne pourrais pas faire en sa présence ce que je 

pourrais faire on présence de deux notaires assistés de deux té-

moins? C'est impossible! 
Et puis, pourquoi en matière de testament admet-on à la 

preuve de l'insanité d'esprit? Pourquoi la présence des notai-

res et les témoins? Le voici : 
Nous avons une disposition de loi qui dit : Que le testament 

doit être écrit par le notaire tel qu'il est dicté. Nous avons une 

raison, un bon sens, une jurisprudence, qui disent que 

est impossible; que le testament n'est pas écrit 

cela 

connue il est 

dicté. Quand un homme fait des fautes de français, on les re • 

dresse; quand il emploie une mauvaise expression, on la rec 

tilie. La jurisprudence va plus loin. Quand un homme paile 

une langue étrangère, on écrit en français le testament qu'il 

dicte en langue étrangère; on en fait la traduction; il n'est pas 

Èeril tel qu'il est dicté. Les notaires, les meilleurs, les plus 

considérables, les plus dignes d'estime, ceux qui sont comme 

ces anciens tabellions entourés de la confiance de nombreuses 

familles, interrogez-les, et dites-leur : Est-ce que constam-

ment, est-ce que toujours vous écrivez les testamens tels qu'il 

vous sont dictés? Ils vous répondront que non, que la chose est 

impossible. » 
Mais il y a une garantie; lorsque le testament est écrit on le 

lit au testateur et on lui demande : Est-ce bien là votre pensée? 

Est-ce bien ainsi que vous avez dicté? Est-ce la traduction 

exacte.de votre volonté? Y persistez-vous? Voulez-vous signer? 

Le pouvez-vous? Voilà les garanties qui sont données. Et com-

me en définitive l'officier public peut se tromper, comme le tes-

tament peut n'être qu'une expression infidèle de la volonté du 

testateur, j'ai le droit dédire que celui qui est censé avoir ainsi 

dicté son testament n'était pas sain d'esprit, et je dois être 

admis à le prouver. 

J'ai ce droit ici, lorsqu'il ne s'agit pas de deux notaires et 

de deux témoins, lorsqu'il s'agit de M. Péaiide Saint-Gilles, qui 

a écrit le testament de bonne foi, avec honneur et loyauté, 

mais non pas tel qu'il était dicté. Vous vous rappelez que ce 

n'est assurément pas M. Guénin qui a dit : « Je prie M. Péan 

de Saint-Gilles, à cause de l'état de faiblesse où je suis, d'écrire 

pour moi.» Vous savez à merveille que le testament n'a pas 

été écrit tel qu'il a été dicté. 

Cependant, nous ne trouvons même pas ici la garantie que 

nous trouvons dans un testament authentique, non seulement à 

cause de l'absence de deux notaires et de deux témoins, mais 

parce que M. Péan de Saint-Gilles écrivant le testament avec 

une rapidité extrême (et vous pouvez vous faire représenter la 

minute, vous en jugerez), n'a pas pris la précaution qui, à peine 

de nullité, est commandée par la loi. Cette précaution essen-

tielle, salutaire, c'est celle-ci : C'est de dire au testateur : Ecou-

tez bien, je vais vous lire vos dispositions. Sont-ce bien là vos 

dispositions? 

Pas du tout. M. Péan de Saint-Gilles n'en a rien fait ; il n'a 

pas fait ce qui se fait dans les testamens authentiques ; il n'a 

pas dit à ce moribond, que cette lecture pouvait réveiller : 

Faites attention, je vais vous donner lecture de vos disposi-

tions testamentaires. » Il n'a rien fait de semblable. Donc il 

n'y a pas eu acte de sa volonté ; il n'y a pas eu testament. 

Maintenant que j'ai plaidé les faits extérieurs, examinons en 

peu de mots les faits intérieurs du testament. Il s'agit de sa-

voir s'il se recommande par lui-même, si cet acte est tellement 

bien fait, tellement bien rédigé, tellement bien ordonné, 

qu'il faille se dire : C'est impossible, jamais l'écrivain n'a pu 

imaginer cela ; il n'a pas pu inventer de telles dispositions ; la 

pensée de M. Guénin est là ; le testateur vit dans le testament. 

Il faut savoir enfin si l'acte se recommande par lui-même; ou 

si, au contraire, les formes mêmes de l'acte, sa teneur, ses 

dispositions ne démontrent pas l'absence d'intelligence qui a 

présidé à sa rédaction. 

Le testament prouve son autorité morale , et par ce qu'il 

dit, et par ce qu'il ne dit pas. 

Examinons-le. Il contient peu de dispositions , très peu : on 

avait bâte d'en finir. 

M. Guénin donne à Mme Laurens, qui était depuis six mois à 

son service... une somme de 10,000 fr. Nous articulons et nous 

offrons de prouver qu'il ne pouvait pas la souffrir, qu'il de-

mandait en grâce qu'on la changeât ; mais elle était dévouée 

aux Valpinçon ; il fallait qu'elle restât. Elle lui était devenue 

insupportable; sa présence lui faisait éprouver une foule de 

désagrémens qui lui allaient au cœur, et il redemandait à cor 

et à cri M""' Graff, sa cousine germaine, qu'il avait retirée de 

nourrice pour l'élever chez lui, et qui était restée avec lui 

quarante ans... 

Je sais bien qu'on dit qu'il y avait trois ou quatre millions 

dans la succession, et que ce n'est rien que 10,000 fr. Mais, 

pour M. Guénin, c'est énorme 10,000 fr. 1:11 avait plusieurs do-

mestiques ; il leur donne à chacun six années de gages. Son 

valet de chambre, ce serviteur intime qu'il avait depuis onze 

ans, et qui recevait 600 fr. de gages, il lui laisse 3,600 fr. 

Il avait un concierge à son service depuis un an ; il lui donnait 

800 fr. dégages; il lui laisse 4,800 fr. 

Eh bien! voyons, est-ce que c'est juste? 3,600 fr. au valet 

de chambre qu'il a depuis onze ans, et 4,800 fr. au concierge 

delà rue du Bouloi, qui n'est pas le concierge de l'hôtel dans 

lequel il demeurait, et qui n'était à son service que depuis un 
an? 

U avait à Bouglinval une femme de ménage qui était depuis 

vingt-cinq ans à son service ; c'était la plus ancienne servante 

c'était une de ces anciennes domestiques attachées à la maison, 

presque de la famille. Elle avait 500 fr. de gages; elle reçoit 

3,000 fr. 

Un jard nier est à Bouglinval depuis neuf mois ; il a 800 fr 

de gages ; il reçoit 4,800 fr. 

Ainsi, la femme qui est à son service depuis vingt-cinq ans 

reçoit 3,000 fr.; l'homme qui est entré chez lui il y a neuf mois 
reçoit 4,800 fr. 

Voilà le testament ! voilà les dispositions qu'il contient ! S'il 

brille par l'injustice de ce qu'il dit, vous verrez qu'il brille 

mieux encore par l'injustice de ce qu'il ne dit pas. 

Un mot encore. 

Il y a quelques années, M. Guénin, mû par un bon et hon 

nête sentiment, n'ayant pas d'héritier, n'ayant qu'un neveu, 

celui pour lequel je plaide, M. Charpentier, avait adopté un 

enfant du peuple, le fils d'un ouvrier, d'un fendeur de bois ; 
il l'avait placé dans une pension, puis dans un séminaire; il 

lui faisait donner de l'instruction. Cet enfant, il le menait 

avec lui, il le faisait aller dans sa voiture. Nos adversaires pré-

tendent qu'il le faisait monter derrière : cela n'est pas vrai ; 

il le faisait monter dans sa voiture, avec lui. Cet enfant fit 

quelque espièglerie, quelque faute, je ne sais quoi, de manière 

qu'un jour on le renvoya du séminaire. La faute de l'enfant fut 

augmentée, exagérée, et M. Guénin, irrité, le renvoya sans vou-

loir jamais en entendre parler. C'était un tort : il valait mieux 

le laisser dans sa triste condition; mais, après lui avoir donné 

de l'éducation, après lui avoir appris autre chose qu'à fendre 

du bois, le renvoyer à sa condition première, le renvoyer fen-

dre du bois, c'était véritablement une injustice. 

On comprend que M. Guénin ait fait cela dans un accès de 

colère ; mais enfin il devait penser qu'il y avait là un enfant 

dont il avait fait le malheur; ilavait commis une faute, c'est 

vrai, mais enfin il devait avoir pitié de lui. 

Eh bien ! cependant, il n'y a pas un mot dans le testament 
pour Cêlestin ! 

La personne qui m'a raconté ce fait, et que je ne connais pas, 

s'est présentée chez moi comme l'homme du monde le plus ho-
norable ; il m'a instruit de la situation de ce jeune homme, qui 

est réduit, avec le latin qu'il sait, à scier du bois. Ce monsieur 

est propriétaire d'une terre dans laquelleil emploie le père et le 

fils le mieux qu'il peut. Il m'a raconté qu'il s'était décidé à faire 

le voyage de Paris pour aller trouver M. Valpinçon. Comme 

c'est un homme qui parle bien, il a voulu l'apitoyer, et lui a 

demandé s'il ne voulait rien faire pour cet enfant. Il a été 

reçu avec une froideur parfaite; on no l'a pas chassé, il ne 

l'aurait pas souffert : mais on l'a renvoyé en lui disant qu'on 
ne voulait rien faire. 

Voilà ce que ce monsieur a fait ; voilà ce qu'il est venu me 
dire. 

Mon Dieu ! je le comprends. M. Valpinçon veut bien hériter 

de 3 ou 4 millions de fortune, qu'il ajoutera à ses 60,000 francs 

de rente, mais il ne peut pas trouver là-dessus de quoi réparer 

une erreur, une injustice commise dans un moment de colère 

par celui auquel il doit ces 3 ou 4 millions. 

Ce n'est pas tout, M. Guénin avait une sœur ; il vivait froide-

ment avec elle; elle l'appelait Monsieur dans ses lettres ; quand 

elle écrivait à Mme Guénin, elle lui disait: « Je vous présente 

mes respects. » Et puis elle avait conservé son bonnet de 

paysanne, et M. le chevalier Guénin aurait voulu qu'elle portât 

un chapeau. Mais, enfin, c'était sa sœur, et il lui faisait pour 

vivre une pension, une pension modique, misérable, il est vrai. 

Eh bien ! sa sœur, sa vieille sœur, en parle-t-il dans son tes-

tament? 11 n'eu dit pas un mot ; il ne lui laisse rien, pas un 

sou ; il faut qu'elle aille mourir à l'hôpital. 

Voilà ce qui est vrai , ce qui est exact; et je dis aux adver-

saires : vous voyez, il a oublié sa sœur ; alors c'était une intel-

ligence éteinte. Un homme qui oublie qu'il a une sœur, esl un 

homme incapable de faire un testament ; c'est-à-dire cet acte 

solennel et grave pour lequel il faut une capacité plus grande 

que pour les actes ordinaires. S'il a oublié sa sœur, c'était un 

homme perdu. 

Mais il ne l'a pas oubliée. Que voulez vous dire? 

C 'est <pie sa sueur, qui habitait d'abord Clioisy le-Uni, s'était 

transportée a Valenlou, chez M. Charpentier, son neveu, qu'elle 

trouvait là la table, le logement, et qu'il n'avait pas besoin de 

lui assurer une existence indépendante, puisqu'elle la possédait 

déjà. Voilà ce qu'on dit. 

Mais ce n'est pas vrai, purement et simplement; et je rap-

porte des certificats qui constatent que, non-seulement au mo-

ment où M. Guénin est mort, mais aujourd'hui encore, cette 

pauvre femme, Mme Duport, vit seule à Choisy-le-Roi dans 

son vieil appartement; elle y vit des charités qu'on lui fait, de 

ce que son neveu lui donne. Elle va chez son neveu, elle passe 

avec lui quelques jours ; mais elle a son domicile, elle a son 

chez elle. Ainsi, vous ne pouvez pas donner cette explication. 

On l'a compris. Et alors savez-vOus ce qu'on a imaginé et la 

rouerie à laquelle on a eu recours? 

On était maître de la maison; il n'y avait plus là qu'un ca-

davre qui se débattait encore contre la mort; on voulait faire 

un testament, mais auparavant on voulait fouiller tous les pa-

piers, tous les meubles, et voir s'il n 'y avait pas là quelque 

chose, quelque testament antérieur qui vînt détruire l'écono-

mie du nouveau. 

Nous avons articulé ce fait; nous avons demandé à en faire 

la preuve; et, chose incroyable, on ne nous a pas admis à faire 

cette preuve; de manière que ce sera une chose permise dans 

nos familles, dans nos maisons, dans notre intérieur, quand la 

force nous manquera, quand l'intelligence nous aura abandon-

nés, quand nous n'aurons pas d'enfans pour veiller sur nous, 

que nous n'aurons que des collatéraux pour nous envahir, ce 

sera une chose permise que de pénétrer tous nos secrets, de 

fouiller tous nos papiers, de prendre ceux qu'il conviendra, et 

de laisser ceux qui pourront tromper la justice; ce sera chose 

permise, car on ne nous a pas admis à la preuve de cette arti-

culation. 

Ce fait est tellement vrai, qu'en fouillant dans les papiers, 

ils avaient enlevé un testament de 1823. Ce testament n'avait 

pas paru lors de l'inventaire; on avait fouillé dans le secrétai-

re, on avait examiné tous les tiroirs en présence des hommes 

les plus honorables, dont l'un, M' Delorme, que nous estimons 

tous, après avoir été avoué devant la Cour, esl aujourd'hui 

avoué de première instance; il n'y avait plus rien, plus un seul 

papier. Alors, savez-vous ce qu'ils imaginent? Quand l'in-

ventaire va finir, M. Royer... Qu'est-ce que c'est que M. Royer? 

Vous le savez, c'était le secrétaire de M. Guénin, moyennant 

1,500 fraucs par an; aujourd'hui il tient beaucoup à être le 

secrétaire de celui qui aura l'héritage, à faire ses affaires; en 

attendant, comme M. Valpinçon a le testament, il fait les affai-

res du testament, tout en nous disant : Mon Dieu ! je ne suis 

pas contre vous ! Provisoirement il fait les affaires de M. Val-

pinçon... M. Royer arrive donc vers la fin de l'inventaire avec 

le papier que j'ai là, et il dit : Voilà un testament que j'ai trou-

vé. — Où donc avez-vous trouvé ce testament ? — En cher-

chant dans le secrétaire. — Comment ! dans le secrétaire ! Nous 

avons fouillé tous les tiroirs, nous n'avons rien trouvé. — C'est 

impossible. — Si, si, je vous assure; c'était dans le secré-

taire. 

Et il veut que nous croyons cela? Nous n'en croyons pas un 

mot. 

Ils avaient d'abord fouillé la maison, et ils avaient enlevé ce 

testament. Maintenant il leur faut un argument pour répondre 

à l'objection tirée de l'oubli de la sœur; ils le trouvent dans ce 

testament, et voici comment ; 

Dans ce testament de 1823, M. Guénin avait donné telle chose 

à telle personne, telle chose à telle autre. C'était bien là un 

testament; il savait fort bien alors comment on faisait un tes-

tament. Alors aussi il donnait quelque chose à sa sœur, pas 

beaucoup, 1,200 fr.de rente. Et pour nous imposer silence, 

nos adversaires, sachant faire la part du feu, nous disent : Le 

testament de 1823, il existe; M. Guénin donne 1,200 francs de 

rente viugère à sa sœur. C'est pour cela qu'à ces derniers mo-

mens il a dit, comprenant très bien la chose : « A mon neveu 

Charpentier, je lui donne le cinquième, ou le sixième de ma 

fortune, comme en 1823; mais pour ma sœur, ce n'est pas la 

peine, on trouvera mon testament de 1823, et on lui donnera 

les 1,200 francs de rente.» 

Les adversaires triomphent et disent : il n'a pas oublié sa 

sœur; car l'existence de sa sœur est assurée par le testament de 

1823, auquel il a pensé en 1844. 

Je ne dirai pas que cela n'a pas de sens, ce serait un vilain 

mot; mais je dirai que cela ne peut être admis par personne. 

Ainsi il n'a pas oublié sa sœur... mais il n'a pas men-

tionné sa sœur. 

Et, remarquez-le bien, il y avait Mme Graff, Mèrolle, comme 

il l'appelait, qui avait vécu quarante ans avec lui, qui avait 

toute sa confiance; il l'avait renvoyée, Dieu sait pourquoi ! Il 

la regrettait; c'était la plus honnête personne du monde; il en-

voyait savoir des nouvelles de sa fille lorsqu'elle était malade 

de la maladie dont elle mourut. Eh bien ! dans son testament, 

il ne donne pas un sou à Mérotte, à M"" Graff. 

Enfin, les pauvres de Bouglinval ! En 1823 il leur avait don-

né 200 francs de rente. Est-ce que ce n'était pas là un bel et 

noble emploi de sa fortune? Voilà un homme parti de rien; il 

a gagné 4 millions, il n'a pas d'héritiers, pas d'enfans ; il veut 

que les pauvres soient ses enfans et ses héritiers. En 1823 il 

avait encore sa femme, à laquelle il donne tout. Cependant il 

détache quelque chose de sa fortune; il lègue 200 francs aux 

pauvres de Bouglinval. C'était une terre nouvellement acquise 

par lui ; c'est égal, il donne 200 francs de rente à ses pauvres. 

Pendant vingt-un ans il secomplaîtàBouglinval. Les pauvres de 

Bouglinval deviennent plus que jamais ses pauvres, et il ne 

leur donne plus rien! 

Et cependant le curé de Bouglinval, qui n'a plus les 200 fr. 

pour ses pauvres, est enchanté du testament; il le soutient, et il 

tait cause commune avec nos adversaires, qui ont dépouillé la 

commune de Bouglinval et enlevé aux pauvres leurs 200 francs 

de rente ! 

Voilà le testament. 

Je demande s'il se recommande par lui-même. N'est-il pas 

évident d'abord que quand il serait le plus raisonnable des ac-

tes, il ne pourrait pas passer à vos yeux pour le résultat spon-

tané des intentions libres et indépendantes du testateur? Et 

puis ensuite, quand j'examine l'acte en lui-même, n'est-il pas 

évident que c'est delà déraison, que c'est l'œuvre de gens qui 

ne connaissaient pas la famille de M. Guénin, qui ne connais-

saient pas l'existence de sa sœur, et qui n'ont pas trouvé un 
mot à dire pour elle? 

Mais ce n'est pas tout : il y a dans ce testament un fait plus 

grave et qui établit bien l'insanité d'esprit de son auteur. 

On dit que la volonté de l'homme est ambulatoire. Je le con 

çois. Mais peut-on admettre qu'elle soit ambulatoire à ce point 

qu'un homme dictant ses dispositions testamentaires, faisant 

l'acte le plus solennel, le plus considérable de la vie, dise : 

« Ecrivez : Je donne le tiers de ma fortune à M. Valpinçon. » 

On écrit. Et puis, quatre lignes plus bas : « Je donne la tota-

» lité de ma fortune à M. Valpinçon ; je l'institue mon légataire, 

» universel ; rayez ce que vous avez écrit plus haut. » 

Est-ce là la volonté libre, l'intelligence, l'indépendance, la ca-

pacité nécessaires pour faire un testament? Non, c'est-là, je ne 

dirai pas le caprice d'un hommeen démence, mais c'est là l'ir-

résolution, l'incertitude, le désordre d'esprit et d'imagination 

d'un homme qui ne sait pas ce qu'il veut, qui dit blanc, qui 

dit noir, qui ne sait pas la valeur des mots qu'il prononce. 

Voilà ce que le testament démontre. Quand j'examine les faits 

extérieurs, quand j'examine les dispositions intérieures du tes-

tament, quand j'examine la forme, quand je songe à tout ce qui 

' s'est passé , je me dis que ce testa ment ne peut pas soutenir 
l'examen de la justice , et que vous ne pouvez pas , pardonnez-

moi ces expressions, donner aux justiciables cet exemple d'une 

famille dépouillée, par le triomphe d'une pareille cause. 

Maintenant, je n'ajoute plus qu'un mot. 

Il semblerait que j'ai à entrer plus avant dans les faits de la 

cause et dans le détail de mes conclusions. Eh bien! non, ce 

n'est pas là la cause; elle est tout entière dans ce que j'ai dit 

jusqu'à présent; elle est plaidée tout entière , et ce n'est pas la 

peine d'entrer dans le détail des faits articulés et que nous de-

mandons à prouver subsidiairement ceux qui ont été admis 

comme ceux qui ont été rejotés par les premiers juges. Ce que 

nous demandons à prouver, ce que les premiers juges nous ont 

admis à prouver, c'est .l'absence complète de mémoire chez M. 
Guénin à " 
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prouver, c'est .l'impossibilité absolue où il était, de parler, de 

s'exprimer autrement que par monosyllabes ou par signes • 

c'est cette faiblesse qui, s'attaquant à 1 intelligence, la rendait 

incapable d 'un acte solennel. Ce que nous demandons à prouver 

encore, c'est la séquestration de la personne. C 'est là |
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caractéristique; c 'est là |« désordre le plus fâcheux qui
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s 'introduire dans la société en matière de testament. Est-il 
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qu'on leur cache la gravité du mal, qu'on ne les avertisse n,
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quand l'agonie se termine et que la mort est là ? Eh bien !
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ce qu'on a fait. Quand la famille s'est présentée, quand M 

Charpentier avec sa femme et son fils qui était le filleul de u 

Guénin, dont il payait la pension, ont demandé à le voir jy 

ont été chassés; quand M
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chercher M"" Duport sa sœur , » quelle a été la parole de Jj' 

Valpinçon ? Et nous avons demandé à en faire la preuve , celle! 

ci : «Si M""' Dupont se présente, je la mettrai à la porte êomm
e 

vous. » Voilà quel a été son mot. 

Et M. Valpinçon se transporte chez M. Guénin, et il dit. 

« Nous allons chez lui, nous nous y installons; c'était notre 

bienfaiteur; nous voulons le soigner et le soigner de près. ,, 

O tendresse ! qui aboutit à faire faire le 16 mars ce testa, 

ment qui vous donne trois à quatre millions ! Tendresse I en. 

fin je le veux bien : vous l'entouriez de vos soins; et comme le, 

médecins ont dit que les visites le fatiguaient, en conséquence 

ou renvoyait tout le monde. Quoi ! sa famille, son neveu, so
n 

filleul ! Oh ! monsieur Valpinçon, vous qui dans le temps où 

vous vous prétendiez le filleul de M. Guénin disiez que c'était 

une qualification, ce jeune homme qui était bien son filleul 

qui était presque son enfant suivant vous, vous le chassez! 

Oui, oui, je crains les émotions (autres que les émotions tes-

tamentaires), et en conséquence je le chasse; et si la soeur se 

présente, je la chasse de même. 

Mais je vous tiens ici : et M'"* Graff! pourquoi l'avez-vouj 

chassée? M™ Graff, c'était celle dont il réclamait les soins, dont 

il désirait tant la présence. Nous avons des lettres qui le cons-

tatent; il la demandait à cor et à cris. Le 5 mars ce malheu-

reux homme ayant la connaissance et la voix, disait, malgré 

la présence de Mn,e Laurence qui lui était odieuse : « Je veux 

que M"" Graff revienne. » Il le disait tellement qu'il fallut 

obéir, et que M. Royer, le 5 mars, écrivit à M. Graff pour qu
e 

sa femme eût à venir le plus promptement possible auprès de 

M. Guénin qui réclamait ses soins... (M'Chaix donne lecture de 

cette lettre.) 

Voilà la lettre écrite le 5 mars à M. Graff. 

M. Guénin demandait donc M"" Graff" à cor et à cris; il 

voulait avoir ses soinsï Pourquoi avez-vous chassé Mme Graff 

quand elle s'est présentée ? Le 15, vous envoyez chercher une 

sœur de Bon-Secours, parce que les domestiques de la maison 

ne suffisent plus pour soigner le malade. Il vous demande M"" 

Graff, et vous la chassez ! Enfin, lorsque vous la recevez, vous 

l'introduisez en lui tenant la main sur l'épaule, afin qu'elle ne 

vous échappe pas; et lorsqu'elle se débarrasse de cette étreinte 

et qu'elle se jette sur le malheureux homme en demandant à le 

soigner, elle dherche à lui envelopper les pieds : les extrémités 

sont froides. Voilà l'état dans lequel elle l'a vu, voilà ce qu'elle 

dit, voilà ce que nous demandons à établir. 

Tels sont les faits que nous demandons à prouver devant vous, 

et à la preuve desquels nous avons été admis. 

Les faits dont la preuve n'a pas été admise sont au nombre 

de quatre : 

Le premier, c'est cette opinion qu'on a fait des recherches 

dans les papiers. 

Est-ce que ce n'est pas un fait capital? Véritablement, pour 

l'honneur de la justice... J'ai tort de dire pour l'honneur de la 

justice, mais pour le salut de la justice... Est-ce que ce n'est 

pas un fait capital ? Comment, vous qui consacrez tant de 

temps et tant de soins à rechercher la vérité, qui mettez une 

si grande ardeur de justice à la découvrir, il sera permis de 

vous tromper à ce point ? Comment ! vous autoriseriez à croire, 

par votre décision, qu'il est permis de soustraire, de détruire 

les preuves de faits qui peuvent être portés devant vous ! Com-

ment! lorsque des individus se sont introduits dans une mai-

son, ont fouillé un secrétaire, et y ont soustrait des documens, 

des preuves qui devaient vous être soumises, à vous magistrats, 

lorsque j'avance que cela a eu lieu, que j'offre de le prouver, 

vous direz que je ne serai pas admis à le faire? C'est impossi-

ble. C'est un point capital, c'est un fait de moralité; et nous de-

vons à être admis à la preuve de ce fait. 

Nous devons être aussi admis à prouver que M. le curé de 

Bouglinval a dit que le testament serait annulé, parce qu'au 

moment où il l'avait fait M. Guénin n'avait pas la capacité re-

quise pour le faire. Puisque vous admettez M. le curé de Bou-

glinval à écrire et à produire des lettres où il témoigne de la 

capacité de M. Guénin, nous devons être admis à notre tour à 

faire comparaître les personnes qui l'ont entendu prononcer les 

paroles que je viens de rapporter, toutes les autorités, tous les 

gens de Bouglinval et Maintenon, devant lesquels il les a 
dites. 

Nous demandons encore à prouver que M. Guénin aurait dit, 

quelque temps avant sa mort, quand il avait encore sa tête : 

« Il faudra que j'aille à Choisy-le-Roi, car, enfin, ce sont mes 

héritiers. » Voilà ce qu'il a dit, ce que nous demandons à 

prouver. Ce propos annule le testament. Le testament n'est pas 

l'expression de sa volonté, si sa volonté était de considérer 

comme ses héritiers ceux qui sont destitués par le testament. 

Enfin, il y a un dernier fait. 

Comment les choses se sont-elles passées dans l'intérieur de 

la maison ? Nous ne le savons qu'imparfaitement. On a cherché 

à se concilier tous ceux qui pouvaient savoir quelque chose 

dans l'affaire et servir de témoins. Pressé par le temps, on a 

nommé un légataire universel, on a accumulé toute la fortune 

sur lui, et dans le monde un bruit s'est répandu, et nous de-

mandons à en faire la preuve, que M. Valpinçon a déclaré qu'il 

connaissait bien les intentions du testateur, qu'il savait bien 

que le testateur n'avait pas l'intention de lui donner la totalité 

de sa fortune, qu'il devait en faire la répartition, qu'il y avait 

un million consacré à cela. Ce million, il espérait qu'il le lais-

serait planer snr tous ceux qui peuvent jeter quelque clarté 

dans l'affaire, qu'il les éblouirait par l'espérance de ce million, 

qu'ils seraient tous intéressés à faire triompher lo testa-

ment. 

Il est bien vrai qu'un des intéressés lui a envoyé un inter-

médiaire et lui a dit : « Mais il faudrait bien nous entendre, 

savoir à quoi nous en tenir ; » que l'intermédiaire a reçu une 

réponse singulièrement dilatoire; que M. Valpinçon, qui entend 

les affaires à merveille, a dit : « Je ne puis pas, c'est impossi; 

ble; je compromettrais ma situation devant les magistrats. Si 

on savait un mot de tout ceci, le testament serait perdu. » 

Voilà ce qu'il a dit. Les malheureux qui attendent seront 

trompés dans leurs espérances, mais tant que le procès durera 

ils se tairont. 

Voilà l'affaire, voilà les faits dont nous demandons à faire la 

preuve, ceux qui ont été admis, ceux qui ont été rejetés. Quant 

à l'appel incident, pour échapper à l'enquête, je ne puis le 

croire sérieux, et d'ailleurs tout ce que j'ai dit à l'appui oe 

l'appel principal suffit pour réduire à néant cette autre tactique 

de nos adversaires. 

C'est là, en fait et en droit, une grande affaire, digne de vos 

méditations. Je n'ai pas besoin de le dire à la Cour, et l'atten-

tion si longue et si bienveillante qu'elle a bien voulu m'ac 

der est une preuve qu'elle en comprend l'importance, non 1 

seulement à cause des 3 ou 4 millions qui y sont engagés, mais 

surtout à cause de la matière et à cause de la nature des quê-

tions qui s'y débattent, mais surtout parce qu'il s'agit de sa-

voir si le repos des familles sera assuré, ou si les plus miséra-

bles moyens ne triompheront pas des intérêts les plus sacres 

De cette affaire, soyez-en sûrs, doit résulter pour ceux qu 

nous écoutent, pour ceux qui attendent vos décisions, qui son 

habitués à les respecter comme la loi elle-même, doit résul 

un grand enseignement, un puissant enseignement, 0 

triomphe de la justice et de la bonne foi sur les calculs delà c 

pidité, quels que soient les artifices dont elle s'entoure . 

MMOMNI DE A. CUYOT, hVB «EU VE-DES-PKTITS-CHAM^> 
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)NTREFAÇON DES POINÇONS DE L'ËTAT. — MARQUES DE GARAN-

TE DES MATIERES D'ÛR ET D' ARGENT. USAGE DE FAUX 

POINÇONS- TROIS EMPLOYES DE LA MONNAIE ET HUIT BI-

JOUTIERS FABRICANT . (V.la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

\ l'ouverture de l'audience on voit dans la salle, au de-

vant de la table des pièces à conviction, une espèce de 
. .n.» Ar. nont imr'trps rlp haut environ (iffiirant. assez 

de'ces bijoux?: il les applique sur la bigorne ; M. Miche-

lin place sur ces bijoux- un poinçon sur lequel il frappe 

un léger coup d'un petit marteau.' Le bijou, ainsi marqué, 

est placé dans la seconde cuvette. 

MM les jurés déclarent qu'ils comprennent parfaite-

ment 1 opération du poinçonnage. C'est une opération qui 

ne peut guère se décrire, qu'il faut voir exécuter pour la 

bien saisir. Or, il est assez difficile d'être témoin de cette 

opération, parce qu'elle a toujours lieu à huis clos, à la 

Monnaie. Ainsi que l'a dit M. Marchand, les poinçons et 

les ne sont sortis qu'une fois de l'hôtel de la 

en 1809, époque à laquelle ils furent transpor-

billot de 65 centimètres de haut environ, figurant assez 

bien une boîte de marchand d'oubliés. Sur ce billot est 

une petite enclume de 4 à 5 centimètres de longueur, 

dont la partie supérieure s'enlève, et laisse alors à décou-

vert ce qu'on appelle la bigorne. La bigorne est une pe-

tite plaque d'acier contenant une série d'empreintes d'in-

sectes dtfférens qui s 'appliquent sur une face des bijoux, 

p
ar

 le même coup qui imprime sur l'autre face la mar-

que du poinçon. Cette plaque d'acier présente deux peti-

tes cornes (d'où lui vient son nom de bicorne, et par eu-

phonie bigorne). On engage les bijoux, les bagues par 

exemple, dans l'une des cornes, et ces bijoux reçoivent 

une empreinte dans leur face intérieure. 

Deux sièges sont places auprès de ce billot, l'un devant, 

l'autre derrière. Sur ces sièges se placent deux hommes, 

employés de la Monnaie, l'un comme présenteur, et l'au-

tre comme marqueur. Ils font le simulacre de l'opération 

du poinçonnage, qui sera complétée dans le cours des dé-

bats. 
M. Philippe, contrôleur et vérificateur de la Monnaie, 

est entendu sur les opérations du poinçonnage. Il est en-

tendu ensuite sur diverses circonstances spéciales à quel-

ques accusés. Sur la mise de Jacquet, M. Philippe déclare 

qu'elle ne lui a pas paru plus recherchée que celle des au-

tres employés. Il rend compte d'une conversation qu'il a 

eue avec Roucher. Il lui parla de l'arrestation de quelques 

bijoutiers, et Roucher se serait écrié : « Comment, arrêté ! 

Mais ce droit n'est pas dans la loi ! » 

Boucher : Je vous ai demandé si ce droit était dans la 

loi. C'est une question que je faisais, et non une affirmation 

que je donnais. 

M. Philippe, interrogé sur Dusseaut, déclare que cet 

accusé est allé chez lui, qu'il lui a fait part des craintes 

qu'il éprouvait, se prétendant suivi par des agens de po-

lice. « Si vous êtes sans reproche, lui dit le témoin, vous 

ne devez rien craindre. >> Alors, continue M. Philippe, il 

me dit qu'il ne craignait rien, et me fit un geste très signifi-

catif et qui- est très familier aux gamins de Paris (Rire gé-

néral. Dusseaut rit comme tout le monde.) 

Un juré : Les accusés Dusseaut, Jacquet et Roucher 

travaillaient-ils habituellement ensemble? 

M. Philippe : C'a dû être rare, parce qu'ils étaient les 

plus habiles du bureau, et qu'on met ordinairement un fort 

avec un faible. Roucher travaillait seul à l'argenterie, au 

fond du bureau. Quand on voulait former un élève, on le 

donnait à Dusseaut ou à Jacquet. 

M' Desmarets : Peut-on prendre dans le bureau l'em-

preinte de la bigorne ? 

M. Philippe: Oui, si c'est une empreinte partielle; non, 

si c'est une empreinte totale. 

« M' Rousset, avocat de la Régie : M. Philippe admet-il 

qu'un employé puisse avoir devant lui, sur son établi, un 

foulard contenant soixante ou quatre-vingts pièces de bi-

jouterie non présentées à la garantie? — R. Cela est im-

possible sans être aperçu. 

M' Nouguier, défenseur de Hérault : Un individu, pla-

cé derrière la porte vitrée du bureau, peut-il voir les bi-

joux qu'on marque à l'intérieur? — R. J'ai fait faire l'ex-

périence, avant de venir, par deux de mes employés : ils 

n'ont pas pu distinguer une pandeloque d'une bague. 

M' Nouguier : J'arrive de la Monnaie, et je déclare que 

je reconnaîtrais parfaitement non seulement une boîte qui 

me serait personnelle, mais des bijoux qu'on marquerait. 

Je prie la Cour de faire constater le fait d'une manière of-

ficielle 
M. Philippe : J'allais faire la même demande. 

Les accusés Hérault et Prieur affirment de nouveau 

avoir vu marquer des bijoux par eux apportés, placés 

qu'ils étaient derrière la porte vitrée du bureau. 

M. Philippe : Et j'étais là? 

Hérault : Oui, vous étiez là. 
M. Philippe : C'est un audscieux escamotage. • . 

M' Rousset: Ainsi, c'est en présence de M. Philippe, à 

côté de lui, en plein midi ? 

Hérault . Oui, oui. 

M" Rousset Eh bien ! ce n'est pas vrai. 

Hérault .- Nous allons être obligés d'entrer dans des dé-

tails que nous voulions taire. Tous les employés ont près 

d'eux leurs foulards pour ne pas se fatiguer le bras... 

Ils ontmieux que ça... ils ont des journaux, des livraisons, 

qu'ils lisent continuellement, au lieu de s'occuper de leur 

affaire. , 

M. Philippe .- Je suis le premier à lire le journal... 

M. le président .- Vous n'avez- pas à vous justifier ici. 

Ce n'est pas le procès. 
Un juré .- Faut-il nécessairement que le présenteur soit 

complice du marqueur? — R. Oui. 
Le même juré : Pourquoi? — R. Parce que chaque boîte 

est accompagnée d'un bulletin émanant de l'essayeur, et 

si lcprésenteur voyait marquer plus de bijoux que le bulle-

tin n'en mentionne, il devrait à l'instant même avoir des 

soupçons. S'il y avait deux ou trois bijoux de plus, le pré-

senteur pourrait bien ne pas s'apercevoir de la différence 

du poids de la boîte avec le poids marqué par l'essayeur. 

M. l'avocat-général Glandaz: Mais si on ajoutait cinq 

cents grammes ? —: R. Oh ! alors non seulement le présen-

teur, mais même le caissier du receveur s'en apercevraient. 

Me Marie : Il faudrait savoir combien il en a été mar-

qué pendant les quatre ans qu'embrasse l'accusation. 

M. Glandaz : Il y en a eu 710,000 grammes; or, il est 

impossible, quelque inattenlif qu'on suppose un présen-

teur, quelque lisant son journal qu'on le fasse, que cette 

masse de bijoux ait passé inaperçue. 

M' Marie .- Oui, si on avait marqué les 710,000 gram-

mes en même temps; mais cela s'est divisé en un nombre 

m fini d'opérations faites jour par jour, heure par heure. 

M' Baroche .- Quelle est la quanté de bijoux marquée 

chaque année ? 

M. Marchand : Le produit est de 1,200,000 francs par 
at>> ou 1,100,000 francs, à cause,du décime des pauvres. 

Le poinçonnage coûte 15 centimes par gramme. 

M. le président : Faites approcher les/Jeux employés 

qui doivent faire l'opération du poinçonnage. 

MM. Rasse et Michelin, l'un présenteur, l'autre mar-

queur, s'avancent et prêtent serment comme experts. 

M. Rasse explique que la bigorne est vissée sur un ar-

bre ou tige de fer implantée dans le billot. 

Un juré. Peut-on dévisser la bigorne? 

M. Basse. Oui, mais cela ne se fait que lorsqu'on la 
met au rebut. 

SIM. Michelin et Rasse prennent place sur les deux 

sièges placés près du billot. Ils prennent une boîte conte-

nant des bijoux non marqués, et placent au pied de l'ar-

oie de la bigorne deux grandes cuvettes en cuir bouilli, 

?r 1 uno desquelles sont les bijoux qu'on va soumettre 
mwque. M. Basse prend successivement deux ou trois 

les bigornes 

Monnaie 

tés à Hôtel-de-Ville où eut lieu le poinçonnage des biioux 

et de l'orfèvrerie offerts par la ville de Paris à l'impéra-
trice Marie-Louise. 

Les bijoux ainsi marqués avec un vrai poinçon sont 

montrés aux jurés, et rapprochés de quelques bijoux mar-

qués avec un faux poinçon. M. Rarreest rappelé, et il ex-

plique à MM. les jurés en quoi consistent les caractères 

auxquels le faux poinçonnage a été reconnu. Nos lecteurs 

seJrappeHeût que c'est par l'empreinte d'un cran que la 

fraude a été découverte. 

D'autres questions sont encore posées à M . Barre, qui 

achève d'éclaircirce que l'opération qui vient d'avoir lieu 

lieu pourrait avoir encore d'obscur et d'inexpliqué. 

M. Vernes, inspecteur-général de la Monnaie, est enten-

du. Il déclare que les premiers soupçons^pntpris naissance 

le 15 mai 1844. Il a cru remarquer que Jacquet cherchait 

à écouter les conversations qu'il avait, lui témoin, avec 

M. Harel et avec M. Philippe. 

Interrogé sur Ruchey, le témoin déclare qu'à l'époque 

où il n'était que contrôleur, il a fait une visite chez Ru-

chey. Là, après avoir ouvert un tiroir à secret, il y trouva 

un lingot d'or et un vieux poinçon à tête de coq. 

Dusseaut : Buchey a dit que son père avait fait sa for-

tune avec un poinçon. 

Buchey : Ce que vous dites là est faux. 

Dusseaut : Vous m'avez dit qu'il avait gagné quelque 

argent avec ça. 
Bûchez : Ah ! quelque argent ce n'est pas une fortune. 

Le témoin : La tête de coq du poinçon indiquait que 

ce poinçon n'avait pu être employé que du temps du père 

de l'accusé. « 

M. Marchand : 11 y a eu deux poinçons à la tête de coq; 

l'un, gravé par Dupré, a duré depuis laloi de brumaire an 

VI, jusqu'en 1809 ; l'autre, gravé par Thiollier père, a été 

en usage depuis 1809 jusqu'en 1819. 

Le témoin Vernes : Je dois dire que Buchey me déclara 

u'il ignorait l'existence de ce poinçoin; il se félicita même 

e ma visite, qui lui avait fait faire la trouvaille du lingot 

d'or qui était avec le poinçon. 

M. Pierret, contrôleur, dépose des embarras d'argent 

dans lesquels s'est trouvé l'accusé Jacquet, qui lui a em-

prunté 1,030 fr. 

Jacguet : Dites donc, au moins, que vous ne m'avez 

compté que 870 fr., et que je vous ai donné en nantisse-

ment deux montres, une pendule, de l'argenterie. 

M. l'avocat-général Glandaz : Est-ce que vous élevez 

ceci pour démontrer que le témoin vous a fait un prêt 

usuraire ? 
L'accusé : Et aussi queje n'étais pas si gêné, puisque 

pour avoir 870 francs je donnais tant de choses en gage ; 

j'avais donc des ressources. 

M. le président : Cela prouve au contraire que vous de-

viez avoir un grand besoin d'argent, puisque vous su-

bissiez des conditions si dures. 

M. Barendson, autre contrôleur, fait connaître, ainsi 

que cela est relaté dans l'acte d'accusation, comment il 

a découvert avec le précédent témoin la fraude qui est au-

jourd'hui poursuivie. Ce qui a fait naître en lui des doutes 

sur Jacquet, c'est qu'il a plusieurs fois rencontré Jacquet 

avec Feugère ; or, Feugère avait chez lui beaucoup de 

chaînes et il en faisait marquer très peu. Ce rapproche-

ment lui fit venir l'idée d'une connivence entre ces deux 

hommes. 

D. N'avez-vous pas trouvé chez Jacquet un objet sus-

pect?'— R. Un morceau d'acier que j ai pris pour une 

bigorne à mâchoire ? 

Jacquet: Etait-il possible de marquer là-dessus... des 

boutons, par exemple. 

Le témoin : Non, pas des boutons, mais des chaînes. 

Jacquet :• Ce morceau d'acier m'a été livré par Dusseaut, 

pour me servir à limer des bijoux que les mâchoires 

d'un étan auraient gâtés. 

M. Vernes déclare que cette explication n'est pas inad-

missible. 

M. Collin, employé depuis 1836 dans les bureaux de la 

garantie, qui a travaillé souvent avec les accusés Bou-

cher, Jacquet et Dusseaut, dépose des impressions qu'il a 

reçues de la conduite et des habitudes de ces trois accu-

sés. Ces impressions n'ont pas été défavorables. 

M. le président lit ensuite la déposition d'un contrôleur 

absent, M Bellegarde, qui reproduit ce qu'ont déjà dé-

claré MM. Rarendson et Vernes. 

Jacquet : Monsieur le président, voulez-vous deman-

der à M. Rarendson s'il ne lui est jamais arrivé de déclarer 

fausses des marques qui étaient véritables ? 

M. Barendson : C'est possible, mais rare. On n'a pas 

la science infuse ! 

Un juré : Un employé peut-il prendre un poinçon le 

soir, et le rapporter le lendemain? 

M. Marchand, se levant a*ec vivacité : C'est impossi-

ble, Monsieur le président. Nous avons jusqu'à 93 poin-

çons dans la même boîte : nous avons les poinçons de 

premier titre d'or, ceux de deuxième titre d'or, de petite 

garanie, de grande garantie.... Tout cela est nombre, 

compté avec le plus grand soin. 

Le même juré : Tous les soirs ? 

M. Marchand : Et tous les matins. Ah ! 

MM. David et Pasquier, autres employés, sont interro-

gés sur la possibilité du système présenté par Hérault et 

Ravier. Ils déclarent qu'il ne leur paraît pas possible 

qu'on ait marqué en plein atelier un grand nombre de bi-

joux. Ils ont remarqué qu'à l'époque des saisies faites chez 

les fabricans, Jacquet prenait parti volontiers pour les fa-

bricans, en mettant toujours en avant l'erreur possible 

des contrôleurs. 
D'autres employés sont encore entendus. Leurs déposi-

tions n'offrent aucun intérêt. 
A deux heures et demie l'audience est suspendue jus-

qu'à trois heures. A la reprise de l'audience on continue 

l'audition des témoins, presque tous bijoutiers. Leurs dé-

clarations donnent souvent heu à des explications fort 

longues et fort confuses qui ne présentent aucun intérêt. 

M. Caudriller, bijoutier, rend compte d'une proposi-

tion qui lui fut faite un jour par un individu de taille éle-

vée, et qui consistait à lui faciliter les moyens de frauder 

la Régie. Cet individu, ce n'est aucun des accusés. • 

Des bijoux marqués d'un faux poinçon ont été saisis 

chez le témoin. Il résulte d'un long débat qui s'engage à 

ce sujet que quelquefois Roucher a apporté sa boîte au 

contrôle, et qu'il est le seul, en dehors des employés de 

sa maison, à qui ce soin eût été confié. 

M. Marnct, autre bijoutier, affirme que Roucher lui a 

offert, moyennant 20,000 fr., de lui vendre un poinçon de 

l'Etat. 

M. le président : Avez-vous engagé Boucher à aller 

voir M. Paillotet, président de la commission ?—R. Jelui 

dit : Si tout le monde voua recevait comme moi, on 

rendrait service. Je ne l'ai pas adressé à M. Paillotet. 

Boucher, avec émotion: Monsieur Marnet, vous faites ici 

une déposition bien grave pour moi. Eh bien ! cette déposi-

tion est mensongère, et vous cherchez à vous couvrir ici 

d'un voile de délicatesse vis-à-vis de vos confrères ; vous 

voulez qu'on dise : Il a pu acheter un poinçon, et il ne l'a 

pas fait. 

M. Marnet : Ce n'est pas à vous à tenir ce langage. 

Boucher : Pourquoi pas ? Je suis aussi honnête homme 

que vous, entendez-vous ? J'ai parlé à M. Marnetd'un sieur 

Bertaut, à qui ces propositions ont été faites, et c'est là le 

fait que je vous ai communiqué. 

M' Fontaine, au témoin : Boucher a fait le prix qu'il 

mettait au poinçon? — R. Oui, 20,000 fr. 

M c Fontaine lit la déposition du témoin dans l'instruc-

tion, il en résulte que Roucher no lui avait pas connaître le 

prix du poinçon. 

M. Paillotet, secrétaire de la commission des bijoutiers, 

vice-président du conseil des prud'hommes : En 1835 il 

s'est formé une commission dont le but était de démontrer 

à l'administration qu'il n'existe pas de garanties suffi-

santes pour le commerce à l'abri de la fraude. 

Je suis un adversaire de la mesure de la recense. J'ai 

toujours pensé que c'était une mesure insuffisante ; qu'en 

effet, on change les vieux poinçons, parce qu'ils ont été 

contrefaits ; mais il est facile de contrefaire les nouveaux. 

J'exposais ces idées devant M. Roucher, alors fabricant 

bijoutier : « Vous avez raison, me dit-il; on ne contrefait 

pas les nouveaux poinçons, mais ils sont déjà vendus. » 

Cejte annonce me frappa vivement. Je pris un morceau 

d'or, trop petit pour être présenté à l'essai, et je lui dis .-

« -Tenez, vous pouvez me rendre un véritable sèrvice ; je 

ne vous demande pas qui a le poinçon soustrait; je pro-

mets de ne pas prononcer votre nom; mais je voudrais 

bien voir la marque des poinçons sur ce morceau d'or. » 

M. Boucher prit ce morceau d'or; mais cela n'eut pas de 

suite. 

Quelque temps après, je vis M. Boucher dans les bu-

reaux de la Monnaie. Cela me surprit et m'indisposa. Je 

pensai d'abord qu'on avait voulu m'envoyer un agent 

provocateur. Cependant cela m'étonnait, d'abord parce 

queje ne croyais pas que l'administration descendît à de 

semblables moyens, ensuite parce que je pensais que ce ne 

serait pas chez moi qu'on enverrait de semblables agens. 

Enfin, M. Boucher vint chez moi, m'offrit de me rem-

bourser le prix du morceau d'or que je lui avais confié. 

Je répondis que cela n'en valait pas la peine. Il ajouta 

« J'ai autre chose à vous dire; ce queje vous ai dit autre-

fois n'est pas vrai; ce sont des contes qu'on m'a faits; il 

n'y a pas eu de poinçons vendus. » Je lui dis que j'aimais 

mieux qu'il en fût ainsi. 

Avant cette seconde visite, j'allai un jour au Tribunal 

de commerce avec MM. Marnet et Rommetin. Nous cau-

sâmes des faux poinçons, et M. Marnet dit: « Je connais 

bien qui les a, ou qui peut les procurer. —• Qui est-ce ? 

dit M. Rommetin. —■ La première lettre de son nom est 

Boucher, » dit M. Marnet. Je me retournai vivement, et je 

dis à M. Marnet: « Comment le savez-vous? » Je me tra-

his aussi, ou plutôt je trahis involontairement le secret de 

Boucher ; mais j'étais pris au dépourvu, et je ne sus pas 

retenir mon exclamation. 

Un débat s'engage entre Rommetin et Roucher sur des 

propositions qu'ils se seraient faites, l'un pour vendre, l'au-

tre pour acheter un poinçon. Les deux accusés récriminent 

vivement l'un contre l'autre. Dusseaut se trouve mêlé dans 

ce conflit. Interpellé de dire ce qu'il y a de vrai dans cet 

incident, Dusseaut se lève et dit .- « Comment voulez-vous 

que je débrouille ça? Depuis hier on ne fait ici que des 

mensonges ; vous en avez menti, ça n'est pas vrai, on n'en-

d de la Râpée, 15; Banes, marchand de rubans, Palais _ 

Royal, 7; Chohert, propriétaire, rue Saint-Anaslase 7; Ar 
doin banquier, rue de la Chausséc-d'Antin, 01; Breton bi 
joutièr, rue du Temple, 22; Desmarest, horloger, rue du lem-

pie, 137. , . .' . .
 C( Jures supplémentaires ; MM. Maurel, propriétaire, rue tu-

Victor, 13; Maugey, fabricant d'équipemens militaires, rue de 
Planchette, 14; Mivière, propriétaire, rue Godot, 2; Lefer, n< 

taire, rue Saint-Honoré, 290. 

tend que cela depuis hier. (S'adressant à Rommetin) Com-

ment voulez-vous qu'on vous écoute? vous bredouillez, 

vous embrouillez tout. 

M. le président met un terme à ces récriminations, et 

prie M. Paillotet de continuer sa déposition. M. Paillotet 

passe à une série de faux qui se sont accomplis en 1843. 

Je passais, dit-il, dans la rue Bourg-l'Abbé; jerencontrai 

un confrère dont je crois devoir taire le nom, et qui me 

signala les infortunes du commerce de la bijouterie. Ce 

confrère me proposa de lui donner des bagues de cuivre 

qu'il s'engagea à faire marquer, comme si c'était de l'or, du 

véritable poinçon. En février 1843, je donnai sept bagues 

de cuivre, qui, en effet, me furent rendues marquées. 

Munis de ces preuves de la fraude, nous allâmes voir le 

ministre des finances, à qui déjà la première fois nous 

avions fait part de. nos soupçons, et à qui cette fois nous 

apportions des preuves. Il nous reçut avec empressement, 

accueillit fort bien nos communications, promit d'y faire 

droit.... Mais depuis, pas plus qu'avant, nous n'avons en-

tendu parler de rien. (On rit.) 

L'audience est levée à six heures, et renvoyée à demain 

matin dix heures. 

CHRONIftUE 

I9KSTIOBTH arrxRsxs. 

— La partie civile qui ne s'est pas présentée pour soutenir 
sa plainte peut former opposition au jugement qui renvoie le 
prévenu . 

Le Tribunal correctionnel (6° et 7 e chambres) a résolu né-
gativement cette question par deux jugemens, l'un du 23 mai 
dernier, l'autre du 29 mai, que la Gazette des Tribunaux a 
rapportés dans ses numéros des 24 et 30 mai dernier. 

sur l'appel interjeté de ces deux jugemens , la Cour royale 
(chambre des appels de police correctionnelle), présidée par M. 
de Vergés), après avoir entendu dans la première affaire (Bo-
berts contre Draux, plainte en contrefaçon) M" Marie pour Ro-
berts, et M" Flayol pour M. Dràux ; et dans la seconde affaire 
(Vilcoq contre Mailleur) M" Pinchon pour M. Vilcoq, et M" Des-
boudets pour M. Mailleur, a, sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Nouguier, infirmé les deux jugemens, et ad-
mis l'opposition des parties civiles, dépens réservés. Nous don-
nerons le texte de l'arrêt . 

TXKAGa ZsU JURY. 

La Cour royale, l re chambre, présidée par M. le premier 

président Séguier, a procédé, en audience publique, au ti-

rage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvri-

ront le vendredi Dr août, sous la présidence de M. le con-

seiller Poultier; en voici le résultat: 

Jurés titulaires : MM. Miot, propriétaire, àBelleville; Heim 
peintre d'histoire, membre de l'Institut, à l'Institut; Rousseauj 
propriétaire, rue Fontaine-au-Roi, 47 bis; Lavechin, proprié-
taire, rue du Faubourg-Saint-Denis, 125; Lemoine, vérifica-
teur, au ministère des finances, rue Lafayette, 7; Decorby, of 
licier retraité, rue Folie-Méricourt, 28; Lamothe, propriétaire 
quai Jemmapes, 202; Maille, propriétaire, rue Guy-Labrosse, 11 ; 
Pfrimmer, peintre, rue du Cherche-Midi, 103; Leclerc, avocat, 
rue Greffulhe, 10; Lecarm, professeur de pharmacie, rue Clo 
che-Perche, 10; Lebreton, propriétaire, rue de l'Ouest, 26; 
Pellerin, propriétaire, enclos Saint-Jean-de-Latran, 7; Griois 
ancien notaire, à Chatenay; Guilhot, propriétaire, quai Napo 
léon, 33; Guyot, propriétaire, rue Beaujolais, 19; Simon-Boy 
propriétaire, boulevard desltaliens, 20; Bouteille, propriétaire, 
faub. du Temple, 35; Panier, négociant, rue Vieille-du-Tem-
ple, 75; Daux, propriétaire, rue Alibert, 2; Carpentier, pro-
priétaire, à Belleville; Schultz, fabricant do produits chimi-
ques, rue des Gravillicrs, 23; Boblin, propriétaire, rue des 
Jardins-Salnt-Paul, 13; Taiée, chapelier, rue Vivienne, 16; 
Chabrier, entrepreneur de l'éclairage de Paris, rue de la Mon-
naie, 9; Jugiez, propriétaire, rue Popincourt, 15; Julien, co-
lonel au 6""' lanciers, rue Saint-Lazare, 45; Parissot, proprié-

i <le la Grève, 68; Matignon, propriétaire, rue Saint-
"Veissier, professeur au collège Henri IV, rue de la 

ade, 1"; Poreaux, marchand de bois de sciage, 

DEPARTEMENS. 

— S EINE-INFÉRIEURE. — On lit dans le Mémorial de 

Rouen : 
On a remarqué que depuis quelque jours les convois 

du chemin de fer s'arrêtent avant de traverser le tunnel de 

Rosny ; on l'ait alors passer dans les wagons couverts les 

voyageurs qui s trouvent dans les tombereaux de troisième 

classe, et quand le souterrain est passé, chacun [reprend la 

place qu'il occupait d'abord. 

» L'administration né laisse rien transpirer des causes 

de cette mesure; mais si nous nous en rapportons à quel-

ques voyageurs, elle serait motivée par la crainte des ac-

cidens qui pourraient résulter de la chute des pierres de 

la voûte. Le tunnel est en effet simplement taillé dans le 

roc, sans aucun revêtement pour maintenir les pierres et 

en prévenir l'éboulement. 
Des ébranlemens et des fissures se sont manifestés, 

des fragmens se sont détachés depuis quelques jours, et ce 

fait pourrait se renouveler pendant le passage des con-

vois, qui occasionnent toujours un mouvement dans le 

souterrain. Nous engageons l'autorité à s'enquérir deeequ'il 

y a de fondé dans ces bruits, et l'administration du che-

miisde fera faire connaître exactement au public, inquiet 

à bon droit, ce qu'il doit croire, Il est certain que s'il y a 

le moindre danger de voir des fragmens tomber de la 

voûte, il est indispensable de recourir à des réparations 

promptes et sérieuses, car la chute imprévue d'un frag-

ment plus volumineux que ceux qui ont pu tomber jus-

qu'à ce jour pourrait amener une déplorable catastrophe, 

et le changement de wagon à l'entrée du souterrain se-

rait alors une mesure insuffisante. » 

■AUBE. — Une tentative d'assassinat a récemment été 

commise dans la maison centrale de Clairvaux. 

Un détenu nommé Coyot se releva pendant la nuit et 

asséna à la tête d'un nommé Hermion, contre-maître dans 

l'atelier de bonneterie, plusieurs coups de marteau. Frappé 

pendant son sommeil, le blessé perdit connaissance sans 

que cependant ses jours eussent été mis en danger. 

Ce crime rappelle celui qui a été tenté par Remy, con-

damné à la peine de mort par les assises de l'Aube, sur 

la personne du gardien Dormoy, de complicité avec un 

autre détenu. 

La circonstance de la courte-paille, dont il a été ques-

tion dans le procès de Remy, s'est reproduite dans l'af-

faire de Coyot : désigné par le sort, Coyot a frappé Her-

mion. 

Les antécédens du coupable sont des plus déplorables : 

Coyot a voulu incendier la maison d'Eusisheim : il a été 

condamné pour ce fait à vingt ans de travaux forcés, et 

une précédente tentative d'assassinat l'a fait condamner 

à perpétuité. 

PARIS , 22 JUILLET. 

— L'assemblée des notables commerçans, sous là pré-

sidence de M. Sânson-Davillier, a commencé aujourd'hui 

ses opérations électorales. 

Le scrutin, ouvert à neuf heures pour la nomination 

du président du Tribunal de commerce, en remplacement 

de llî Carez, a été fermé à deux heures. Le dépouillement 

a donné le résultat suivant : 

Le nombre des votans était de 497. 

M. Rertrand a obtenu 453 voix; il a été proclamé 

président du Tribunal. 

Au second scrutin, pour la nomination d'un juge, en 

remplacement de M. Devinck ; sur 186 votans, M. Che-

valier a obtenu 162 voix, et a été proclamé juge. 

Au troisième scrutin, sur 104 votans, M. Baudot a 

obtenu 100 voix, et a été proclamé juge en remplace-

ment de M. Lefebvre fils. 

La séance a été levée à cinq heures, et remise à de-

main neuf heures précises pour la continuation des opé-

rations. 

— Le Tribunal de commerce ne tiendra pas d'audience 

les 28 et 29 juillet. 

-Nous publions aujourd'hui, dans un Supplément, la se-

conde partie de la plaidoirie de M* Chaix-d'Est-Ange 

(affaire Guénin), 

-Au moment où le Tribunal de police correction-

nelle (8e chambre) allait lever l'audience, le brigadier de 

service de la garde municipale s'approche de M. l'avo-

cat du Roi, et lui déclare que, sur la plainte d'une fem-

me mêlée dans la foule de l'auditoire, il venait d'arrêter 

un individu auquel la plaignante imputait des actes d'un 

cynisme révoltant sur sa personne. M. l'avocat du Roi 

requiert immédiatement le Tribunal d'instruire cette af-

faire séance tenante. 

M. le président fait approcher le prévenu, la plai-

gnante et deux autres personnes qui se présentent "com-

me témoins de ce fait d'une incompréhensible audace. 

Le prévenu est un homme de 45 ans; 'il déclare se 

nommer Gautier, être marchand de pain d'épices marié 

et père de deux enfans. 

« Qu'on -me laisse aller chercher mon propriétaire dit-

il, ou que du moins on me permette dp l'envoyer cher-

cher; et tenez, j'ai de l'argent de quoi bien payer la 

course (il tire en effet de sa poche une poignée de menue 

monnaie), et quand mon propriétaire sera venu, il vous 

dira qui je suis, et l'on verra si je suis capable d'avoir fait 

ce dont on m'accuse pourtant. J'ignore ce que cette dame 

peut avoir contre moi, qui ne la connais pas du tout. » 

On entend les dépositions de la plaignante et des deux 

témoins: et comme. ils attestent de visu les actes repro-

chés au prévenu, le Tribunal, conformément aux conclu-

sions sévères de M. l'avocat du Roi de Saunac, condamne 

Gautier à trois mois de prison. 

— Le 24 juin dernier était un grand jour de solennité 

religieuse pour la commune de Vaugirard; Mgr l'archevê-

que de Paris était allé y administrer le sacreraient de con-

firmation aux jeunes enfans de l'endroit. Aussi la foule se 

pressait compacte et serrée dans la petite succursale. Au 

nombre des fidèles et des plus ferventes se trouvait uno 

bonne vieille dame à laquelle nous allons laisser exposer la 

plainte par suite de laquelle la nommée Poteron compa-

raît devant le Tribunal de police correctionnelle. * 

« J'avais bien remarque, dit-elle, tout le temps de l'of-

fice, que cette femme affectait de me serrer d'un peu trop 

près: elle me gênait même beaucoup, parce qu'elle me cau-

sait des distractions involontaires; mais je n'osais rien 

dire. Cependant, au moment de m'en aller, je sentis po-

sitivement sa main se glisser dans ma poche, etfcc refour-

rer immédiatement sous un très gros châle dont elle était 

couverte malgré la chaleur de la saison. Je me fouillai moi-

même, et ne retrouvant plus ma bourse :« La malheu-

reuse! mc dis-je, elle m'a volée, et dans l'église encore, 
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«t on présence de Mgr l'archevêque de Paris ! » Je lui lais-

sai faire quelques pas pour éviter le scandale, mais, ma foi! 

comme elle était déjà près de la porte, je courus à elle, et 

la serrant conirele bénitier (c'est bien malgré moi que 

l'ai profané ainsi ce vase sacré) : « Rendez-moi donc ma 

bourse, lui dis-je, étaliez vous faire prendre ailleurs.» 

Beaucoup plus forte que moi, elle m'entraîne dehors, me 

donne un tour de reins en se débattant, et se sauve. Heu-

reusement que des messieurs ont couru après elle, et l'ont 

conduite chez M. le commissaire. N'est-ce pas une hor-

reur, Messieurs, qu'on ne respecte plus rien aujourd'hui 

ni la maison du bon Dieu, ni la présence de Mgr l'archevê-
que de Paris? » 

M. le président : Et quand on l'eut fouillée, elle n'avait 
plus votre bourse? 

La plaignante : Non, Monsieur; mais elle avait encore 

dans une petite poche secrète les pièces de monnaie, que 

j ai reconnues et signalées au respectable magistrat. Mais 

comprenez-vous bien qu'elle n'a témoigné nul repentir 

d une pareille action, commise en présence de monsei-
gneur? 

M. le président, à la femme Poteron : Qu'alliez-vous 
laire à l'église de Vaugirard ? 

La femme Poteron : J'allais me promener. 

La plaignante, scandalisée, est sur le point de se si-
gner. 

M. le président : Vous avez convenu du vol qui vous est 

imputé. Pourquoi i' avez-vous commis ? 

La femme Poteron ■• Pour payer mes dettes. 

La. pauvre plaignante est de plus en plus scandalisée : 

elle joint les mains avec beaucoup d'émotion. 

M. le président : La sainteté du lieu même aggrave en-
core votre faute. 

La femme Poteron : Tout ça, c'est la faute de mes pa-

rais : s'ils avaient voulu financer avec moi, je ne serais 

pas où j'en suis : mais c'est des ladres, des fesse-mathieu, 

qui ne savent pas vivre; aussi les v'ià bien avancés! et 

pourtant, c'est pas eux qui feront ma prison : oh ! des pa-

rens comme ça, on en trouve à la douzaine ! Aimez-les 

donc encore pardessus le marché! 

La plaignante, complètement hors des gonds, se sauve 

de l'audience pour n'en pas entendre davantage, et le Tri-

bunal condamne la fille Poteron à quatre mois de prison. 

— Un assassinat a encore été commis hier au soir au 

'faubourg Saint-Germain. Le portier de la maison située 

rue Saint-Benoît, 5, en a été la victime. 

Un nommé Prosper-Simon Deguy, âgé de trente-sept 

ans, employé en qualité de gardien au palais des Beaux' 

Arts, rue des Petits-Âugustins, occupait un petit logement 

ià l'étage le plus élevé de cette maison de construction nou-

velle. Plusieurs fois cet individu avait eu des altercations 

assez vives avec le sieur Meunier, le portier, qui avait tenu, 

à ces* qu'il prétendait, des propos inconsidérés sur son 

compte, mais contre lequel il avait, en réalité, un autre 

motif de mécontentement, ce portier s'étant opposé à di-

verses reprises, d'après les ordres du propriétaire, à ce que 

Deguy amenât le soir avec lui des femmes de mauvaise vie, 

et les introduisît dans la maison. 

Prosper Deguy, qui est un homme de haute taille, de 

complexion athlétique et d'un tempérament sanguin et 

violent, s'était, en différentes occasions, emporté en me-

naces contre Meunier : « Il me le paiera, disait-il ; il ne 

l'emportera pas en paradis ! » 

Ceux qui entendaient proférer ces propos menaçans 

avaient pu penser que peut-être quelque jour Deguy, dans 

un mouvement de colère, se laisserait emporter à quelque 

brutalité contre le portier, mais personne ne pouvait s" 

maginer que, pour des motifs aussi futiles, il concevrait la 

pensée de commettre un crime. 

Hier soir, cependant, à la tombée de la nuit, on vit 

Prosper Deguy passer plusieurs fois devant la maison en 

y jetant des regards furtifs, comme s'il eût épié quelqu'un 

a l'intérieur. Vers huit heures et demie il se porta dans la 

rue Jacob, à i' angle de la rue Saint-Benoit, de manière à 

bien distinguer toutes les personnes qui entreraient dans la 

TFRRF Étlldes de Mes Charles GANGNERON et Eugène MALLARD, 
I trinE» avoués à Saint-Amand (Cher). 
Baisse de mise à prix considérable. Le 13 août 1845, la TERRE de Sidiailles 

sçra criée à la barré du Tribunal de Saint-Arnaud (Cher), sur la mise à prix ré-
duite par jugement du Tribunal, en date du 18 janvier dernier, enregistré, à 
200,000 fr. Cette propriété, située à Sidiailles, commune de ce nom, canton de 
Chàteaumeillant (Cher), sur la route royale de Clermont-t'ei rand à Tours, à deux 
myriamètres quatre kilomètres de Saint-Amand, est composée de cinq domai-
nes, d'une ancienne manufacture de faïence qui pourrait être affermée de nou-
veau; de 71 hectares de bois taillis, bons à aménager, de nombreuses plantations 
de châtaigniers, et d'une maison de maître ; le tout d'une contenance approxima-
tive de 450 hectares. 

NOTA . L'a mise à prix avait été précédemment fixée à 300,000 fr. par un arrêt 
de la Cour royaie de Bourges. 

La propriété, affermée par baux authentiques, peut donner un revenu de 
10,000 fr. 

S'adresser pour avoir des renseignemens à Mes GANGNERON et MALLARD, 
avoués à Saint-Amand (Cher), chargés l'un et l'autre de la vente de cette pro-
priété. 

maison n" 5, ou qui en sortiraient. Bientôt il vit la femme I pas été trompée, et peut s'en est fallu, cette fois, que la 

et les deux filles du concierge sortir pour aller faire une 1 mort d'un homme n'en fût la cause. 

course dans le voisinage. Meunier était en ce moment sur 

la porte, prenant le frais et regardant dans la rue qui à 

cette heure est presque complètement déserte. 

Prosper Deguy quitta alors l'endroit où il s'était en quel-

que sorte embusqué, et se digea vers la maison. Le por-

tier, le voyant venir droit à lui, et croyant qu'il s'apprêtait 

à rentrer, se rangea un peu pour lui faire place; mais en ce 

moment Deguy se précipita sur lui armé d'un couteau-

poignard, et lui en porta précipitamment un coup à la 

gorge. Meunier se recula dans la direction de sa loge, en 

poussant un cri, tandis que son meurtrier, redoublant de 

coups, l'atteignit au bras et au côté gauche. 

En ce moment, un habitant de la maison, M. Ducoster 

employé au ministère de l'intérieur, descendait l'escalier; 

aux cris du malheureux concierge, il accourut et se préci-

pita résolument sur le meurtrier. Prosper Deguy tourna 

alors contre lui toute sa fureur; il le frappa à coups re-

doublés de son arme, et dans la lutte qui s'engagea entre 

eux, ils tombèrent tous les deux à terre. 

Prosper Deguy ne tarda pas à se relever, et ayant vu 

que M. Ducoster se traînait tout sanglant dans la loge de 

Meunier, où celui-ci perdait tout son sang par l'artère 

jugulaire que le premier coup de poignard avait tran-

chée, il se dirigea vers la rue, en ayant soin de jeter son 

couteau-poignard dans la loge, à côté du cadavre de sa 

victime, et dans la pensée, à ce que l'on a su depuis, de 

donner le change sur l'identité de l'assassin, et de faire 

cr'oire, si M. Ducoster succombait à ses blessures, que 

c'était lui qui avait tué le concierge, et qui ensuite s'était 

suicidé. 

Cependant le bruit de la lutte et les cris des blessés 

avaient jeté l'alarme dans la maison, et Prosper Deguy, 

poursuivi dans sa fuite, fut bientôt arrêté par de coura-

geux citoyens, un charbonnier de la rue Jacob, entre au-

tres, et un grainetier de la rue Saint-Benoît, qui engagè-

rent avec lui une lutte dans laquelle il finit par avoir le 

dessous. 

Ramené à la maison où il venait de commettre son dou-

ble crime, et gardé à vue par les gendarmes, que l'on avait 

été requérir au quartier voisin, rue Saint-Germain-des-

Prés, Prosper Deguy nia d'abord avoir frappé de coups 

de poignard le concierge Meunier, dont on lui représentait 

le cadavre, et M. Ducoster, trop faible pour élever la voix 

et l'accuser. 

Ce ne fut qu'à l'arrivée du commissaire de police, M. 

Gabuchet, qui, par uno singulière coïncidence, instruisait 

depuis la veille sur la tentative d'assassinat commise sur 

les sieur et dame Baillièro (voir le dernier numéro de la 

Gazette des Tribunaux), qu'il avoua son crime. 

Le couteau-poignard dont Prosper Deguy a fait usage 

était tout neuf, et avait probablement été acheté le matin 

même. La violence des coups qu'il avait portés au malheu-

reux portier Meunier avait été telle que la pointe de la 

lame s'était brisée dans une des blessures, et que ce n'é-

tait dès lors qu'avec une arme émoussée qu'il avait frap-

pé M. Ducoster, circonstance qui probablement a sauvé 

la vie à ce dernier, ainsi qu'à une dame de la maison 

qu'il rencontra dans sa fuite, et à laquelle il fit deux bles-

sures peu graves. 

Durant toute la journée un rassemblement considérable 

de.cttrieux a stationné devant la maison, attendant que 

Prosper Deguypïït amené sur les lieux pour être confronté 

avec le cadavre de sa victime. 

L'attente des|oisifs a du reste été trompée sur ce point, 

et] l'autopsie cadavérique n'a pas été opérée encore. 

Ce soir encore plusieurs centaines de personnes sont 

groupées devant la porte. 

— ALGÉRIE. — (Alger), 15 juillet. — Le nommé Ar-

gueille (Gabriel-Valère), détenu au pénitencier militaire, à 

peine âgé de 19 ans, a été condamné, il y a quelque temps, 

à trois ans de prison. On avait remarqué dès-lors les mau-

vais penchans de cet homme etl'on pouvait s'attendre à le 

revoir bientôt sur les bancs de la justice. Cette attente n'a 

U paraît qu'Argueille est livré à un vice infâme, qui l'a 

rendu le mépris de ses camarades. Désespéré, à ce qu'il 

prétend, de cette vie humiliante, il roulait dans sa tête les 

projeta les plus sinistres. 11 était en proie à une fureur de 

ce genre le 17 juin à 3 heures du matin, lorsque le nom-

mé Blimc, détenu avec lui au cachot, remarquant ses ma-

nières étranges, lui demanda ce qu'il avait. « J'ai, répon-

dit Argucille, queje ne puis plus rester dans la position 

où je me trouve, je veux me faire envoyer au bagne. » 

Blime, cherchant à le dissuader de ce projet, lui demanda 

ccqu 'i! pr'éteadait faire. Il lui répondit qu'il allait se faire 

porter malade, et que si le docteur rie l'admettait pas à 

l'infirmerie, il lui porterait un mauvais coup. 

Pour accomplir cette menace, Argueille était parvenu à 

défaire un des boulons du lit de camp, le laissant toute-

fois en place, certain qu'il était de pouvoir s'en servir à 

volonté. Blime ne pouvant parvenir à arracher de la tête 

d'Argueille ses pensées homicides, chercha alors à préve-

nir les surveillans du pénitencier par un billet tracé au, 

crayon. Malheureusement, il ne put le faire parvenir, et 

l'heure de la visite du docteur arriva. On ouvrit la porte 

du cachot et Argueille se présenta, suivi de Blime qui ob-

servait tous ses mouvemens. M. le docteur Lebrun lui tâta 

le pouls et le regarda dans les yeux. Leur expression fa-

rouche le frappa aussitôt, et se retirant, il ordonna à Ar-

gueille de rentrer. Celui-ci ne voulant pasobéir.le sergent 

surveillant appela la. garde; elle accourut, mais trop tard 

pour empêcher que le sergent ne reçût, de la part d" Ar-

gueille, un violent coup de poing qui lui mit la bouche en 

sang. 

La garde eut alors une violente lutte à soutenir pour 

forcer ce misérable à rentrer au cachot, où il renouvela ses 

menaces, mais contre le sergent cette lois, disant : « J'ai 

commencé avec le sergent, je veux en finir avec lui. » 

Blime qui, dans cette circonstance, a tenu une conduite 

digne d'éloges, entendant cette nouvelle menace, parvint 

à en prévenir le sergent ; de sorte que lorsque ce sous-olli-

cier revint pour conduire Argueille en cellule, il avait le 

sabre à la main, ce qui fut cause qu'Argueille, qui ne craint 

pas d'aller aux galères, qui ne craint pas non plus de tuer 

en guet-apens une homme sans défiance , eut quelque 

crainte pour lui-même, et renonça forcément à son 

projet. » 

Interrogé sur les motifs de cette conduite, Argueille dit 

qu'il n'en avait aucun, mais qu'il regrettait de n'avoir pas 

pu satisfaire sa fantaisie. 

C'est entouré de ces méfaits que cet individu paraissait 

devant le deuxième conseil de guerre, séant à Alger. L'ef-

fronterie de ses aveux et son attitude cynique n'étaient pas 

de nature à lui attirer de la pitié ; toutefois, comme s'il 

avait craint d'inspirer ce sentiment, il répondit à M. le 

président qui lui demandait la raison de l'attentat qu'il 

avait prémédité contre M. le docteur Lebrun, générale-

ment connu par sa bonté, que sans doute sa physionomie 

lui avait déplu. 

M. le capitaine-rapporteur, dans son réquisitoire, a jus-

tement flétri la conduite et le caractère de l'accusé et a de-

mandé sa condamnation. Son défenseur, partageant l'in-

dignation générale, s'en est rapporté à la justice. M. le 

président a alors demandé à l'accusé s'il avait encore quel-

que chose à dire: et celui-ci, désignant du geste M. le ca-

pitaine-rapporteur, répondit : « Je n'ai rien à dire , si ce 

n'est que cet homme a bien parlé; il mériterait d'être 

gratifié. » 

Le conseil, après quelques minutes de délibération, est 

rentré en séance,et M. le président a prononcé le jugement 

qui condamne le nommé Argueille (Gabriel-Valère) à la 

peine de mort. 

Stockholm (Swea off Raett), pour avoir abjuré le culte i 

Ihéi icii, religion dominante en Suède, et embrassé lr> • 

tholicisme, à l'exil perpétuel, avec confiscation de
 C

*
-

biens et] avec perte de tous les droits civils et polit,,,,"
08 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 8 septembre 1844 f8. 

Le sieur Nilson adressa au roi une supplique où il • 

licitait sa grâce, et comme S. M. ne voulut p
as

 stat, 

sur cette demande sans que l'affaire eût été jugée
 Pa

p]
r 

Cour suprême, M. Nilson se pourvut en appel de
Va 

celle-ci. nt 

Cette Cour, après une délibération en la chambre ri 

conseil, qui a durédèux jours, vient de confirmer l'
ar

. 

des premiers juges. On assure que cette décision n'
a
 Ej 

prise qu'à la majorité de rigueur, et qu'elle a été p
rec

 .
e 

dée de débats extrêmement orageux"; ce qui est certain" 

c'est que, immédiatement après que l'arrêt de la Cour s 

prême a été prononcé, le président de cette Cour, M r 

baron de Rosen, a envoyé sa démission à M. le mini'st
r

8 

de la justice. 

ÉTRANGER. 

— SUÈDE (Stockholm), 9 juillet. — On se rappelle que 

dans le mois d'août dernier, un sieur Nilson, ouvrier pein-

tre en bâtimens, fut condamné par la Cour royale de 

— Aujourd'hui mercredi, on donnera à l'Opéra la 34' ^ 
présentation de Lady Henriette. MM. Ma/.illier, Elie, PeiiiV^ 

Coralli, M""»5 Adèle" Duinilàtre, Maria et Sophie UJIBIISE 

rempliront les principau rôles. Ou commencera par le Dieu et 
la Bayadère. 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, les Diainans de la courom» 
précédés du Diable à l'école. ' 

— Rien ne peut égaler la magnificence de mise eii scène et 
de luxe des costumes du Premier souper de Louis XV, joue

 ce 
soir aux Variétés. 

— Le Ranelagh dispose pour demain jeudi, une fête extra-
ordinaire qui ne peut manquer d'être des plus brillantes, c'est 
à l'occasion du 71 " anniversaire de son inauguration, qui

 re
. 

monte au 25 juillet 1774. 

MM. Videcocq viennent de publier une 3
E édition du DICTION-

NAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, de M. Bioelle. Le 
succès de cet ouvrage a dépassé toute attente. Deux éditions ont 
été bientôt épuisées, et la troisième ne s'écoule pas moins rapi-
dement. Il a fallu un soin bien consciencieux , une rédaction 
bien substantielle, un grand art de résumé, de renvois et d'a-
bréviations, pour resserrer dans six volumes une matière si 
abondante. L'espace était d'autant plus nécessaire , qu'attentif 
aux besoins les plus usuels du praticien , l'auteur fait entrer 
dans son cadre : 1° le timbre , l'enrtgistrement et le tarif des 
actes ; 2° les formules de tous les actes, dans le meilleur style. 
C'est donc, ainsi que l'a écrit M. de Vatimesnil , « un ouvrai 
éminemment utile, non seulement pour les hommes du Palais 
mais encore pour tous ceux qui s'occupent , soit de leurs pro-
pres affaires, soit de celles d'autrui. » 

— On vient de mettre en vente, à la librairie de Jules La-
bitte, un nouvel ouvrage de M. Delécluso, intitulé : LA RENAIS-

SANCE ; le même éditeur vient aussi de publier une HISTOIRE DE 

LA VIE ET DES OUVRAGES DE Gnos , par M. Delestre, accompa-
gnée d'un magnifique portrait de ce grand artiste , ainsi qu'un 
remarquable ouvrage de M. Kéouzon Leduc sur la Finlande, 
ce pays si peu connu , et pourtant si digne de l'être. On verra 
dans ce livre comment la politique russe vis-à-vis des autres 
états du Nord a été appréciée par l'auteur , qui pendant long-
temps a habité ces pays vers lesquels les yeux de l'Europe se 
tournent aujourd'hui avec autant d'appréhension que de curio-
sité. 

— NOUVEAU DICTIONNAIRE DE SANTÉ , à l'usage de tout le 
monde, indiquant les moyens de se conserver toujours en bonne 
santé, ou de se guérir facilement si fou était malade ; par M. 
Parent -Aubert , médecin de la Faculté de Paris, membre de 
plusieurs sociétés savantes, .honoré de médailles parla ville.de 
Paris, etc. Un beau volume in-18 d'environ 500 pages, et orné 
du portrait de l'auteur. Prix : 1 fr. 50 c. A Paris , chez Leri-
che, éditeur, place de la Bourse, 13. 

SPECTACLES DU 23 JUILLET. 

OPÉRA. — Le Dieu et la Bayadère, lady Henriette, , 
EFANÇAIS. — L'Ecole des Vieillards. 
OPÉBA-COMIQUE. — Les Diamans de la Couronne. 
VAUDEVILLE. — L'Homme et la Mode. 
VARIÉTÉS.— L'Ours et le Pacha, le Souper, Jongleurs. 
GYMNASE. — Un Changement de main, Mme de Cérigny. 

Se trouve maintenant à la pharmacie GÏRAHB, rue des Lombards, 28, 

On peut s'en assurer chez H. Chrétien, demeurant rue Saint-Denis, 90 
Lequel vendait anciennement cet onguent souverain pour la 

«llérison des ABCÈS, TUMEURS, PANARIS, MAUX D'AVENTURE, 
PLAIES, les plus invétérés, etc., etc. — Pour éviter les contra- „ 

Germaiu-en-Laye, rue du Châleap-Neuf, 6. 
Mise à prix : 23,5 10 fr. 

S'adresser pour lés renseignemens .-
A Versailles, i» A M« REMONT), avoué pour-

suivant ; 

2° A M" Pousset, avoué, rue des Réservoirs, 
14; 

3" A M« Villefort, avoué , avenue de Saint-
Cloud, 25 ; 

4° A M= Laumaillier, avoué, rue des Réser-
voirs, i?. (3613) 

Elude de M r l'iCAim, avoué à Paris, rue du 
Porl-Mahon, 12. 

Vente sur licitaiion entre majeurs, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, en un seul lot. 

Lé mercredi 6 août 1845, 

ET DÉPENDANCES 
sisesAIvry-sur-Seine, rue de Voltaire, 2. 

Mise à prix : 10,000 Et. 

^S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M» Picard, avoué soursuivant; 
2» A M» Migeon, avoué colicitant, rue des 

Bons-F.nfans, 31. 

açons. chaque rouleau porte la signature ci-contre : 

PRIX : UW FRANC, LA VINGT - DEUXIÈME ÉDITION DE 

LA CONSTIPATIOH DÉTRUITE 
SANS LAVEIKEN3, SANS MÉDECINE ET SANS BAINS. 

Se vend chez tous les libraires et à la Maison Warton, à Paris , 68 , rue Richelieu, 
l'Exposition d'un Moyen NATUREL agréable et infaillible (très-simple), non-seule-
ment de vaincre, mais aussi de détruire complètement la Constipation rebelle ; suivi 
de nombreux Certificats de médecins célèbres et d'autres personnes de distinction. 
LA MÊME, iranco par la poste, i fr. 50, à envoyer en un bon sur la poste. (Affranchir.) 

Avis divers. 

L'assemblée générale des actionnaires de 
la société veuve LORRAIN etc« aura lieu le 
jeudi 31 juillet , à sept heures précises du 
soir, au siège social, rue du Faubourg-Saint-
Martin, 154. 

ELIXIR DENTIFRICE." 
£T POUDRE 

ronr prévenir laCarieilo mal de Dents 
conserver la Manoh^nr.l'orlifier les 
jSenctves. le flacon nu boite iî 25. les 
Six tii 50. LAROZE,ph.R.N™ des Petits 
-Champs. 20. Varïs.S{uiresserdwvt! 

LE TAFFETAS RAFIUICHISSAST 
En rouleaux bleus, jamais en boites, de 

LE PERDRIEL, pharmacien, à Paris. 
POUR CAUTERES, 

ne cause ni irritation, ni démangeaison, 
comme font, tous les papiers. 

FAUBOURG MONTMARTRE, 78. 

juillet 1845, folio 80, verso, case 9, par Lefé-

vre, quia reçu 5 fr. 50 cent., dixième com-
pris. 

Il appert qu'il a été formé une société en 

nom collectif pour la fabrique et commerce 
de fleurs aniticielles, entre M. Joseph POREE, 

demeurant à Paris, rue Béaurepaire, 10; et 

M. Charles-Barthélémy LAFOSSE, demeurant 
à Paris, rue de la Bourse, 12. 

La raison sociale sera: PORÉE et LAFOSSE. 

Le siège de la société sera à Paris, rue choi-
seul, i. 

La gestion sera commune, et la signature 

des deux associés sera nécessaire pour tout 
engagement commercial. 

Ladite société est constituée pour douze 
années, qui ont pris cours à partir du 1 5 juil-

let courant,, pour finir à pareille époque de 
l'année 1857. 

Pour extrait .- CILL AVOSSE . (4667) 

Ventes iiioh :9i<>i-eM. 

ty Adjudication en l'étude de M" Mira-

bel Chanibaud , sise à Paris, rue de l'Echi 
quier, 34, par le ministère dudit M' Mirabel-

Chamhaud et de Me Guénin, notaires A Paris, 
le jeudi 31 juillet 1845, heure de midi. 

De la propriélé du journal LE COMMERCE,, 

du matériel et mobilier en dépendant el aulres 
accessoires, et du droit au bail de la maison 
dans laquelle ce journal est publié, sis à PA 

ris. rue Saint-Joseph, (i. 
Miseà prix.- 100,000 francs. 

S'adresser pour avoir communication du 
cahier des charg.es, à l'élude de M« Mirabel 
Chambaud, noiaire. (3577) 

C0UP DE SAiû 
APOPLZXIX , MALADIES SU 

SA9T6 en général, et auires guéries 
avec la MOTJXAB.DE BLAJVCHS: 

delllltltR, l'alais-Koyal, 32. 

Grand Entrepôt Spécial 

DE RHUM ETARACK, 
Boulv. M ontmartre .Z, à-côté desVarittès; 

de J. Marion, propriétaire aux Colonies. 
Rhum au litre, 2 à 3 fr. ; en bouteille, 3 à 5 f.; 

Arack au litre, à a f.; en bouteille, de5à6f. 

SIROP D'TîCOBCTîS jTQKATVfiES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Il est prescrit avec suixés uans les auecuoM 
serveuses de l'estran .te et des intestins; u 

■eicite l'appétit, rétablit la digestion, guérit 
la gastr ite, détruit la constipation, LAHOZE, 

pU.r.Ncuvc.dcs-rittb -Cliamp^20,iPaiij. 
La -tf&con.Sf S'atreiaer dlrectument. 

CORS. OIGNONS ET DURILLONS. 

Le Taffetas gommé de PAUI i 
GAGE est le seul peut-être qui] 
en détruise la racine en quel 

ques jours. 2 Crue Grenelle-St-j 
Germain, 13; et Foubert, pass. Choiieûl, 35. 
et Legrand, passage des Panorama», s. 

Rue de Lancry, 10. 

DAUSSE. pharmacieu-ebimis 
te inventeur. Cafetière- Dansée 

a floitenr-eompteur. Le Café ti 
le Thé s'y font sur table, soit à 
l'eau bouillant? ou froide alors 

chauffée par l'esprit de vin, trè» 
clair , fort ou faible , peu ou 
beaucoup A volonté. Les plu? 
simples en ferblanc sont bon 
marché ; celles, forme fontaine, 
sont en plaqué, bronze ou mi 
nofor, etc (cinq cents limona-

diers s en servent en grand.) 

4<SJ)eic!iratioiiM «*«» JuMlrce. 

Cïf Elude de M' REMOND , avoné il Versail-
les, rue Neuve, 45. 

Adjudication, le 14 août. 1845, à midi, 

En l'audience des criées du Tribunal civi 
de Versailles, 

une liaison 
avec cour, jardin et dépendances, sis à Saint 

Swcàëêess c©iBaostierci»MeB. 

ERRATUM. — Dans la publication de la so 
riélé formée entre M. Màc-EDar ROliERTSON 

et M. Armand JOËL, qui a eu lieu dans notre 
numéro du 18 juillet 1815, il a été omis ce 
qui suit : 

Chacun des associés aura la signature so-
ciale. Ils pourront l'un et l'autre, avec celle 

signature, et pour les besoins de la société 
seulement, faire et endosser tous hilleis, lirci 

et accepter toutes lettres de change ou autres 
effets en usage dans le commerce. (4GG0) 

D'un acte sous seing privé, en date du i
 B 

juillet courant, enregistre à Paris, le 1 8 juillet 
1845, folio 87, recto, cases 2 et 3, par Lefè 

vre, qui a reçu 5 fr. 50 cent., dixième corn 
pris. 

Il appert qu'il a clé formé une société eu 
nom collectif entre M. Jean C1IAPAL, mar-

chand de mécaniques, demeurant A Paris, rt!< 
du Fauhourg-Saint-Anloine, 47, cour Saint 

Louis; M. François-Jean-.loscph SAUHET, mé 
canicien, demeurant à Paris, rue du Fau 
ho:irg-du-Templc, 00; et M. Frahçois-Loui 
RICHE, graveur, demeurant à Paris, rue d 

Montmorency, 34, pour l'exploilalion d'ui 
nouveau procédé breveté et propre à la gro 
vure, l'estampage etguilloehage. 

La raison sociale est ! CHAPAL, SAURET r 
RK.1IE. 

La gestion commune, la signature des troi 

associes de rigueur pour tout engagémec 
commercial. 

Le siège social rue du l'aubourg-du-Tem 
pie, 64. 

Sa durée est de quinze ans, qui ont ftn 
cours le 15 courant, pour Unir le 15 juillet 
18U0. 

Pour extrait
 :
 TaaàiMi. (4668) 

D'un acle sous seing privé, en date A Paris 

du 15 juillet 1845, n registre A Paris le 

Suivant acle passé devant M« Grandidier, 

notaire à Paris, le 12 juillet 1845, enregistré. 
Il a été formé une société commerciale 

pour l'achat et la vente des tulles et crêpes 

de Lyon et autres marchandises de cette na-
ture pour modes. Les associés en nom col-

lectif sont: 1" M. François PÉRIIILLAT, em-
ployé, demeurant à Paris, rue Richelieu, 81; 

2» M. Louis BLANCIIET, employé de roulage, 
demeurant à Paris, rue de la Grande-Trnàn-
derie, 8; 3» et François POCHAT, garçon de 

bureau, demeurant A Paris, rue Neuve-Saint-
Eustache, 25, qui onl tous trois la gestion ot 

la signature de la société. Le siège de la so-
ciété est A Paris, rue Viviéiirie, 37. La raison 
sociale esl : PEKRILLAT jeune et Comp. 

L'apport A fournir par les commanditaires est 
de 2,600 fr. l^i société commencera le ï*>" 
j'odt i845, cl (inira le 1er août 1851. 

Pour extrait : Signé GRANDIMEK . (4661) 

demeurant aussi A Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, 50, une société en nom collectif, sous 

la raison : LEFEliVRE et C". 
La durée de celte société est fixée A dix an-

nées, qui commenceront le 16 juillet 1815, et 

Uniront A pareil jour de l'année 1855. 
Le capital social est de la somme de 10,000 

francs, fournie par ledit Lefebvre, qui est le 
géranidela société, et possède seul la signa-
ture sociale, dont il ne pourra faire usage que 
pour les affaires de la société. Il peut , en ver-

tu d'une procuration authentique, déléguer à 
l'un de ses associés lout ou partie de ses pou-
voirs. 

J. DÉLAVIER . (4663) 

Suivant acte passé devant M« Alexandre-

Théodore FAVERÉAV , notaire A Nancray, 
canton de l!eaune-la-Rolande , arrondisse-

ment de Pitliiviers, département du Loiret, 
soussigné, eu présence de témoins, le 10 juil-
let 1845. enregistré A Boiscommun, le même 

.jour, folio 152, verso, cases 1, 2 el 3, par M. 
Collibeaux, qui a reçu pour acte de société 

S fr.; pour obligation, 40 fr.; et pour décime, 
4 fr. 5o cent., et a signé. 

M. Louis POINSARD, tourneur en bois, de-

meurant A Paris, rue Saint-Louis, au Marais 
n. 24; 

El M. Eugéne-Célcsliu POINSARD, aussi 

tourneur en bois, demeurant A Paris, mêmes 
rue et numéro, 

Ont établi entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation en commun d'un 

londs de tourneur en bois, sis à Paris, rue 
Sauu-Louis, au Marais, 24. 

H a été dit dans cet acle.• 
Que la durée de la société était de huit an 

nées, qui ont commencé le l" octobre 1841 

Que la raison sociale était : POINSARD 
frères; 

Que chacun des associés aurait la signature 
sociale; 

Que M. Louis l'oinsard aîné apportait à la 

société une somme de 15,000 fr.,ot M. l'oin-
sard jeune celle de 1 1 ,000 i'r. ; 

One les bénéfices seraient partagés par 
; - seulement qu'en moitié entre les associés; 

raison de l'excédant de sa mise en société, SI. 

l'oinsard ainé recevrait l'inlérèl :i raison 1I1 

5 pour 100 pur an des 4,000 fr. formant l'ex-
cédant d'apport. 

Extrait par ledit M' Favereau, noiaire à 
Nancray, soussigné, duilil acte do société 
étant en sa possession. 

 T. FAVEREAU . (4605) 

Par acle sous seing privé, en date du 111 
juillet îai'i. enregistré le 15 du mémo mois 

lolio 41,verso,case7, par l.everdier, qui ; 
reçu 5 fr. 50 cent., il a été formé entre MM 

François LEKF.UVRE , propriétaire, demeu 
ranl a Paris, rue de Boqdy, 34; Georges \us-

TIN, demeurant A Paris, rue dos Amandiers-
Popincourl, il; Isidore-François DÉLAVIER 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

UOm, du 21 JUILLET 1845, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour. 

Du sieur MARTELLI , ancien fabricant de 
chaux à Vaugirard, demeurant rue Lafayelle, 

nomme M. Lelellier-Delafosse juge-com-

missaire, et M. Magnier, rue Taitbout, 14, 
yndic provisoire (N° 5346 du gr.,; 

Du sieur EDELINNE , libraire-bonquiniste, 
rue de Vaugirard, 10, nomme M. Pillel ainé 
juge-commissaire, et M. Colombel, rue Cas-

tellane, 12, syndic provisoire (N° 5317 du 

gr-); 
Du sieur COQUF.LIX, limonadier, rue des 

Malhurins-St-Jacques, 3, nomme M. uevinck 
juge-commissaire, et M. Baudouin, rue d'Ar-

genteuil, 36, syndic provisoire (N- 5348 du 

gr-); " 
Du sieur LANDEAU , ancien marebaud de 

uouveaulés^rue Saint-llonoré, 414 , aeluel-
lemcnt rue de Bondy, 78, nomme M. Delon 
juge-commissaire, et M. Gromort , passage 

Saulnier, 4 bis, syndic provisoire (N" 5»1» 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur BELÏ, tailleur, rue Saint-Honoré, 
»7,le 30 juillet A'i heures, N" 5341 du gr.); 

Du sieur COQUELIN, limonadier, rue d 

Mathurins-Saint-.lacques. 3 ,1e 31 juillet a. 12-
heures tN" 5348, du gr. ; 

Pour être procédé, sous la présidence, de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les' tiers-porteurs d'effels ou en 
dosseniens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHEMIN, traiteur, rue Si-Martin 
33, le 31 juillet A 1 heure (N" 5oso du gr.); 

Du sieur WIXGKRTF.n, marchand de po-
terie de grès, rue de la Fidélité, ai, le 31 
juillet A 1 heure N» .M77 du gr.); 

Du sieur BOUCHER, entrepreneur de dé-
meii.igeineiis, rue Royale-Saint-llonoré, 22. 

le 31 juillet A t heure (N" 4*236 du gr.); 
Pour assister il l'assemblée, dans laip/elit 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination d. 

nouveaux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification èl affirmation 
de leurs créances, remettent préalablement 

leurs litres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TRURfltT, directeur du théâtre 
du Vaudeville, demeurant rue Navarin, 10, 
la 31 juillet A 12 heures (N" 3276 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-

tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA , il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

■*inçt jours, à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur JOURDAIN, bijoutier, faubourg 

Saint-Antoine, 181, entre les mains de M. 
Gromort, passage Saulnier, 4 bis, syndic de 

la faillite (N"> 5238 du gr.); 
Du sieur FAUCONNIER, fleuriste, rue St-

Honoré, 334, entre les mains de M. Henin, 
rue Pastourel, 7, syndic de la faillite (N° 5294 

du gr.;; 

Pour, en conformité de l'article 4g 3 de la 

loi du 28 mai 1 838 , être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de. ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur BRESSON, fabricant de 
châles, rue Poissonnière, 20, sont invités 

A se rendre, le 30 juillet A 2 heures préci-
ses, au palais du Tribunal de commerce , 
salle des assemblées des faillites, pour, con-

formément A l'article 537 de la loi du 28 mai 
iï>38, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-

tions, et donner leur avis sur Vexcusabilité du 

failli (N° 4663 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union'de la 

faillite de la Dite PICARD et C» (femme GAU-
DI'.AN), lingçre, rue Vivienne, 22, société en 
commandite, la Dlle Picard liquidatrice, sont 

invités A se rendre, le 31 juillet à 10 heures 
précises , au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément A l'article 537 de la loi du 28 

mai 1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par' les syndics, le débattre, le 

clore et l'arrêter: leur donner décharge de 
leurs fonctions, et donner leur avis sur l'et-
cusabilité du failli (N« 1952 du gr.). 

MM. les créanciers composant l'union do 

la faillite du sieur RONY, négociant, rue 
Bleue , n. 13 , sont invites A se rendre , 

le 3i juillet A 12 heures précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour entendre, clore 

et arrêter le compte des syndics définitifs, 
leur donner quitus, et toucher la dernière ré-

partition (Nu 7562 du gr.). 

rier, id. 

interdictions 
et conseils judiciaire*. 

Le 12 juillet : Jugement qui pourvoit d'un 

conseil judiciaire Félicité DELARUE, veuve 
de M. Esprit SECRETA IN, rue de Marivaux, 
1, Guidou, avoué. 

Le 12 juillet : Jugement qui pourvoild'un cou-
seil judiciaire Pierre-Charles AURANT (ils, 

ABatignolies, prés Paris, rue St-Louis, 45, 
Guidou, avoue. 

HJécès et I nliii •nation». 

Du 18 juillet. 

Mme Labruyére, 35 ans, courdu Commer-

ce, 86. — Mlle Lopenas, 27 ans, rue Joubert, 

22.— M. cantei, 52 ans, rue Taitbout, —M. 
Catry, 42 ans, rue l'Evéque, 8. — Mme Bar-

nier, 63 ans, rue des Moineaux, 3. — M. De-
verte, 54 ans, marché l'opincourt, 6.—.M. Du-

buissi, 72 ans, rue Plumet, 14. —M. Villain, 65 
ans, rue St-Guillaume. 2 —M. Lamy, 65 ans, 

rue Grenelle-St-Germain, 54.—.Mme Laroche, 

59 ans, rue des Prètres-St-Séverin, 1 - — 
Thombon, 70 ans, rue d'Orléans-Marcel, 5-

BOURSE DU 22 JUILLET. 

1" c. pl. ht. pl. bas d-rc. 

121 '5 
121 85 

83 50 

83 60 

83 90 

101 '» 

5 0|0 compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt. 
—Fin courant 
Emp. 1845.... 

—Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

121 75 

121 75 

83 50 

83 45 

83 80 

101 75 

121 75 
121 85 

83 55 

83 60 

83 90 

101 75 

121 75 

121 75 

83 45 

83 40 

83 80 

101 75 

PRUI. 

5 0|0 

3 010 

Emp. 

Fin courant. Fin prochain. -LJV 

dTT» 
d. » 50 

d. l » 
d. » 5» 
d. 1 » 
d. »J» 

83 60 83 50 

122 50 

83 95 

=t 
83 85 

REP . Du compt. A (in de m. D'un m.âJWf; 

ASSEMRLÉES DU MERCREDI 23 JUILLET. 

NEcr IIEI RES : Guillaumot, serrurier, clôt.: 
— Duteille, épicier, synd.; — Lemarlre, md 

de vins, id.; — Donzé, passementier, vérif.: 
—Merlin, boulanger, compte de gest.; — 

Clavaud et G" (clouterie mécanique;, délib.; 

— aobine.au, passementier, conc. — Léger, 
md de rouenneries , redd. de comptes. 

OHjEÎ «MIRES : Dame Roullot, tenant hôtel 
garni, id. — Veuve Auguste Gallais, établis-
sement de chocolat, sous la raison AiigiMe 
Gallais etc», synd. 

Mini : Beymann, restaurateur, id. ; — Jucmcr 
péi e cl lits, carriers, id. 

USE UEUHE : Dame llerrier, lingère, redd. de 
comptes ; — Moissier, anc. fàb. de papiers, 
conc. — Bérard et C,', nég., id.; — Scellier, 

agent d'affaires, elèt.; — Vrigny, anc. li-

monadier, id.; — Itrunicr, agent d'aff.,id. 
DEUX HEURES : Mittenhoff et Vion, mds de 

cristaux, id.; — Ducheminct C*, fabr. de 

briques, verif. — Daliran, maroquinier, 

conc.; — Mirés et 0', nég. en vins, id. 
TROIS HEURES : llcaiimoiit, dit Richard, ane. 

serrurier, id.; — André, cordonnier, clôt.; 
— I.egrand, boulanger, id., — Garnier, car-

Enregistré à Paris, le 
E. 

Reçu un franc dix^centimes. 

juillet 1845. IMPRIMERIE DE A. 
CIJYOT, IMPRIMEUR DE^'ORÛRE IM& AVOCATS, RUE NEUVE-UES-PETITSJ-CI1AMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. G UYOT, 
le maire du î* arrondissement, 


